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INTRODUCTION

Comme presque tout le monde au Québec, et même au Canada, j'avais appris, à l'automne 1991, que Mordecai Richler avait écrit un article dans The New Yorker qui n'était pas très flatteur pour les Québécois.  Les lettres dans les journaux montraient bien que Richler s'était appliqué à être le plus insultant possible, mais je me disais qu'on le citait probablement hors contexte.  C'était agaçant qu'il eût choisi de publier ce genre de diatribe dans une revue américaine, mais je n'eus aucune peine à oublier ce fait divers.


Quand le livre parut au début de 1992, il y eut une nouvelle flambée de lettres aux éditeurs et une interview de Richler par Madeleine Poulin à l'émission Le Point.  Je voulus savoir de quoi il retournait et je me décidai à acheter le livre.


La lecture de cette oeuvre me laissa abasourdi!  Ceci n'était pas simplement une autre crise de bile par un de nos Anglais grincheux.  C'était un travail de propagande, malicieuse et systématique, dirigée contre un groupe, les Québécois francophones. Rien n'était laissé de côté, pas une tactique n'était oubliée, pour créer la pire image possible des Québécois.


Il n'y avait pas à chercher loin, non plus, pour savoir pourquoi Richler se livrait à ce jeu.  C'était clairement indiqué dans la publicité à l'endos du livre. " Quebec is on the verge of holding a referendum to decide its political future, and Mordecai Richler's gloves are off." (Le Québec est sur le point de tenir un référendum pour décider de son avenir politique, et Mordecai Richler laisse tomber les gants.)  Il se proposait donc comme champion du One Canada et il voulait détruire la réputation du Québec aux yeux des Canadiens anglais et des Américains, afin que personne ne soit disposé à écouter ce que nous pourrions avoir à dire.


Ce n'était pas un travail de finesse.  On connaît bien la technique qui consiste à créer une fausse image en assemblant habilement quelques vérités soigneusement choisies.  Mais Richler y allait de grossières fabrications!


Plus j'avançais dans ma lecture, plus je devenais convaincu que les lettres aux journaux ne suffisaient pas, même si plusieurs d'entre elles donnaient le démenti à Richler sur plusieurs points bien précis, et même s'il y en avait qui étaient écrites par des Juifs et par des anglophones qui compatissaient avec les Québécois devant cette attaque hargneuse et mensongère.  Quand Richler eut écrit lui-même une lettre aux journaux (en tout cas à La Presse) pour se justifier, le débat s'éteignit, quelques-uns étant convaincus qu'il avait raison, d'autres le considérant comme un cas désespéré, la plupart, je suppose, simplement lassés de tout le débat.


J'ai voulu faire la démonstration que ce livre constituait une oeuvre de littérature haineuse dans la meilleure tradition, élaborée de longue haleine, constituée de centaines de capsules obscènes recueillies et conservées avec une patience infinie au cours des années, petites chiures glanées de son journal favori ou de lectures choisies, ou apportées par ses fidèles compagnons de taverne; tout un assemblage de ragots englués dans la fange de ses propres fabrications. J'ai voulu surtout dénoncer le procédé de Richler, afin de décourager d'éventuels imitateurs qui voudraient l'appliquer, que ce soit contre les Québécois ou contre d'autres groupes.


Je crois avoir fait le nécessaire dans ce livre pour démontrer ce qu'était l'oeuvre de Richler. Je ne me suis pas attardé, bien entendu, à répliquer à chaque déclaration, raillerie ou anecdote qu'il présente.  Les recherches qu'il faut faire, dans certains cas, sont très ardues.  Il y a sûrement certains points aussi sur lesquels il dit la vérité, ne serait-ce que par hasard.  N'importe qui pourrait écrire une encyclopédie sur nos travers et folies. 


Odieux par son contenu, l'ouvrage ne se rachète pas par sa facture.  Il est difficile d'imaginer ramassis plus amphigourique de répétitions, de béquilles de style, de coq-à-l'âne, d'illogismes, d'anecdotes et de citations complètement hors de propos, à seule fin de remplissage.  Je consacre d'ailleurs un petit chapitre à rire doucement de son style affligeant.  C'est étonnant, quand on y pense, car c'est un auteur qui avait une certaine renommée.  Ou bien on s'est montré trop indulgent envers lui par le passé, ou bien ses sentiments envers les Québécois lui font perdre tous ses moyens.


Je dois avouer aussi que la manière brouillonne de Richler m'a causé des problèmes.  J'aurais voulu présenter mes propos dans un ordre acceptable, mais essayez donc de suivre les méandres de sa méthode.  Pour mettre en valeur sa précieuse collection de sottises, il plante sa fourche dans le tas de fumier et, avec le geste auguste de l'épandeur, lance dans toutes les directions.

*  *  *

Un grand nombre des sources que je cite sont des textes anglais.  J'ai cru que cela donnerait une plus grande crédibilité à mon livre pour le bénéfice de certains lecteurs.  Pour citer ces sources je me suis appliqué à utiliser, le plus souvent possible une traduction existante, dans le but d'éviter toute subjectivité qui serait introduite avec ma traduction.  Cela n'a pas toujours été possible.  Par exemple, je n'ai pas pu obtenir la version française des Débats de la Chambre des Communes pour la cinquième session de 1939, la session spéciale de guerre.  La copie de la salle de lecture de la Bibliothèque nationale à Ottawa est manquante.  Par acquit de conscience, j'ai demandé qu'on me fasse monter la copie des archives et l'on me répondit qu'il n'existait pas de copie pour cette session en français.  Les commis auront probablement fait erreur; il serait étonnant qu'on ait une version française pour toutes les autres sessions, mais pas pour celle-là.  Quoi qu'il en soit, je n'ai pas poursuivi plus loin mes recherches et j'ai plutôt traduit moi-même les textes anglais.


Autre exception, le livre de Cecil Woodham-Smith, The Great Hunger.  Une version française existe, intitulée La grande famine, mais c'est une version abrégée, et certains des passages que je cite ne s'y trouvent pas. J'ai donc complété en traduisant moi-même ce qui me manquait.


Dans les nombreuses citations que je suis bien obligé de faire du livre de Richler, j'aurais voulu appliquer le même principe.  Je le fais dans la mesure du possible, mais la traduction "officielle", par Les Éditions Balzac, est tellement bourrée d'erreurs que je dois souvent la corriger.  Voici quelques exemples de perles, dans l'ordre où on les trouve dans le livre:

  For all that the Equality Party was still considered ... (p.70.)

(non seulement le Parti Égalité était-il toujours considéré ... P.86.) 1
... the dour Scotch Presbyterians ... (p.71)

(...les tristes presbytériens écossais... p.89.)2


Un presbytérien est un triste presbytérien, comme le veut le dicton.
... modest French Canadian maidens...(p.80.)

(... les modestes bonnes canadiennes françaises ... p.100)3

Comment interpréter cela?  Que seules les bonniches pouvaient être pucelles?

A rally organized by the League in February, its speakers urged on with shouts of ... (p.90)

(À l'occasion d'un rassemblement organisé en février par la ligue, les orateurs lancèrent des slogans comme ... p.109)4

Améliorer encore les inventions de Richler, il faut le faire!

... those United Empire Loyalists - from whom, Walter Stewart has written, one out of six English - speaking Canadians is descended -... (p. 102)

(... ces Loyalistes de l'Empire uni - à propos desquels, a écrit Walter Stewart, un Canadien anglais sur six est le descendant ... p.123)5 


Doux Jésus!

We also read novels by French Canadians (in my case, in translation), among them ... The Plouffe Family ... (p.106).                  

(On lisait également des romans de Canadiens français (dans mon cas en traduction), parmi lesquels ... La famille Plouffe ... p.127.)


Ce serait bien étonnant.  Le roman que Roger Lemelin a écrit s'intitule Les Plouffe.
In the heat of the campaign, Trudeau made a pledge that, so far as he was concerned, he honored when he delivered a Charter of Rights to the country at large. ( p. 125.)

(Dans le feu de la campagne, Trudeau promit une charte des droits au pays tout entier, promesse qu'il honora dans la mesure où il était concerné. p.148.)6

Encore une amélioration sur Richler.  Non seulement Trudeau n'a pas promis une Charte, mais Richler ne prétend pas qu'il l'a fait.

I want to enjoy Le Weekend, but this makes me ornery.  (p.137.)
(On aimerait profiter d'un week-end au Québec, mais il est interdit d'y prononcer ce mot. p.160)7

L'élève dépasse le maître!  Il faudrait lui expliquer que, s'il est bon que le traducteur cherche à se mettre dans la peau de l'auteur, il n'est pas nécessaire d'aller jusqu'à adopter ses vices.

... a wooden nickel ... (p.162.)

(... un cinq cents de bois... p.187.)


Suggérons-lui "pas un liard" ou "pas une cent percée" ou "pas un kopeck".

The roof ... as a function of the tower ... (p.233.)

(Le toit ... dont la fonction réelle était de soutenir la tour ...p.267.)8

On comprend maintenant que les poutres du stade tombent!


Je ne voudrais pas accabler inutilement le pauvre traducteur. Si ça se trouve, c'est peut-être un étudiant qui n'a pas pu se dégoter un meilleur boulot.  Avec beaucoup de travail, il deviendra sûrement un jour un traducteur de première classe.  Notons cependant que cette traduction fut subventionnée par le Conseil des Arts du Canada.  Si cet organisme a accepté le produit tel qu'il est, sans y relever les erreurs et sans exiger qu'elles soient corrigées, s'est-il acquitté de son devoir de bien administrer les fonds publics?


Ces messieurs du Conseil des Arts se récrieront.  On ne saurait les rendre responsables de la qualité de la traduction! Le soutien financier allait à l'oeuvre originale, chef-d'oeuvre qu'il fallait récompenser, et qu'il fallait mettre à la disposition des lecteurs francophones du monde entier dans les plus brefs délais!


Pendant ce temps-là, une publicité du gouvernement fédéral nous dit: "Le racisme, c'est à nous d'y mettre fin."  Tout cela est sans doute l'application, dans la bureaucratie fédérale, du principe de "Que ta main droite ignore ce que fait ta main gauche."

NOTES INTRODUCTION

1.
Il aurait fallu traduire: "Même si le Parti Égalité était toujours considéré..."

2.
"Les austères presbytériens écossais..."

3.
"Les modestes jeunes filles canadiennes françaises..."

4.
"Un rassemblement organisé par la Ligue en février, où les orateurs étaient encouragés par les cris de..."

5.
"...ces Loyalistes, dont un Canadien anglais sur six est un descendant, selon Walter Stewart..."

6.
"Dans le feu de la campagne, Trudeau prit un engagement qu'il prétendit plus tard avoir tenu en faisant adopter une charte des droits pour l'ensemble du pays."

7.
"J'aimerais profiter du week-end, mais ceci me met en boule."

8.
"Le toit...comme fonction de la tour..."  

Chapitre 1


Richler n'en est pas à ses premières armes contre les Québécois.  Il avait déjà écrit, dans Atlantic Monthly, que la chanson du Oui, lors du référendum de 1980, était un chant des Jeunesses hitlériennes dans le film Cabaret.  Il admet maintenant:


J'avais commis une gaffe embarrassante... Non seulement m'étais-je lourdement trompé, mais c'était bien fait pour moi, puisque j'avais "copié" ce fait dans un article de Commentary sans l'avoir vérifié.  En réalité, la chanson en question était différente de celle de Cabaret.1

"Bien fait pour moi" dit-il. Il avait calomnié tous ceux qui avaient entendu cette chanson et qui avaient voté Oui, des milliers d'électeurs!  Mais, pour lui, la conséquence la plus grave de cette accusation mensongère était l'accroc à sa vanité!


On pourrait croire que, ne serait-ce que dans l'intérêt de sa propre crédibilité, il aurait appris à vérifier ses sources dorénavant.  Mais il semble que ç'eût été trop fastidieux  de vérifier chaque délicieux commérage cueilli dans The Gazette.  Son livre est rempli de petits extraits non vérifiés mais soigneusement choisis pour créer l'image qu'il veut projeter des Québécois.  Dans sa liste de références, la Gazette est citée plus de 200 fois!

* * * 

LETTRE À L'ÉDITEUR


Devrions-nous nous montrer reconnaissants envers tous ces étrangers qui construisent des usines au Québec et nous permettent de travailler pour eux?  Il y a même des Juifs maintenant qui arrivent et installent leurs manufactures de vêtements.  Les Juifs, permettez-moi de vous le faire remarquer, ne sont ici que parce que, à l'abri du Traité de libre-échange, ils peuvent écouler leur marchandise dans le marché USA sans avoir à se préoccuper de quotas à l'importation.  Prenons comme exemple l'usine Abraham Joseph qui fonctionne, tant bien que mal, à Montréal Nord.  Pour attirer cette industrie au Québec, avec ses promesses de centaines d'emplois, nos gouvernements provincial et fédéral durent consentir des subventions de centaines de millions de dollars et promettre une exonération d'impôts à ces Juifs, qui sont pourtant loin d'être nécessiteux. Et 

maintenant qu'ils sont installés ici, ils permettent aux Québécois pure laine, non pas de créer des vêtements, mais seulement d'assembler des vêtements créés ailleurs, et encore, seulement sous la supervision d'un contremaître juif.


Que penseriez-vous qu'il arriverait si une lettre à l'éditeur comme celle qui précède était adressée à un journal?  En supposant que l'éditeur accepte de la publier, on peut imaginer l'explosion!  Des lecteurs écriraient pour protester, avec raison, contre cet antisémitisme primaire, et certains en profiteraient pour affirmer que Richler avait vu juste quand il proclamait que les Québécois étaient des antisémites et des racistes incorrigibles.


Pourtant, cette lettre imaginaire, à propos d'une usine imaginaire, n'est qu'une transposition de l'extrait suivant du livre de Richler, modifié pour geindre contre les Juifs plutôt que contre les Coréens:


... nous remercions le bon Dieu de nous avoir donné le Pacte de l'auto, ce qui nous garantit du travail dans la production des voitures américaines et plus récemment, dans l'assemblage de voitures pour les Coréens.  Je rappelle que les Coréens se sont installés chez nous seulement parce que, à l'abri du Pacte de l'auto, ils peuvent pénétrer le marché américain avec leurs produits, en contournant les quotas d'importation.  Un bon exemple, c'est le constructeur automobile Hyundai qui vient d'ouvrir, même s'il ne fait pas des affaires d'or, dans la ville de Bromont, dans les Cantons de l'Est.  Pour attirer cette usine au Québec, avec sa promesse de milliers d'emplois, nos gouvernements provincial et fédéral ont consenti des centaines de millions de dollars de subventions et ont promis des abattements fiscaux pour ces Coréens, qui sont loin d'être sur la paille.  Et maintenant qu'ils sont ici, les Coréens permettent à nos natifs (les Québécois pure laine* et les descendants des loyalistes) non de manufacturer mais seulement d'assembler leurs véhicules, et encore là, sous la supervision de contremaîtres coréens.2 

Dans cette diatribe, ce ne sont pas les Québécois eux-mêmes qui sont la cible des flèches de Richler, mais les Coréens, qui ont commis l'erreur impardonnable d'investir au Québec.  Et ce n'est que juste!  Pourquoi ces Coréens sont-ils allés construire une usine d'assemblage d'automobiles au Québec?  Ne savaient-ils pas que ces usines reviennent à l'Ontario, de droit divin?  

NOTES CHAPITRE 1

1.
Richler, p.128, 129.


(Je citerai de nombreux extraits du livre de Mordecai Richler, Oh Canada! Oh Quebec! Requiem for a Divided Country, Penguin Books, 1992.  Pour aider le lecteur à les reconnaître, ils seront imprimés en caractères gras. La référence à chacune des citations sera sous la forme: Richler, p._.)

2.
Ibid., p. 103.

Chapitre 2


Richler a trouvé un prétexte pour son livre de propagande dans un relevé d'opinion publique qui montrait que les Québécois étaient plus antisémites que les autres Canadiens.  L'étude avait été réalisée par le Professeur Joseph Fletcher de l'Université de Toronto.  Selon Fletcher, "plus de soixante-dix pour cent des Québécois sont de la catégorie hautement antisémite."


La plupart des gens, et pas seulement ceux qui ont reçu une formation scientifique, confrontés à des résultats absurdes, voudront reprendre leurs mesures et leurs calculs.  Si Astérix calcule qu'il y a un million de sangliers dans la forêt qui jouxte le village de Petibonum, il enverra sûrement Obélix recompter son échantillonnage.  Cette salutaire habitude d'examen critique des résultats ne semble pas être pratiquée à l'Université de Toronto, du moins pas au département où travaille l'estimable professeur. Ses résultats astronomiques serrés dans ses mains fébriles, il n'a rien de plus pressé que de venir à Montréal se présenter devant l'Assemblée plénière du Congrès juif canadien et déclarer: "En un sens sinistre, on peut dire que le Québec est vraiment une société distincte."1

Au sujet de cette étude, Jean-François Lisée, de L'actualité, a interrogé Alain Giguère, président du Centre de recherche sur l'opinion publique (CROP).  Ce dernier s'est esclaffé:  "C'est du français de Toronto, ça!"  Les Québécois rejoints par le sondage avaient répondu qu'ils étaient "plus ou moins d'accord" avec l'affirmation que les Juifs étaient arrivistes.  "Beaucoup de Québécois utilisent l'expression 'plus ou moins d'accord' pour signifier, justement, leur désaccord."  M. Giguère trouve aussi que le mot "arriviste", qui traduit le mot anglais pushy, est trop savant pour un sondage d'opinion.  "Je ne serais pas surpris qu'un certain nombre de personnes interrogées aient pensé que c'était un compliment."2

Si on demandait à des Ontariens s'ils croient que les Juifs sont "upwardly mobile" (expression qui signifie qu'ils auraient tendance à migrer vers les couches sociales supérieures), et si une majorité répondait qu'ils ne sont pas sûrs d'être d'accord, pourrait-on en conclure que les Ontariens sont outrageusement antisémites?


Dans sa postface, Richler tente de solidifier les bases chancelantes de sa thèse en citant deux autres études.  Il parle d'un sondage réalisé en 1984, par Robert Brym, professeur de sociologie à l'Université de Toronto, et par Rhonda Lenton, professeure adjointe de sociologie à l'Université McMaster à Hamilton.  D'après leurs conclusions, 24 pour cent des Québécois n'aimaient pas les Juifs, comparativement à 14 pour cent dans l'ensemble du Canada.  Ceci, prétend Richler, confirme les résultats de Fletcher.3  Pourtant, selon l'arithmétique habituelle, 24 pour cent ne confirme pas 70 pour cent.


Il y eut aussi une étude par la maison de sondage Environics, commandée par la Ligue des droits de la personne du B'Nai B'rith du Canada, qui sollicita l'opinion de 14 000 Canadiens, soit quatre fois plus que tous les relevés antérieurs.  "En 1989, 19 pour cent de tous les Canadiens étaient d'accord pour dire que les Juifs avaient trop de pouvoir; au Québec, ce chiffre était de 26%".  De nouveau, Richler prétend que ce sont les "mêmes résultats embarrassants"4  Et de nouveau, nous nions que 26% équivaut à 70%.


Bien sûr, 24 et 26% sont des niveaux inacceptables; 14 et 19% aussi.  Toutefois, puisque Richler cite la Ligue des droits de la personne du B'nai B'rith du Canada, il faudrait tenir compte de tout ce que cet organisme nous révèle.  Dans un article paru dans Le Devoir en octobre 1991, Stephen Scheinberg et Ian J.Kagedan, représentants de la Ligue, rapportent:


Les résultats de nos relevés ont été uniformes au cours des cinq dernières années. Ils ont suggéré que la xénophobie dans les attitudes (ou racisme) atteint des niveaux plus élevés en Ontario et dans l'Ouest du Canada qu'au Québec.


... nous sommes heureux de constater que le Québec se place loin derrière l'Ontario pour ce qui est du nombre d'incidents enregistrés (que nous appellerons "antisémitisme actif", c'est-à-dire graffiti antisémites, attaques contre la propriété ou les personnes, profanations de cimetières, etc).


En 1990, il y a eu 36 incidents (semblables au Québec). De plus, ces statistiques sont demeurées au même palier au cours des dernières années, alors qu'en Ontario elles sont en courbe ascendante.5

Dans l'article du Devoir, Scheinberg et Kagedan ne donnent pas les chiffres pour les incidents antisémites dans le reste du Canada, mais la Ligue les avait révélés lors d'une conférence de presse rapportée dans La Presse en février 1991.  Au cours de l'année 1990, il y eut 210 incidents au Canada.  L'Ontario était le principal responsable de cette performance, avec 96 incidents.6 


Les statistiques d'incidents enregistrés constituent une meilleure source d'analyse que les relevés d'opinions si l'on veut connaître les niveaux relatifs d'antisémitisme au sein de diverses populations.  Il n'y a pas d'erreurs introduites par le biais de questions mal formulées avec une telle méthode.  N'oublions pas non plus que si quelqu'un avait demandé à Richler ce qu'il pense des Québécois, lors d'un sondage par téléphone, ce dernier aurait sans doute répondu qu'il débordait de bons sentiments à leur endroit. Ne le proclame-t-il pas à quelques reprises dans son livre?  Cela ne l'a pas empêché de commettre son oeuvre de propagande contre ces mêmes Québécois.


Si l'on excepte l'utilisation des résultats de telles études à des fins de propagande politique, comme l'ont fait Richler et Fletcher, à quel objectif cela peut-il servir de publier des tableaux comparatifs?  N'y a-t-il pas un risque que le groupe qui est révélé comme meilleur qu'un autre se montre satisfait et relâche ses efforts afin de permettre à l'autre groupe de le rattraper?  N'est-il pas possible aussi que l'on cherche à cacher des incidents, de peur qu'un analyste peu scrupuleux s'en serve comme une arme contre un groupe ou une société?  Ceci ne veut pas dire que le suivi des attitudes et incidents antisémites ou autrement racistes n'est pas nécessaire, ou que les résultats devraient être gardés secrets.  Mais on conviendra que ce qui est le plus important, ce sont les chiffres absolus, et leur tendance, et non les scores relatifs qui permettent de prétendre: "Vous êtes plus racistes que nous, lallère!"  Pour ma part, j'aime bien l'expression, dans une lettre à La Presse, (lettre dont je reproduis de larges extraits dans un autre chapitre), qu'un seul incident antisémite ou raciste est de trop.


Plus loin dans son livre, Richler croit avoir trouvé un argument péremptoire pour prouver que les Québécois sont antisémites.


Et si tel est le cas (si les Québécois ne sont pas plus antisémites que les autres Canadiens), pourquoi près de 30 000 Juifs, nés et éduqués au Québec, et dont plusieurs étaient bilingues, ont-ils quitté la province pour le Canada anglais ou les États-Unis au cours des vingt dernières années?7

Cependant, si l'on se réfère à un autre passage de son livre, on apprend qu'il y a aussi des Juifs qui se sont établis au Québec, prouvant le contraire de sa thèse:


... au cours des trente dernières années, cette communauté a été réalimentée par l'immigration de Juifs séfarades francophones en provenance d'Afrique du Nord, qui comptent pour environ un quart de la population juive de Montréal.  Les Juifs qui sont restés à Montréal ont le sentiment que le premier ministre Bourassa les a trahis avec la loi 178... 8

Une analyse honnête de ces informations donnerait comme conclusion que les Juifs qui quittent le Québec le font en tant qu'anglophones, et non en tant que Juifs.


D'ailleurs, Richler allait l'admettre en 1993: "Les Juifs séfarades (francophones) qui viennent du Maroc et d'ailleurs n'ont pas de problèmes ici."  Hélas, il ne pouvait dire cela dans son livre, puisqu'il écrivait justement ce bouquin pour faire la preuve que les Québécois étaient antisémites.9 



On peut comprendre des anglophones qui préfèrent vivre au Canada anglais ou aux États-Unis.  J'ai vécu en Ontario pendant neuf ans.  Je préfère vivre au Québec, où j'ai pu élever mes enfants en français, où il m'est permis de vivre en français.

NOTES CHAPITRE 2

1.
Richler, p. 253.

2.
L'actualité, 1 décembre 1991.

3.
Richler, p. 254.

4.
Ibid.

5.
Le Devoir, 20 octobre 1991.

6.
La Presse, 13 février 1991.

7.
Richler, p. 257.

8.
Ibid., p. 77.

9.
La Presse, 31 janvier 1993.

Chapitre 3


Dans sa postface, Richler cherche à écraser ceux qui ont osé critiquer le résumé de son chef-d'oeuvre qu'il avait publié dans The New Yorker.  Proclamant que ce n'était pas vrai qu'il ne connaissait pas assez bien le français pour lire les éditoriaux de Lise Bisssonnette dans Le Devoir, il se plaint:


J'aimerais pouvoir en dire autant de l'aptitude à lire mon oeuvre d'un certain nombre de journalistes francophones.  Agnès Gruda, par exemple, m'accuse d'avoir écrit dans The New Yorker que les Québécois francophones sont de plus en plus unilingues. Mais je n'avais écrit rien de la sorte.  Ce que j'ai fait, c'est citer un homme d'affaires anglophone qui disait: "Il y a plusieurs années, lorsqu'on mettait une annonce dans le journal pour trouver un employé bilingue, un bon nombre de postulants étaient francophones. Ils sont maintenant pour la plupart des anglophones, des Italiens ou des Grecs.  On force les jeunes francophones à retourner à l'unilinguisme, ce qui leur interdira la plupart des emplois, que cette province se sépare, prenne le large, ou peu importe. 1


Voilà une réplique imparable!  Vous ne pouvez pas l'accuser de faire erreur, il ne l'a pas dit, il a seulement cité quelqu'un qui le lui a dit.  Dans ce cas un interlocuteur anonyme, ce qui est drôlement commode.


D'un autre côté, une bonne partie du livre est constituée de citations bien choisies.  The Gazette est citée plus de 200 fois. Avec son argumentation, il peut prétendre que son livre n'a jamais été écrit!  Malheureusement, ceux de ces lecteurs qui ne sont pas des imbéciles vont insister pour qu'il accepte la responsabilité de toutes les citations, réelles ou inventées, qu'il utilise avec complaisance pour étayer ses thèses.


C'est dans sa postface aussi que son esprit incisif met hors de combat un autre adversaire, Ray Conlogue, du Globe and Mail:


Conlogue écrit:  "Richler évite soigneusement de parler de la culture québécoise florissante."  C'est juste.  Je n'ai pas dit un mot non plus sur les joueurs de hockey québécois, les chirurgiens, les restaurateurs ou les jardiniers, étant donné que cet article avait pour sujet les lois linguistiques de la province.2

Peut-être bien.  Mais Richler voudrait-il nous expliquer ce qu'a à voir avec les lois linguistiques une phrase insultante sur "les familles (québécoises) d'une douzaine d'enfants.  Ce taux de reproduction exténuant, qui me semblait basé sur l'idée que les femmes étaient des truies..."?3  Et pourquoi il se croit obligé d'utiliser de telles analogies lorsqu'il parle de familles nombreuses qui sont québécoises, alors qu'il peut garder son calme lorsqu'il écrit à propos des Hassidims, qui montrent "le taux de fertilité élevé d'une secte religieuse qui, comme l'Église catholique, interdit le contrôle des naissances"?4

Heureusement qu'un manque d'espace, du moins peut-on le supposer, a épargné aux lecteurs du New Yorker l'aimable interprétation qui suit des débuts de notre histoire:


Il faut voir les choses sous l'angle suivant.  Certains Québécois pure laine * ou de vieille souche*, sont en fait les rejetons des filles du roi *, c'est-à-dire des putains importées en Nouvelle-France par Jean-Baptiste Talon pour satisfaire les appétits de ses soldats pour la plupart illettrés. 5

Il a sûrement une excellente raison, qu'il nous fera connaître, d'inclure ces propos dans un traité sur nos lois linguistiques.

*  *  *


C'est dans sa Postface aussi que Richler met la touche finale à son habile stratégie pour déconsidérer les Québécois.


Le Québec, il faut bien l'avouer, fut à certaines périodes de son histoire, comme plusieurs autres sociétés, contaminé par le virus de l'antisémitisme.  Et comme ce fut le cas ailleurs, les années trente furent marquées chez nous d'une recrudescence, généralement verbale mais néanmoins honteuse, de cette triste plaie.  Heureusement, quand il survient  des cas de nos jours, ils sont immédiatement l'objet de la réprobation générale.


C'est cependant un thème qui présente un excellent potentiel d'exploitation.  Si l'on peut assigner une partie du blâme pour l'holocauste aux Québécois francophones des années trente, et si, par un tour de passe-passe intellectuel, on s'arrange pour faire croire que les Québécois d'aujourd'hui sont aussi vaguement coupables, imaginez le coup fumant qu'on aura réussi!  Rien de plus à faire pour les discréditer!  L'opprobre universellement rattaché à la persécution des Juifs par Hitler est tel que personne ne voudra écouter ce que les Québécois pourraient avoir à dire.


C'est une tactique qui répugnerait à toute personne sincèrement émue par le récit des souffrances des Juifs sous le régime nazi, car elle consiste à se servir du souvenir de ces souffrances pour promouvoir la haine contre un peuple.  Mais quand il s'agit de combattre le nationalisme québécois, de défendre l'unité nationale (canadienne), il y en a qui sont prêts à tout. "Just watch me!" s'est écrié un jour un héros de Mordecai Richler.


Comparez l'indignation de Richler devant l'antisémitisme au Québec et la douceur de ses reproches lorsque ce trait répugnant se manifeste chez les autres.  Lorsqu'il traite du Québec, il trouve des descriptions terrifiantes "d'hommes, de femmes et d'enfants juifs (qui) ont été fusillés ou pendus ou enterrés vivants ou bouillis dans leur propre graisse ou gazés ou brûlés dans des fours".6  Il fustige les "racistes (qui ont) conspiré pour leur refuser un refuge dans les années 30" et déclare que c'étaient "les Canadiens français (qui) étaient à l'avant-garde, et restons-en là."7

De l'antisémitisme au Canada anglais au cours de ces années? Oh, il veut bien admettre: "Oui l'antisémitisme était courant au sein de la bourgeoisie WASP, qui fermait les portes de ses clubs privés aux Juifs, établissait des contingentements à leur égard dans les universités, et faisait de son mieux pour les empêcher d'acheter des propriétés à Westmount ou à Ville Mont-Royal.8

La situation dans le reste du Canada était un peu plus dramatique que ce que Richler veut bien faire croire à ses lecteurs. L'antisémitisme y sévissait de façon virulente et dans toutes les couches de la société.


Une femme réfugiée à Toronto, écrivant à une amie de Lisbonne, exprima sa stupéfaction devant la violence des préjugés antisémites qu'elle rencontrait.  "L'antisémitisme ici a atteint un degré inimaginable chez nous."9  Venant d'une personne qui s'était enfuie des persécutions européennes, ce témoignage en dit long sur le climat qui régnait dans cette ville!


Il y avait des Swastika Clubs à Toronto, forts de milliers de membres, qui se faisaient un devoir de harceler les Juifs sur les plages publiques et dans les parcs.  Avec d'autres groupes, tels que la bande de Christie Pits et les Steel Helmets, ils se livrèrent à une émeute qui dura six heures le 17 août l933. Il y eut aussi une émeute du même style à Winnipeg le 5 juin 1934. 


Une jeune étudiante en psychologie, Esther Einbinder, prépara sa thèse de maîtrise en 1933 sur le sujet "Les attitudes envers les Juifs à Toronto".  Elle révéla qu'un pourcentage élevé d'hommes d'affaires, de professionnels et d'étudiants avaient des préjugés contre les Juifs.  Un avocat, en réponse à un de ses questionnaires, écrivit:  "Je classe les Juifs à un niveau inférieur à celui d'un rat d'égout... ils devraient être exterminés comme de la vermine..."10

Une personne sincèrement touchée par les souffrances des Juifs sous Hitler chercherait à placer au bon endroit la responsabilité pour leur avoir refusé un asile au Canada.  L'immigration aussi était de juridiction carrément fédérale.  En dépit des divagations de l'abbé Groulx, personne n'a prétendu qu'il exerçait une grande influence à Ottawa.  Ceux qui auraient pu alléger la triste situation des Juifs, et qui ne firent rien, étaient des racistes confortablement installés dans leurs bureaux lambrissés de chêne dans la capitale nationale.  Ceux-là constituaient la véritable avant-garde.


La politique canadienne de l'immigration, à l'époque, était administrée par un certain Frederick Charles Blair, directeur des services de l'Immigration au Ministère des Mines et des Ressources, et un antisémite notoire. Dans une lettre à un autre adversaire de l'immigration juive, il dissertait:


J'ai suggéré récemment à trois Juifs que je connais très bien que ce serait une bonne idée pour eux de convoquer une conférence et de tenir une journée d'humiliation et de prière, journée qui pourrait avec profit se prolonger à une semaine ou plus, et où ils chercheraient honnêtement à trouver les raisons pour lesquelles ils sont partout si impopulaires.  S'ils se débarrassaient de certaines de leurs coutumes, je suis sûr qu'ils seraient aussi populaires au Canada que les Scandinaves...  Comme les Juifs pourraient mal interpréter le genre de commentaires empreints de franchise que je vous fais dans cette lettre, je prends soin de la marquer confidentielle.11

Cependant, même si c'était Blair qui établissait et interprétait les règles concernant l'immigration, il n'était que l'exécuteur des hautes oeuvres du gouvernement fédéral. Ne pas accepter de réfugiés juifs était une décision politique. C'est Mackenzie King, le premier ministre du Canada durant presque toutes les années d'avant-guerre et durant la guerre, et les membres de son gouvernement, qui furent responsables de l'exclusion des Juifs du Canada. Blair était bien commode, car il s'occupait de cette tâche pour eux.  D'ailleurs, Frederick Charles Blair était si loyal au gouvernement qu'il fut décoré des "honneurs les plus élevés pour services méritoires à son pays".


Plusieurs Canadiens anglais illustres montrèrent la voie de l'antisémitisme à leurs concitoyens. Vincent Massey, qui allait devenir plus tard gouverneur général du Canada, disait un jour lors d'une réunion à Londres: "Les Polonais sont à peine meilleurs que les Juifs. Si trois Polonais se rencontrent, il y a toujours un parti politique et un journal; ils ne s'assimilent pas facilement et personne n'aime en voir trop dans les parages."12

George Stanley, un autre éminent Canadien, qui devait devenir plus tard lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, critiqua "ceux qui versent des larmes sur le sort des Juifs en Europe et qui font pleuvoir des fonds pour venir en aide aux réfugiés étrangers."13

Il y eut aussi Charlotte Whitton. Elle s'acharnait à refuser l'entrée au Canada aux enfants juifs réfugiés de la guerre. Seul le sort des enfants britanniques l'émouvait: "Ce ne sont pas des réfugiés que nous voulons recevoir... c'est une parcelle de l'immortalité britannique, une parcelle de son passé, une parcelle d'espoir en son avenir immédiat, que nous voulons voir confiée à nos soins".14


Et Charlotte Whitton allait devenir maire de la capitale nationale.


Richler n'ignore rien de Blair, de Massey et de Whitton. En passant sous silence la conduite peu reluisante du Canada anglais, il peut mettre à profit la juste indignation que tout le monde ressent devant le sort qui fut fait aux Juifs et s'en servir dans son oeuvre de propagande contre les Québécois.


Cette utilisation de l'holocauste est une nouvelle invention, qui mérite un nom.  Je propose que l'on appelle cela du richlérisme.  Et restons-en là.
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Chapitre 4


Il faut noter que dans son Petit manuel d'histoire du Québec, (Léandre) Bergeron omet de mentionner que l'un des buts déclarés de la rébellion des Patriotes de 1837-38 était d'étrangler tous les Juifs du Haut et du Bas-Canada et de confisquer leurs biens.1

Cette accusation est portée par Richler sans le moindre élément de justification.  Il y a pourtant des sources fiables qui le contredisent. Par exemple, Stanley Bréhaut-Ryerson écrit:


Les auteurs des Résolutions avaient bien établi que leur but était "la paix et le contentement" de la population, conformément à l'intérêt commun de tous les habitants "sans distinction d'origine ni de croyance".  C'est dans cet esprit que le mouvement des Patriotes avait demandé la suppression des limites imposées aux droits civiques de la communauté juive du Canada, qui ne comptait guère que 200 personnes. 2

On peut citer quelques extraits des résolutions de l'Assemblée publique des Patriotes tenue à Québec le 4 juin 1837:


...nous promettons solennellement à nos frères de toute origine de nous occuper avec zèle, comme par le passé, à faire disparaître les distinctions fomentées par le gouvernement, et à assurer à toutes les classes de citoyens les mêmes droits, les mêmes libertés, les mêmes avantages et la même protection...


...assurer l'administration des biens communs et des intérêts locaux par le moyen... de tous autres projets de loi qui avanceraient au moral ou au physique le bien-être de la masse de la population sans distinction de classe ni d'origine.3

La Déclaration d'Indépendance publiée par les Patriotes en 1838 contenait les articles suivants:

3. Que sous le gouvernement libre du Bas-Canada, tous les citoyens jouiront des mêmes droits; les Indiens cesseront d'être sujets à quelque disqualification civile que ce soit, et jouiront des mêmes droits que les autres citoyens du Bas-Canada.

4. Que toute union entre l'Église et l'État est déclarée abolie, et chaque personne aura la liberté d'exercer la religion et la croyance que lui dicte sa conscience.4

Le Collège Marie de l'Incarnation, l'école où ma fille a fait son cours secondaire à Trois-Rivières, est situé sur la rue Hart. Elle est ainsi nommée en l'honneur d'Ezekiel Hart, le premier Juif à être élu, en 1804, à une fonction publique au Canada et même dans tout l'Empire britannique.


Un adversaire de Hart, Pierre Bédard, membre du Parti Canadien, réussit à le faire expulser de la Chambre en arguant que les membres de la religion juive étaient exclus du Parlement britannique. Cependant une vingtaine d'années plus tard, les Juifs trouvèrent de précieux appuis chez les membres du même Parti Canadien, en particulier chez leur chef, Louis-Joseph Papineau. Une loi fut adoptée, établissant l'égalité de statut religieux pour les citoyens de religion juive et leur conférant les mêmes droits politiques qu'aux anglicans et aux catholiques.


Le 31 janvier 1831, M. John Neilson présenta devant l'Assemblée une pétition aux fins d'accorder aux Juifs le droit d'accepter et de remplir toute fonction publique dans la province. Le 7 février de la même année, Samuel Bécancour Hart déposa une pétition à la Chambre pour faire lever l'incapacité juridique dont les Juifs étaient victimes de la part du Colonial Executive. La pétition était appuyée  par Papineau.


Les deux pétitions aboutirent à l'adoption sans discussion par les deux Chambres, le 16 mars 1831, d'une seconde loi stipulant " que les personnes qui professent le judaïsme ont le bénéfice de tous les droits et privilèges des autres sujets de sa Majesté en cette Province." Cette loi sera sanctionnée par Londres le 12 avril 1832, vingt-sept ans avant que l'Angleterre n'adopte une loi semblable.5

L'histoire du Québec n'a pas toujours été aussi glorieuse en ce qui concerne le traitement des Juifs.  Ne serait-il pas juste de rendre crédit à un mouvement politique qui montrait la voie au monde entier?


Rappelons brièvement l'histoire des Patriotes.6  Leurs griefs étaient nombreux, donnant naissance aux 92 Résolutions adoptées par l'Assemblée législative en 1834; mais les plus importants peuvent être résumés sous trois chapitres:

1.
L'absence de gouvernement responsable.


Le gouvernement du Bas-Canada était entre les mains d'un gouverneur, nommé par le gouvernement britannique, d'un Conseil exécutif et d'un Conseil législatif, ces deux assemblées étant composées de membres nommés par le gouverneur.


L'Assemblée législative, le seul organisme dont les membres étaient élus par le peuple, pouvait voter des résolutions, mais celles-ci ne pouvaient devenir lois sans l'assentiment du Conseil législatif.  Le Conseil pouvait refuser tout projet de loi, le modifier, ou même le transformer jusqu'à ce qu'il devienne contraire à son objet premier.  Et il ne s'en privait pas.  Par exemple, en 1836, la loi sur l'éducation dut être renouvelée et l'Assemblée adopta une nouvelle loi modifiant un peu l'ancienne.  En particulier, elle établissait une taxe scolaire, augmentait les octrois aux écoles et fixait des normes de qualifications pour les enseignants.  Le Conseil refusa de même discuter du projet de loi: il le tua sans se soucier des conséquences.


Le journal patriote de langue anglaise, le Vindicator, était furieux.  "Que sur leur tête aussi bien que sur la tête d'Archibald, comte de Gosford, retombe la terrible responsabilité d'avoir privé la génération naissante de cette province des bienfaits de l'éducation."7


En 1838, 1685 écoles furent fermées et 40 000 élèves furent privés de cours.8
2.
La corruption généralisée dans toutes les sphères du 
gouvernement et dans la fonction publique.


Un petit groupe de profiteurs proches du gouverneur, que l'on appelait "la clique du château", accaparait presque toutes les fonctions publiques.  Ils pillaient sans vergogne le trésor public, accumulant des fortunes colossales.  Par exemple, entre 1815 et 1817, il fut voté un million de dollars pour la construction de routes et pour des travaux publics.  Les fonds furent dépensés, mais on constata que presque rien n'avait été fait.  Pendant le même temps, John Caldwell, membre du Conseil législatif, détournait à son profit un demi-million de dollars.


"Avec ce système d'abus et d'irrégularités, on en arrivait à ce que l'administration de la province coûtât quatre fois plus cher que celle de l'État de New York, qui était pourtant quatre fois plus peuplé."9
3.
La spéculation débridée sur les terres publiques.


Les Patriotes protestaient contre la mainmise des spéculateurs sur les terres alors que les jeunes agriculteurs canadiens ne trouvaient pas de terres accessibles à développer.  En 16 ans, plus de trois millions d'acres furent ainsi distribués aux favoris.  En 1833, la British American Land Company acheta ce qui restait de terres publiques dans les Cantons de l'Est, pas moins de 847 661 âcres.


(Richler permet à Mme C. M. Day de nous raconter la bien triste histoire  de Nicholas Austin, qui donna son nom au village d'Austin dans les Cantons de l'Est.  "Lui qui était un homme riche et influent, il vit ses moyens et ses ressources s'amoindrir...(Il) mourut en 1821, ruiné et déçu dans ses aspirations."10

Nous nous arrêtons pour répandre une larme compatissante.  Ce pauvre Austin ne s'était vu octroyer qu'un petit domaine de 62 621 âcres des meilleures terres, parce qu'il avait quitté les États-Unis pour rester fidèle au roi d'Angleterre.  En comparaison, les Canadiens qui combattirent contre les Américains en 1775 et en 1812 reçurent des lots de 200 acres de terre souvent peu accessibles.) 11

Les Patriotes se servaient du seul moyen à leur disposition pour faire avancer leur cause, l'Assemblée législative élue par le peuple. Son seul véritable pouvoir était d'autoriser les dépenses publiques. Quand l'Assemblée refusa obstinément les crédits au gouvernement, dans le but de le forcer à envisager des réformes, celui-ci confisqua les fonds.


L'impasse entre le gouvernement et l'Assemblée législative donna lieu à des confrontations de plus en plus violentes jusqu'à l'éruption d'une rébellion armée en 1837.  Après une première victoire dans la vallée du Richelieu, les Patriotes furent vaincus par des forces d'une supériorité écrasante.  Une deuxième révolte en 1838 se termina également par la défaite des Patriotes.


En 1837, la répression fut modérée, surtout parce que le gouvernement craignait ce qui pouvait être révélé lors de procès publics.  Sur 506 prisonniers, huit furent déportés, quinze furent bannis et trois furent détenus en vue d'un procès ultérieur.


À la suite des soulèvements de 1838, avec les pouvoirs illimités de la loi martiale, le général Colborne put faire régner la terreur.  Des villages entiers furent brûlés, 108 personnes furent traduites en cour martiale, dont 99 furent condamnées à mort.


Parmi ceux condamnés à la pendaison, douze furent exécutés: 

Joseph Narcisse Cardinal, notaire, 30 ans, marié, père de cinq enfants.

Joseph Duquet, étudiant, 22 ans, célibataire.

Pierre-Théophile Decoigne, notaire, 27 ans, marié, père de deux enfants.

Jacques Robert, agriculteur, 54 ans, marié, père de cinq enfants.

Ambroise Sanguinet, agriculteur, 38 ans, marié, père de deux enfants.

Charles Sanguinet, notaire, 36 ans, marié, père de deux enfants.

Chevalier Delorimier, notaire, 30 ans, marié, père de trois enfants.

Pierre-Rémi Narbonne, peintre, 36 ans, marié, père de deux enfants.

François Nicholas, instituteur, 44 ans, célibataire.

Amable Daunais, agriculteur, 21 ans, célibataire.

Charles Hindelang, citoyen français, 29 ans, célibataire.

François-Xavier Hamelin, agriculteur, 23 ans célibataire.


La veille de son exécution, Chevalier de Lorimier rédigea son testament politique:


"Le public, et mes amis en particulier, attendent peut-être, une déclaration sincère de mes sentiments; à l'heure fatale qui doit nous séparer de la terre, les opinions sont toujours regardées et reçues avec plus d'impartialité...   Pour ma part, à la veille de rendre mon esprit à son créateur, je désire faire connaître ce que je ressens et ce que je pense.  Je ne prendrais pas ce parti, si je ne craignais qu'on ne représentât mes sentiments sous un faux jour; on sait que le mort ne parle plus, et la même raison d'État qui me fait expier sur l'échafaud ma conduite politique pourrait bien forger des contes à mon sujet... Je meurs sans remords, je ne désirais que le bien de mon pays dans l'insurrection et l'indépendance, mes vues et mes actions étaient sincères et n'ont été entachées d'aucun des crimes qui déshonorent l'humanité, et qui ne sont que trop communs dans l'effervescence de passions déchaînées... Malgré tant d'infortunes, mon coeur entretient encore du courage et des espérances pour l'avenir.  Mes amis et mes enfants verront de meilleurs jours; ils seront libres, un pressentiment certain, ma conscience tranquille me l'assurent.  Voilà qui me remplit de joie, quand tout est désolation et douleur autour de moi.  Les plaies de mon pays se cicatriseront après les malheurs de l'anarchie et d'une révolution sanglante.  Le paisible Canadien verra renaître le bonheur et la liberté sur le Saint-Laurent...


Je n'ai plus que quelques heures à vivre, et j'ai voulu partager ce temps précieux entre mes devoirs religieux et ceux dus à mes compatriotes; pour eux je meurs sur le gibet de la mort infâme du meurtrier, pour eux je me sépare de mes jeunes enfants et de mon épouse sans autre appui, et pour eux je meurs en m'écriant: Vive la liberté, vive l'indépendance!12

Serait-ce pour des raisons d'état que l'on sent encore le besoin aujourd'hui de salir la mémoire de ces hommes?  Ou est-ce simplement le réflexe de celui qui, à l'inverse du roi Midas, a le don de changer tout ce qu'il touche en m...?
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Chapitre 5


Comme on l'a vu au chapitre précédent, Richler prétend, sans citer aucune référence, "que l'un des buts déclarés de la rébellion des Patriotes de 1837-38 était d'étrangler tous les Juifs du Haut et du Bas-Canada et de confisquer leurs biens."


J'ai voulu savoir où il avait bien pu "emprunter ce fait", en oubliant de vérifier ses sources, comme c'est son habitude.  Il y a bien Mason Wade qui écrit, dans Les Canadiens français:

Les chefs avaient préparé une invasion du Bas-Canada pour cinq jours après l'attaque du Haut-Canada, attirant ainsi les troupes vers cette province.  Saint-Jean, Montréal et Québec devaient être assaillies simultanément sous le commandement de trois "généraux français", recrutés parmi les exilés révolutionnaires européens de 1830 à New-York. Nelson devait exiger 80 000 livres sterling de John Molson, le marchand et banquier de Montréal, en réparation des torts de ce dernier envers la province, tandis que les banques, le canal Lachine et les bureaux de douanes à Saint-Jean seraient confisqués pour procurer des revenus à la nouvelle république. Tous les Juifs devaient être étranglés et leurs biens confisqués.1

Malheureusement, Wade, habituellement très fiable, omet lui aussi de citer ses sources.


J'ai déniché un livre par Michael Brown, Jew or Juif? Jews, French Canadians, and Anglo-Canadians, 1759-1914, qui nous donne quelques informations:


Un groupe de rebelles extrémistes du Bas-Canada avaient déclaré que "tous les Juifs devaient être étranglés et leurs biens confisqués."


Brown cite les références suivantes:

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Abraham Joseph, Journal, 24-25 juin, 5-16 août, 11 novembre 1837, Archives publiques du Canada, Ottawa, dossier MG24 I 61.

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Wade, Canadians, vol.I, p.190.

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Voir aussi Fernand Ouellet, Les insurrections de 1837-38, dans Studies in Canadian Social History, ed. Michiel Horn et Ronald Sabourin (Toronto, 1974), p.409. 2

J'ai fait des recherches aux Archives publiques à Ottawa et consulté le journal d'Abraham Joseph pour les dates citées:  pas un mot sur le sujet.  Au cas où Brown aurait interverti certaines dates, j'ai compulsé le journal pour toute l'année 1837 sans trouver aucune référence à ce que je cherchais.  Enfin, j'ai lu les pages correspondant aux dates citées, mais pour l'année 1838: sans résultat.


La référence à Mason Wade était celle que je connaissais. Donc un auteur qui en cite un autre, qui ne donnait pas ses références, on n'était pas plus avancé.


La troisième source citée me mit finalement sur une piste. Dans son article (en français) dans Studies in Canadian Social History, Fernand Ouellet nous dit que:


Joseph Bourdon et Bertrand déclarent dans leur déposition que les Patriotes, advenant leur victoire, "confisqueraient les différentes banques (excepté la Banque du Peuple) ainsi que les magasins en gros pour soulager les pauvres.  Qu'ils feraient payer à John Molson 80 000 livres et aussi d'énormes sommes à d'autres personnes...  Que le sieur Benjamin Hart ainsi que tous les autres Juifs devaient être étranglés et leurs biens confisqués..."  Ils prévoyaient aussi nationaliser le canal Lachine et le chemin de fer de Laprairie.3

Les références de Ouellet sont les dépositions de J.Bourdon, J.Bertrand et (Frédéric) Glackmeyer conservées aux Archives nationales de la Province de Québec dans le fonds d'archives Les Événements 1837-38.  Les mots utilisés par Wade sont assez proches de la citation de Ouellet pour que l'on puisse supposer qu'ils se sont inspirés de la même source.


En route donc vers Québec, où j'ai consulté ce fonds d'archives. Joseph Bourdon, dans sa déposition contre Frédéric Glackmeyer, racontant comment ce dernier l'avait recruté comme Frère Chasseur, tient les propos auxquels Ouellet fait référence. Joseph Bertrand n'en parle pas.  Il n'y a pas de déposition par Glackmeyer lui-même.  J'ai scruté les dépositions d'autres témoins à charge contre Glackmeyer: Marie Marguerite Provencher, Joseph Venne, Pierre Caron.  Aucun d'entre eux ne mentionne de menaces contre les Juifs.


Ainsi, à partir d'une seule accusation portée par un seul témoin contre un seul Patriote, on retrouve dans Mason Wade une information selon laquelle les chefs de la rébellion de 1838 prévoyaient assassiner les Juifs; dans Michael Brown une affirmation qu'un groupe d'extrémistes du Bas-Canada avaient cette intention.  Et dans Richler, ça devient "un des buts déclarés de la rébellion de 1837-38 dans le Haut et le Bas-Canada".  Et tout cela en dépit du fait que les Patriotes avaient voté pour l'émancipation des Juifs au Bas-Canada plusieurs années avant que cette mesure soit acceptée en Grande-Bretagne, et en dépit du fait que la Déclaration d'Indépendance des Patriotes garantissait la liberté de religion pour tous.


Les "raisons d'état" qui commandent de forger des contes au sujet des Patriotes doivent être de la plus haute importance!

*  *  *

En consultant le journal d'Abraham Joseph, j'ai relevé d'intéressantes bribes d'information:

24 juin 1837.  L'honorable L.J.Papineau arriva aujourd'hui sur le vapeur St-George - J'eus l'honneur (si on me passe l'expression) d'accepter son offre de prendre le vin avec lui au dîner... Papineau, pour ce qui est de sa vie privée - est un assez chic type - loin d'être arrogant.

5 août 1837.  (Un invité) déclara que les Juifs avaient toujours été de loyaux sujets -c'étaient des sujets britanniques etc. etc.. Quant à la loyauté des Juifs, il n'y a qu'une exception parmi les Juifs du Canada - il n'y a pas de règle sans exception et c'est l'exception qui confirme la règle -l'exception à cette règle est la famille Hart de Trois-Rivières - J'ai le regret de dire que 2 de cette famille se déclarent radicaux, mais pourquoi - Un d'entre eux est un avocat sans clientèle et l'autre un pauvre marchand avec rien à faire - ils étaient ou sont d'opinion qu'en se déclarant radicaux ils améliorent leurs chances de succès dans leurs entreprises.

26 août 1837.  M.Viger (un Patriote).... me fit remarquer fort justement que l'Assemblée législative du Bas-Canada avait donné l'exemple en votant l'émancipation des Juifs. - Un projet de loi pour l'émancipation des Juifs fut rejeté par le Parlement impérial.


Je ne saurais prétendre qu'il n'y avait pas la moindre trace d'antisémitisme chez aucun Patriote.  Ce que les extraits du journal cités plus haut nous montrent, c'est qu'il y avait des préjugés contre les Patriotes chez les Juifs.  Ces préjugés ne visaient pas seulement les Patriotes, mais l'ensemble des Canadiens français, comme en témoigne ce qui suit, tiré de Jew or Juif:


...Les Juifs partagaient le point de vue des Britanniques au sujet des Français du Canada.  La Canadienne de fraîche date, Sara Gratz Moses Joseph trouvait en 1848 que les Canadiens français étaient particulièrement comiques... avec leurs costumes primitifs, bien qu'elle admirât aussi leur "fière résistance envers les... gouvernements actuels."  Le rabbin Abraham De Sola, quelques années plus tard, montrait un esprit moins positif.  Il était convaincu que les "habitants canadiens" avaient dégénéré par suite, selon lui, d'une "accoutumance à la consommation du boudin", un mets que les Juifs ont en horreur.  Les habitants*, admettait De Sola, constituaient "sans doute (un peuple) estimable, heureux et satisfait de son sort, ... mais il y en a peu qui leur attribueraient de grandes qualités intellectuelles, l'esprit d'entreprise, ou un goût pour la recherche, que ce soit dans le domaine spirituel ou matériel."


Adolphus Mordecai Hart était encore moins bien disposé envers les Canadiens français. Il craignait que leur présence en vienne à affaiblir le caractère du Canada tout entier.


"Alors que le sujet de langue anglaise de Sa Majesté, noble, et d'esprit élevé, travaille avec sa persévérance habituelle et son énergie à améliorer son niveau de vie, augmentant par le fait même le capital national et la richesse du pays, le Canadien français, paresseux, indolent et impassible, déambule selon son habitude, espérant naïvement que, par l'entremise de quelque loi ou du patronage du gouvernement local, il lui sera donné d'atteindre une situation de supériorité sur les colons d'autres origines".


... Vers la fin du siècle, son fils, Gerald Ephraim était devenu convaincu que la masse des habitants..."étaient d'une rapacité innée.... (que les) Canadiens français papistes étaient fanatiques et intolérants envers les autres religions".4

Tout ce qui précède montre que les Juifs avaient leur propre lot de préjugés contre les Canadiens français.  Ou, ce qui est peut-être plus précis, qu'ils avaient adopté les préjugés des Canadiens anglais.  Il ne faut pas s'en scandaliser.  À part certains missionnaires, peu d'immigrants vont prendre le parti des opprimés de leur pays d'adoption.  Après tout, s'ils ont quitté leur pays, leurs parents et amis, c'est pour améliorer leur situation.  On ne peut s'attendre à ce qu'ils se placent volontairement en position désavantageuse.


Il est possible que certains Juifs, habitués depuis toujours à être persécutés, se soient sentis mal à l'aise d'être du côté des persécuteurs, et qu'ils aient cherché toutes sortes de prétextes pour se justifier.
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Chapitre 6


Une expression que Richler trouve extrêmement intelligente est born again, c'est-à-dire, réincarné.  Il nous la répète donc jusqu'au seuil de la douleur.  C'est ainsi qu'il nous parle de "la rue qui, depuis longtemps, a été réincarnée sous le nom de rue St-Jacques*"1 


 En réalité, la rue St-Jacques est connue sous son vocable français depuis sa naissance en 1678.  Lorsqu'elle devint plus tard le centre financier de Montréal, les hommes d'affaires anglophones trouvèrent plus facile de l'appeler St-James street.

Si l'on excepte quelques individus bornés, on trouvera peu de gens pour s'offusquer si l'on traduit le nom d'une rue portant un nom de saint.  Chacun trouve tout naturel que les francophones disent "le fleuve St-Laurent" et les anglophones "the St-Lawrence River".  

Richler enrage, d'autre part, parce que le boulevard Dorchester, à Montréal, est devenu le boulevard René-Lévesque. Il déplore aussi que "d'autres rues de Montréal, ont été rebaptisées, un reniement de l'histoire rendu nécessaire pour se conformer soudainement au seul et unique visage linguistique de la ville."2

Pour les lecteurs qui ne seraient pas au courant et qui pourraient ajouter foi à de telles sottises, je suggère simplement de se procurer une carte des rues de Montréal.  Ils verront d'innombrables noms anglais.  Si l'on marche vers l'ouest sur la rue Sherbrooke, de la rue St-Laurent à la rue Atwater, on croise 17 rues portant des noms anglais contre 13 portant des noms français, avec une rue dont le nom peut être considéré bilingue, la rue Union.


Il est vrai qu'après la mort de René Lévesque, le boulevard Dorchester a été rebaptisé en son honneur.  La population de Montréal avait sans doute pour René Lévesque, qu'elle surnommait affectueusement Ti-Poil, une tendresse et un respect encore plus profonds que pour Lord Dorchester, qui fut le représentant au Québec du roi Georges III.  Les admirateurs du noble Lord ne devraient cependant pas s'inquiéter.  La ville de Westmount conserve son nom à la partie du boulevard qui est à l'intérieur de ses limites.  La ville de Québec a une rue Dorchester et la province a une division de recensement de ce nom.  Si ce n'est pas assez, on se souviendra qu'avant de devenir Lord Dorchester, cet illustre personnage portait le nom de Carleton, et il y a une rue à Montréal sous ce vocable, et une à Québec, en plus d'une ville en Gaspésie.


Toujours dans la même veine, Richler veut faire croire à ses lecteurs que la Commission de toponymie a été établie pour "changer les noms anglais des villes, rivières et lacs du Québec"3.  Ceci n'est pas simplement une autre "gaffe embarrassante".  Il répète ce canard trois fois dans son ouvrage.  Quand il nous parle du village d'Austin, dans les Cantons de l'Est, il cherche à faire croire que l'endroit a échappé de justesse à une francisation imposée par des fonctionnaires au zèle impitoyable.4

S'il s'était donné la peine de se renseigner, il saurait que le rôle de la Commission de toponymie n'a rien à voir avec la francisation de noms de lieux anglais.  Elle a été créée principalement pour satisfaire des besoins de cartographie, en éliminant les erreurs et les ambiguïtés lorsqu'il en existe.  La seule partie de son mandat où il est question de langue est celle où il est prescrit qu'elle doit veiller "à ce que les noms soient conformes aux normes d'écriture toponymique, tant de la langue française que des autres langues utilisées dans la toponymie du Québec."5

Comment croire en la bonne foi de l'auteur, lorsqu'on sait que la vérité devait lui sauter aux yeux chaque fois qu'il consultait une carte routière du Québec?  Nous nous soucions tellement peu des noms de lieux anglais que nous conservons même ceux qui nous rappellent les défaites et les humiliations de notre histoire.


Prenons, par exemple, la reine Victoria.  C'est en son nom que douze Patriotes furent pendus et les autres exilés dans des colonies pénitentiaires. C'est en son nom que Louis Riel fut pendu. Est-ce que le fait d'avoir encore une rue Victoria dans presque toutes nos villes, d'avoir un pont Victoria qui traverse le St-Laurent à Montréal et même une Victoriaville ne témoigne pas chez nous d'une certaine tolérance?


Un rapide coup d'oeil à une carte routière permet de constater jusqu'à quel point la toponymie reflète le passé religieux et anglais de la province.  Nous n'avons pas changé les noms de saints, avec ou sans noms anglais, de nos villages, même si notre ferveur religieuse, en même temps que notre soumission à l'Angleterre, s'est considérablement effritée au cours des dernières décennies.  Par respect pour notre passé, nous endurons stoïquement 23 villes et villages du nom de Notre-Dame de quelque chose.  Il nous est donné d'apprécier aussi des noms de lieux aussi euphoniques que Notre-Dame de Ham, St-Thomas Didyme, St-Grégoire de Greenlay et St-Stanislas de Kostka, pour n'en nommer que quelques-uns.  Nous nous moquons affectueusement de notre toponymie pittoresque, nous aimons tous ces endroits, et si un jour nous changeons quelques-uns de ces noms, ce sera plutôt par besoin de rationalisation, ou peut-être d'une poésie différente, que par fanatisme.


Quand j'étais écolier à Hull dans l'Outaouais québécois, je devais passer par une rue Amherst pour me rendre à l'école.  Il y a aussi une rue à Montréal portant ce nom.  Ce Amherst, lord et baron britannique, fut nommé gouverneur général et commandant en chef des armées de terre pour toute l'Amérique du Nord en 1760.  À cette époque, ces possessions comprenaient les colonies qui allaient se rebeller en 1776 et devenir les États-Unis.  Le général Amherst eut la tâche de réprimer le soulèvement de Pontiac dans la région de Détroit.  Il ne se déroba pas à son devoir.  Dans une lettre au colonel Henry Bousquet, il proposa une nouvelle forme de guerre.  "Ne pourrions-nous pas faire en sorte de répandre la variole parmi ces tribus d'Indiens insoumis?  Nous devons, en cette occasion, utiliser tous les stratagèmes à notre disposition pour les réduire".


Bousquet répondit:  "Je vais essayer de leur inoculer la maladie par le moyen de couvertures que je laisserai tomber entre leurs mains."


Amherst encouragea son valeureux subordonné:  "Vous ferez bien d'inoculer ces Indiens au moyen de couvertures, ou d'utiliser toute autre méthode pour exterminer cette race exécrable".6

Me sera-t-il pardonné de proposer un tout petit reniement de notre glorieuse histoire?  Puis-je proposer de rebaptiser ces rues Amherst?


Pour revenir à Richler, on peut se demander pour le bénéfice de qui il invente ces histoires au sujet de la Commission de toponymie.  Sûrement pas pour ceux qui connaissent le moindrement le Québec.  Serait-ce pour des lecteurs étrangers, afin de noircir la réputation du Québec et de son  peuple?  
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Chapitre 7

Si je me fais facteur ou jardinier  

Ne me viens plus parler de contrebande.

Mais si tu veux que je me pende

Au grand hunier ... au grand hunier,

Raconte-moi que tu as vu l'Irlande,

Raconte-moi que tu as vu l'Irlande.



   
Gilles Vigneault


Richler promène un regard olympien sur les nations de la terre et en juge certaines inférieures.  Selon lui, le Québec, sans le reste du Canada, "redeviendrait une simple société folklorique.  Un endroit d'où l'on émigre.  L'Irlande sans le génie de ce pays."1

Il y a de ces pays que les dieux ne semblent pas avoir favorisés. Au dépotoir donc, le Québec et l'Irlande!  Les Irlandais, cependant, peuvent se trémousser de contentement, puisque l'on veut bien concéder qu'ils ont du génie.  Nous, pauvres Québécois, devons nous coiffer du bonnet d'âne.  Jadis Lord Durham, et maintenant Mordecai Richler, nous ont jugé indignes, pensez donc!


À propos des Irlandais, il faut dire qu'ils sont un peuple courageux, qui a combattu le colonialisme anglais avec une admirable ténacité. Parlons un peu des Anglais et des Irlandais.


Sur une croix de pierre à Grosse Isle, près de Québec, il est écrit en gaélique:


Les enfants de l'Irlande moururent par milliers sur cette île, après avoir échappé aux lois des tyrans étrangers et d'une famine provoquée artificiellement dans les années 1847-48.  Qu'ils soient bénis de Dieu.  Que ce monument soit un témoignage à leur mémoire et à leur honneur de la part des Gaëls d'Amérique.  Vive l'Irlande!2


On trouve aussi sur cette croix des inscriptions en français et en anglais, mais, c'est étrange, il n'y est pas question de tyrans étrangers ou de famine provoquée artificiellement.  De quoi s'agit-il?  Quels sont donc ces événements sordides qu'il faut cacher aux Canadiens?


Sydney Smith, le célèbre théologien protestant, a écrit: " Dès l'instant où le nom de l'Irlande est mentionné, l'Anglais semble dire adieu aux sentiments communs, à la prudence commune, au bon sens, et agit avec la barbarie des tyrans et la fatuité des sots."3

En 1845, et pendant les années qui suivirent, la domination anglaise et une grave maladie de la pomme de terre se liguèrent pour infliger à l'Irlande une famine et une épidémie de proportion médiévale.  La maladie de la pomme de terre ne peut être imputée aux occupants anglais, mais ils étaient responsables d'avoir spolié les Irlandais de leurs terres pour les remettre à des landlords anglais; ils étaient responsables d'avoir créé la misère qui existait avant la famine et qui rendit si foudroyante la propagation du typhus et de la fièvre récurrente, qui accompagnaient la famine.  

Durant la famine, comme la mauvaise récolte rendait le paiement des fermages difficile, les landlords cherchaient par tous les moyens à se débarrasser de leurs fermiers.


Mais ils ne se contentaient pas d'expulser les miséreux.  Le cas le plus fameux est celui du village de Ballinglass, dans le comté de Galway, où les fermiers de Mrs. Gerrard furent expulsés avec l'aide de la police et des troupes pour que leurs exploitations puissent être transformées en herbages.  Ce village comprenait soixante et une maisons, en bon état; ses habitants acquittaient régulièrement leurs loyers, et grâce à leur labeur, ils avaient mis en valeur quatre cents acres de terrains marécageux.  Le matin de l'expulsion, un détachement du 49e d'infanterie et des forces de police, le sheriff en tête, se présentèrent et, après avoir mis les tenanciers en demeure de vider les lieux, entreprirent de démolir les maisons.  Le spectacle fut horrible: les femmes en pleurs essayaient de sauver quelques objets personnels ou s'accrochaient désespérément aux portes, les hommes lançaient des injures, les enfants criaient.  À la nuit, les gens se couchèrent dans les ruines; ils en furent chassés le lendemain, et les voisins ne furent pas autorisés à les recueillir.  Les expulsés trouvaient souvent refuge dans ce qu'on appelait un scalp - trou de deux ou trois pieds de profondeur, que l'on couvrait de branchages et de tourbe - ou un scalpeen -cavité plus vaste aménagée souvent dans les ruines d'une maison.  Mais, quand ils y étaient découverts, ils en étaient chassés sans pitié. 


Lord Brougham déclara à la Chambre des Communes: "C'était le droit incontestable du landlord de faire ce qui lui plaisait; les tenanciers devaient apprendre qu'ils n'avaient aucun moyen de s'opposer ni de résister à la loi: ...la propriété serait sans valeur et il n'y aurait plus d'investissement possible dans l'agriculture si l'on ne reconnaissait pas au landlord le droit inviolable et sacré de gérer ses biens à son gré"...4

Devant l'horreur de la famine, on avait lancé un appel au premier ministre Robert Peel, le suppliant de "pour l'amour du ciel, faire importer d'Amérique de plus grandes quantités de maïs", et les pressions qui s'exerçaient sur lui étaient énormes.  Il fit connaître sa réponse à la Chambre des Communes le 17 avril 1845: "Il est impossible que le gouvernement supporte quatre millions de personnes".


...Pourtant, au cours de ces mois et durant toutes ces années de famine, les produits de la terre d'Irlande quittaient ses ports en un "torrent de vivres".  Au cours de la longue et houleuse histoire de l'Angleterre et de l'Irlande, rien n'a provoqué autant de colère, rien n'a plus envenimé les rapports entre les deux pays, que le fait indiscutable que d'énormes quantités de vivres étaient exportées d'Irlande vers l'Angleterre pendant cette période où le peuple irlandais mourait de faim.


... le paysan irlandais éprouvait un vif ressentiment lorsque, avec la protection d'une forte escorte militaire, ses produits étaient détournés du marché de la ville, sous les yeux d'une foule affamée. L'intendant de Waterford écrivait à Trevelyan, le 24 avril 1846: "Les bateaux quittent Clonmel chargés de vivres une fois par semaine escortés le long de la Suir jusqu'à Carrick par un convoi qui, mardi dernier, comprenait 50 cavaliers, 81 fantassins et 2 canons."  Ce spectacle, le peuple irlandais ne pouvait ni le comprendre ni l'oublier.5

Depuis un certain temps, les armateurs anglais avaient trouvé une solution à un problème bien contrariant.  Jusqu'alors, les navires chargés de bois d'oeuvre qui arrivaient des colonies d'Amérique du Nord devaient s'en retourner vides, faute d'une cargaison rentable.  Les armateurs eurent l'idée de transporter des émigrants sur le chemin du retour.  Le gouvernement britannique, voyant une occasion de développer ses possessions d'Amérique, trouva cette idée d'une cargaison d'êtres humains absolument géniale.  Les Irlandais constituaient une clientèle fort appropriée.  On ferait d'une pierre deux coups: on porterait remède au problème de la surpopulation en Irlande et on pourrait espérer combler les voeux les plus chers de Lord Durham, en submergeant la population Canadienne française pour favoriser son anglicisation.


Les landlords aussi y trouvaient leur compte.  Les coûts d'émigration d'un de leurs locataires ne représentaient que la moitié de la somme requise pour le placer dans un "workhouse"6 pendant une année.  Au surplus, il y avait très peu de chance que l'émigrant revienne.


Malgré leur condition misérable, les Irlandais, jusque-là, n'avaient pas répondu avec l'enthousiasme voulu à la mission que l'on avait prévue pour eux.  Cependant, la terrible famine réussit à en convaincre un grand nombre: en 1847, 109 000 personnes émigrèrent.


Francis Spaight, à la fois magistrat britannique, landlord et armateur, ne pouvait cacher sa satisfaction:


Je considère la mauvaise récolte de pommes de terre comme un événement providentiel pour une raison - elle nous a permis de mettre à exécution le Système d'Émigration.7

Les modalités de transport de la cargaison humaine ne préoccupaient pas outre mesure les armateurs, les landlords, ou le gouvernement. On entassait les émigrants dans des conditions insalubres, avec des vivres insuffisants, sur de vieux rafiots. Par exemple, Lord Palmerston chassa 2 000 fermiers de ses terres en Irlande et les "émigra" à Grosse Isle, la station de la quarantaine près de Québec. Certains de ses navires étaient d'anciens négriers, mais leur condition, et les règlements concernant leur utilisation, s'étaient sérieusement dégradés depuis que l'esclavage avait été aboli par le Parlement britannique en 1807.  (Lord Palmerston allait devenir plus tard premier ministre d'Angleterre.)


Sur les navires, un grand nombre d'émigrants moururent, victimes de la faim, du typhus et de la fièvre récurrente. Ceux qui étaient encore vivants, à leur arrivée à Grosse Isle, étaient dans un état pitoyable. Un médecin a noté, après avoir visité un de ces navires: "J'ai vu un courant d'air vicié s'échapper des écoutilles, aussi dense, aussi palpable, que celui que l'on peut voir se dégageant d'un tas de fumier un jour de brume."8 


Les risques de contamination étaient tels qu'il était difficile de recruter des médecins et des infirmières, même parmi les émigrants irlandais en santé. Les quelques médecins courageux qui se dévouaient à cette tâche étaient surchargés et certains d'entre eux y laissèrent leur vie.


Les malheureux émigrants furent secourus pourtant.  Le secours leur fut porté par les prêtres et les religieuses du Québec, ainsi que par un grand nombre de laïcs.  Ils ne savaient pas que ces émigrants étaient là en partie pour aider à submerger le peuple canadien français et le forcer à s'assimiler, comme l'avait décrété ce bon Lord Durham quelques années auparavant.  Ou plutôt ils ne voulaient pas le savoir, ils ne voulaient écouter que leur coeur, qui leur disait que c'étaient là des êtres humains malades et mourants.


Ils prodiguèrent les soins physiques et spirituels aux malades. Plusieurs payèrent de leur vie leur dévouement. À mesure qu'ils succombaient, d'autres se hâtaient de prendre leur place, pour succomber à leur tour.


Les Québécois avaient encore une autre mission à accomplir, celle de prendre soin des milliers d'orphelins laissés sans secours par la mort de leurs parents. On établit à Québec un asile pour les recueillir. Les curés des villes et des campagnes vinrent les chercher et les placèrent dans des familles québécoises, qui les traitèrent comme leurs propres enfants. (Et les mères de ces familles devenues soudainement encore plus nombreuses ne furent pas considérées comme des truies.)


Laissons la parole au célèbre patriote irlandais William Smith O'Brien:


"Je ne fais que payer au clergé catholique du Bas-Canada une dette sacrée, en déclarant que, au temps de la famine, quand nos concitoyens mouraient par milliers à la station de la quarantaine, près de Québec, les prêtres canadiens d'origine française se précipitèrent, au plus fort de la terreur et du danger, avec un zêle dont ni la parole ni la plume ne sauraient donner une juste idée. L'histoire des fléaux qui ont ravagé le monde ne nous offre que de bien rares exemples (si même elle nous en offre) d'un plus grand dévouement.  Beaucoup de prêtres sont tombés victimes de leur charité.  Donnez à ceux d'entre eux qui ont survécu, et qui, maintenant encore, ne peuvent raconter sans horreur les affreuses souffrances auxquelles l'insouciance anglaise condamnait alors nos compatriotes, donnez-leur la consolation d'apprendre qu'en Irlande, comme au Canada, leurs héroïques travaux ont trouvé de justes appréciateurs.  Prodiguez aussi et vos actions de grâces et vos bénédictions, à ces familles canadiennes (c'est par centaines qu'on les compte), qui ont reçu dans leurs maisons, confondus avec leurs propres enfants, les orphelins de ceux des émigrés de notre pays que moissonnaient les maladies engendrées par la faim."9

(Mentionnons, en passant, que les bons serviteurs de la reine Victoria finirent par arrêter William Smith O'Brien.  Il fut condamné à être pendu, éviscéré et écartelé.  Sa sentence fut commuée en déportation à vie en Tasmanie.)


Au total, dix-huit religieuses et vingt-cinq prêtres donnèrent leur vie dans cette tâche d'alléger les souffrances des émigrants irlandais.10

D'autre part, on a estimé qu'un total de un à un million et demi d'hommes, de femmes et d'enfants périrent de faim ou de maladies reliées à la faim au cours de la grande famine d'Irlande.


Au cas où le lecteur se poserait la question, oui, il y a une rue Peel à Montréal, de même qu'une rue Palmerston et une avenue Palmerston.  On ne trouve rien en l'honneur des religieux, religieuses et laïcs victimes de leur charité.  C'est juste.  Eux n'avaient pas créé la famine artificielle.  Ils ne firent qu'y laisser leur vie.
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Chapitre 8


Richler a une très haute opinion des systèmes scolaires généreux dont jouissent les Canadiens en dehors du Québec:


En fait, on allait bientôt s'apercevoir que les riches immigrants de Hong-Kong et de Corée, qu'on avait accueillis à Québec avec des visas spéciaux parce qu'ils s'étaient engagés à lancer des entreprises dans la province, se servaient du Québec comme d'un tremplin pour aller plutôt à Toronto ou Vancouver, où ils pouvaient éduquer leurs enfants dans la langue de leur choix. 1

Au cas où le lecteur n'aurait pas bien saisi, il reprend ailleurs dans son livre:


... les immigrants les plus ambitieux et les plus compétents voudront sûrement éviter le Québec au profit de sociétés plus tolérantes, où ils auront la liberté d'éduquer leurs enfants dans la langue de leur choix. 2

On entend d'ici l'immense éclat de rire qui accueillera ces affirmations dans les autres provinces.  Éduquer leurs enfants dans la langue de leur choix!  Vraiment!  Quel sens de l'humour, tout de même, ce Richler!


Avant qu'ils n'attrappent une crampe de la mâchoire ou qu'ils ne se blessent à se rouler par terre, il faudrait que Richler avertisse ces bonnes gens qu'il ne cherchait pas vraiment à être drôle.  En fait, ces fables n'ont pas été écrites à leur intention. Elles sont destinées à des lecteurs en Angleterre, par exemple, des lecteurs de Encounter, du Spectator, du New Statesman and Nation, du Sunday Time, du Guardian, et de l'Observer; et aux États-Unis, ceux qui lisent The New Yorker, Harper's, Atlantic Monthly, le New York Review of Books, Life, et Time.  Richler a déjà réussi à placer ses radotages dans toutes ces publications.3  Leurs lecteurs sans méfiance pourront peut-être avaler de semblables couleuvres.


J'ai vécu à Kingston, à Deep River, à Southampton et à Mississauga, en Ontario, et ces nombreuses écoles où les parents pouvaient faire élever leurs enfants dans la langue de leur choix devaient être bien cachées.  Je ne les ai jamais vues.  Je me souviens comme si c'était hier du jour où j'ai mené mon plus vieux, alors âgé de sept ans, à l'école à Mississauga.  Je le présentai à la principale.  Après l'échange habituel d'information et de politesses, je pris congé en serrant la main de mon fils et en lui disant "Bonjour".  La bonne soeur m'adressa un sourire bienveillant:  "I believe that's French, isn't it?"  (Je pense que c'est du français, n'est-ce pas?)  Ces paroles me laissèrent émerveillé de la maîtrise de notre langue que manifestait la principale, mais elles ne me révélèrent rien sur la générosité d'un système scolaire où je pouvais faire éduquer mes enfants dans la langue de mon choix.


En 1989, il y avait au Québec 306 écoles publiques, sept cégeps et trois universités de langue anglaise.4  Au Canada anglais, à part au Nouveau-Brunswick, les écoles de langue française sont clairsemées. Du moins elles l'étaient à l'époque où j'y habitais.


Pourquoi cette absence d'écoles françaises?  Ce n'est pas compliqué, on les a abolies.  Prenons le Manitoba, par exemple. Quand il devint une province en 1870, le français et l'anglais avaient le même statut légal.  Cependant, dès 1890, grâce à un judicieux système d'immigration et de peuplement, la population était devenue en grande majorité anglophone.  Bien entendu, le gouvernement provincial adopta des lois pour abolir les écoles de langue française.


L'acte d'union du Manitoba à la Confédération interdit au parlement provincial le vote de toute mesure "...portant préjudice aux droits ou privilèges des écoles confessionnelles (les seules écoles françaises à l'époque), existant de droit ou de fait au moment de l'union".5  Cette disposition fut invoquée devant les tribunaux canadiens, puis en appel devant le Conseil privé de Londres.  Mais cette juridiction suprême confirma le caractère constitutionnel de la loi de 1890, déclarant que l'acte d'union n'était pas violé, du moment que l'existence même des écoles confessionnelles n'était pas menacée, mais seulement leur subvention.6

La raison du plus fort est toujours la meilleure.


Le Gouvernement fédéral aurait pu forcer le Manitoba à respecter les droits constitutionnels de ses citoyens de langue française par une loi réparatrice, et une telle loi fut effectivement proposée en 1896.  Le projet fut mis au rancart parce que le parti libéral, dirigé par Wilfrid Laurier, ce politicien "distingué" selon Richler, vota pour l'ajournement des débats. Laurier enterra la motion en ces termes:

...je dirais que, au cours de ma carrière parlementaire, durant laquelle j'ai dû en plus d'une occasion prendre part à des discussions sur des questions épineuses qui reviennent trop souvent devant le Parlement du Canada, jamais, Monsieur l'Orateur, je n'ai éprouvé un tel sentiment de sécurité; jamais je n'ai eu pareillement conscience d'être dans le droit chemin, qu'en ce moment critique où, au nom de la Constitution si outrageusement mal interprétée par le gouvernement, au nom de la paix et de l'harmonie en ce pays; au nom de la minorité que ce bill essaie ou prétend essayer d'aider, au nom de cette jeune nation sur laquelle reposent tant d'espoirs, je demande à ce Parlement de suspendre le débat sur ce projet de loi. 7

C'est ainsi que les droits des Canadiens français du Manitoba furent foulés aux pieds par un politicien Québécois aspiré dans les sables mouvants de la politique fédérale.


En Ontario, ce ne sont pas tous les descendants irlandais qui ont interprété comme William Smith O'Brien la dette sacrée envers les Canadiens français.  Prenons, par exemple, le clergé catholique irlandais.  Un certain Mgr Fallon, évêque du diocèse de London, avait prôné du haut de la chaire:  "Il faut faire disparaître les derniers vestiges du français dans le diocèse et dans l'Ontario. C'est une cause d'aliénation mentale pour ces pauvres Canadiens français."8

Je suppose que Mgr Fallon devait chanter d'aussi bon coeur que tous ses compatriotes la belle chanson On Galway Bay:

Oh the strangers came and tried to teach us their ways, 

They scorned us just for being what we are,

But they might as well go chasing after moonbeams

Or light a penny candle from the stars.


(Des étrangers sont venus, qui ont essayé de nous assimiler, Ils nous méprisaient parce que nous étions ce que nous sommes,  Que ne perdaient-ils plutôt leur temps à suivre les arcs-en-ciel,  Ou à tenter d'allumer des bougies à la lumière des étoiles?)


Se rendait-il compte qu'il manifestait le même mépris envers les Canadiens français que les Anglais envers les Irlandais?


Il rallia les autres évêques de langue anglaise à sa cause et, devant leur insistance, le gouvernement ontarien décréta la suppression du français dans l'enseignement par le règlement 17 en 1912.  Ce règlement limitait l'enseignement du français à une heure par jour, et ce à la condition de ne pas nuire à l'enseignement de l'anglais.


À Ottawa, les enseignants francophones refusèrent de se soumettre et continuèrent à enseigner en français.  Le gouvernement abolit leurs salaires:  ils demeurèrent à leur poste.  C'est ainsi qu'un matin de 1916, la police d'Ottawa envahit les écoles pour expulser les enseignants et les élèves par la force.


"De toute la basse-ville arrivèrent les mères canadiennes françaises.  Armées de leurs épingles à chapeau, elles foncèrent sur la police, qui retraita ignomineusement.  Par la suite, les mères de familles montèrent la garde devant leurs écoles."9

Mason Wade nous dit: 


Le gouvernement de l'Ontario annonça qu'il prendrait des mesures non seulement contre les instituteurs rebelles, mais encore contre les parents.... les colons canadiens-français dans le Nord-Ontario...devaient signer un serment d'obéissance au Règlement 17, sous peine de perdre leur terre et l'argent versé pour son achat. 10

Le Règlement 17 fut finalement aboli en 1925, et l'enseignement du français fut permis dans les écoles séparées de l'Ontario.


Ce ne fut qu'en 1968 que les lois ontariennes permirent, pour la première fois, l'établissement d'écoles secondaires de langue française.  Elles sont donc légales, ce qui ne veut pas dire qu'on en trouve beaucoup. 


Par exemple, en janvier 1979, la Language Commission of Ontario, après avoir fait enquête, recommanda la construction d'une école secondaire française à Penetanguishene.  Le Conseil scolaire de Simcoe refusa, à moins que le Ministère de l'Éducation ne défraie les coûts à 100%.  Il fallut que le ministre de l'Éducation vienne en personne proposer la construction de l'école.  La construction fut donc entreprise et l'école ouvrit ses portes en décembre 1981, trois ans après la première décision.


Le danger auquel faisaient face le Manitoba, en 1890, et l'Ontario en 1912, n'était pas que la langue anglaise disparaisse de ces provinces.  C'était plutôt le risque, apparemment inacceptable, que la langue française puisse y survivre.  Voilà pourquoi il fallait des lois.


Il paraît que les choses se sont grandement améliorées ces dernières années. C'est ce qu'on dit. La récente fermeture du Collège Militaire Royal de Saint-Jean doit en être une illustration.


Il y avait trois collèges militaires au Canada. Un à Saint-Jean, où les professeurs et employés pouvaient éduquer leurs enfants en français ou en anglais. Il y avait des écoles primaires et secondaires, des cégeps et des universités dans les deux langues facilement accessibles.


À Kingston, les parents francophones pouvaient inscrire leurs enfants à l'école française. Elle était installée dans des maisons mobiles dépourvues de toilettes. On n'arrête pas le progrès!  Ne parlons pas de collèges ou d'universités.


Il y avait aussi Royal Roads, un site enchanteur, près de Victoria en Colombie-Britannique. Le français y était aussi connu que le sanscrit. Je me souviens d'un été que j'y ai passé au temps où j'étais élève-officier. Le jour de la St-Jean-Baptiste, j'avais avisé mes camarades que je répondrais "Présent", plutôt que Here", lors de l'appel. Ce que je fis, et je me vis coller une pénalité. Oh ce n'était pas bien méchant!  Aller courir deux fois autour d'une piste. Ce n'était pas nécessaire de faire preuve d'une sévérité exemplaire.  Le collège ne risquait pas d'être submergé par une mer de français. C'était pour le principe.


Quand le gouvernement fédéral a décidé de fermer deux de ces collèges, où pensez-vous qu'il a choisi de concentrer les effectifs? Avec la sagesse de Salomon, il a opté pour Kingston.


Mais il ne faut pas s'en faire. Ce sera un collège tout ce qu'il y a de plus bilingue!  Foi de Jean Chrétien!

Il ne fait aucun doute que, du moment que l'extinction du français deviendra une certitude mathématique au Manitoba et en Ontario, avec une marge raisonnable de sécurité, ces provinces se montreront d'une générosité exemplaire envers ce qui restera de leur minorité française.
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CHAPITRE 9

La deuxième guerre mondiale et la crise de la conscription, quel riche filon à exploiter dans un ouvrage de propagande contre les Québécois!  N'ont-ils pas refusé la conscription, qui était jugée nécessaire pour venir à bout des Allemands?


L'histoire du Québec et de l'effort de guerre canadien est tronquée et déformée si on se limite à la seule période de la deuxième guerre mondiale.  Il ne faut pas oublier la guerre des Boers et la première guerre mondiale.


En 1896, Wilfrid Laurier était devenu premier ministre du Canada, pas un mauvais bougre, au demeurant, mais conscient jusqu'au bout des ongles des règles que doit respecter un politicien québécois qui aspire à une riche carrière sur le plan fédéral.  La première et la plus importante de ces règles était qu'il fallait être plus British que les Britanniques.  Convenablement adaptée au cours des ans, à mesure que la Grande-Bretagne transférait des pouvoirs au dominion du Canada, mais jamais perdue de vue, elle a été suivie avec un zèle remarquable par presque tous les politiciens, de Georges-Etienne Cartier à Brian Mulroney et Jean Chrétien.


Pour le soixantième jubilé de la reine Victoria, Laurier se rendit à Londres et, se déclarant "British to the core" (britannique jusqu'au fond de l'âme), il exprima la dévotion de tout le Québec à la reine:


Laissez-moi vous dire que dans ce vaste empire, il n'est point un endroit dans l'Anglererre, d'où monteront vers le ciel, au jour du Jubilé, de plus ferventes prières pour la Reine (qu'au Québec).1  


Les journaux britanniques, qui n'en attendaient pas tant, l'encouragèrent vivement: "Laurier est un ardent impérialiste, aussi ardent que M. Chamberlain (le premier ministre britannique)", encensait le Leeds Mercury.  De son côté, le London Daily Mail le portait aux nues: "C'est le plus convaincu des impérialistes, et le plus clairvoyant des hommes d'état de l'Empire!"2  


Ainsi fortifiée par l'attachement docile de ses colonies, la Grande-Bretagne put se consacrer à une tâche pressante:  celle d'écraser un petit peuple en Afrique du Sud.  Il y avait là des colons originaires des Pays-Bas, qui aimaient se dire Afrikaners, qui voulaient un gouvernement autonome, tandis que la Grande-Bretagne voulait annexer toute cette partie de l'Afrique à son Empire.


Le Canada anglais fut tout de suite saisi d'une envie frénétique de participer à cette guerre, d'aider la mère patrie à asservir ces impudents Boers, qui osaient refuser l'insigne privilège d'être sujets britanniques.  Un poète traduisit ce sentiment en strophes inoubliables:

To arms, to arms, for mother land,

and strike the deadly blow!

Let crimson blood wash hill and dale

and stain the ocean flow!3


(Aux armes, aux armes, pour la mère patrie,

frappons un coup mortel!

Qu'un sang cramoisi lave collines et vallons,

et colore même l'océan!)


Les Québécois, toujours irrémédiablement "dépourvus de tout ce qui peut soutenir et élever un peuple", selon les mémorables paroles de Lord Durham, se montrèrent insensibles à cette émouvante poésie.  Comme l'exprimait un éditorial dans La Presse, "Nous, Canadiens français, n'appartenons qu'à un pays ... Le Canada est pour nous le monde entier."4  Un curé de la région du Lac St-Jean écrivit à Wilfrid Laurier: "Pour l'amour de Dieu, faites tout en votre pouvoir pour que le Canada n'aide pas Chamberlain dans sa guerre inique contre le Transvaal!"5 


Laurier décida néanmoins que le Canada devait envoyer des troupes porter assistance à l'Empire britannique, menacé par toute la puissance du Natal et du Transvaal réunis.  Sans même consulter le Parlement, il prit l'initiative d'envoyer un corps expéditionnaire quérir sa part de gloire.  En caucus, Henri Bourassa demanda à Laurier s'il avait tenu compte de l'opinion au Québec.  "Mon cher Henri", répliqua le premier ministre, "la province de Québec n'a pas d'opinions, elle n'a que des sentiments."6

Voilà le genre de paroles célèbres que doit prononcer un politicien fédéral du Québec s'il veut qu'un jour on le déclare "distingué".

Après quelques revers au début, la supériorité écrasante des Britanniques leur permit de prendre le dessus et d'acculer les Boers à la défaite.  Comme d'autres peuples décidés l'avaient fait en pareille situation, les Afrikaners eurent recours à des tactiques de guérilla pour défendre leur rêve d'indépendance. Devant cette résistance obstinée, les Britanniques inventèrent une nouvelle sorte de guerre.  Ils brûlèrent les fermes des Boers qui étaient à la guerre et rabattirent leurs occupants, des femmes et des enfants pour la plupart, vers des camps de concentration.


Le capitaine R.F. Talbot, du Royal Horse Artillery, a écrit:


Je sortis ce matin, comme pour aller chercher des légumes, mais je me joignis au prévôt et à des sapeurs qui partaient incendier des fermes.  Nous avons brûlé deux fermes et les avons fait sauter avec des explosifs après en avoir expulsé les occupants.  C'est un peu répugnant au début de faire sortir les femmes et les enfants, mais comme ce sont des brutes et que les femmes sont toutes des espionnes, nous sommes habitués maintenant.


Le Capitaine Phillips, du Remington Guards, ne parvenait pas, lui, à s'y habituer:


J'ai dû aller moi-même l'autre jour, à la demande du général, incendier une ferme près de la ligne de marche.  En arrivant à l'endroit désigné, je donnai un délai de dix minutes aux occupants, trois femmes et quelques enfants, pour prendre leurs vêtements et quelques effets.  Mes hommes prirent ensuite de la paille et s'en servirent pour mettre le feu ...


Les femmes pleuraient et les enfants s'accrochaient à elles, regardant brûler la maison avec de grands yeux effrayés.  Ils n'oublieront jamais ce qu'ils ont vu ce jour-là...  Le pire moment, c'est quand on arrive. Les gens croyaient que nous venions pour des rafraîchissements, et une des femmes s'était empressée d'aller chercher du lait.7  


Le général dont il est question est le général Kitchener.  Le 21 décembre 1900, il émit un ordre à ses officiers, expliquant les avantages de rassembler dans les camps "tous les hommes, femmes et enfants des districts que les bandes ennemies persistent à occuper."  C'était, disait-il, la méthode la plus efficace pour venir à bout des guérillas.8


On a dit que ces camps de concentration établis par Kitchener constituaient une triste préfiguration des camps de concentration nazis.  À un certain moment, ils renfermaient pas moins de 160 000 prisonniers.  Les camps étaient surpeuplés, les conditions étaient insalubres et les détenus ne recevaient qu'une ration de famine. Au cours du seul mois d'octobre 1901, on compta 3150 morts.


Il se trouva une femme courageuse, comme l'Angleterre en produit régulièrement, qui visita les camps et se démena pour améliorer les conditions qui y régnaient.  Au camp de Bloemfontein, elle se révolta contre ce qu'elle voyait:


Ce système de camps est de la cruauté sur une grande échelle.  On ne pourra jamais l'effacer de la mémoire des hommes.  C'est pour les enfants que c'est le plus dur ...  Si seulement le peuple anglais voulait user un peu de son imagination pour se faire une idée de ce spectacle désolant.  Des villages et districts au complet sont déracinés et déportés en des lieux étrangers et dénudés. Maintenir ces camps, c'est assassiner les enfants.9

Le général Kitchener traita Emily Hobhouse de "bloody woman" (femme insupportable).  Son fidèle subordonné, le docteur Alec Kay, chirurgien civil au Stationary Hospital de Ladysmith, se plaignit amèrement de "l'agitation suscitée par quelques femmes asexuées et hystériques, qui sont prêtes à sacrifier n'importe quoi pour un brin de notoriété."10

En dépit des efforts de Miss Hobhouse, 20 000 détenus étaient morts dans les camps à la fin de la guerre.


Voilà le style de guerre auquel le Canada participa pour la première fois après la confédération.


Il y a une avenue Kitchener à Montréal et une ville importante en Ontario porte ce nom.  (Cette ville s'appelait Berlin jusqu'à la première guerre mondiale, quand on décida de lui trouver un nom plus glorieux.)


Vous essaierez de trouver quelque chose qui honore la mémoire d'Emily Hobhouse.

* * *


Quelque quinze ans après la guerre des Boers, l'Angleterre et la France se trouvèrent en guerre contre l'Allemagne.  Le Canada eut le même réflexe colonialiste.  Une première division fut mobilisée par arrêté-en-conseil, le gouvernement jugeant que le Parlement n'avait pas à décider si le Canada était en guerre ou non, puisque la mère patrie était en guerre.

  
Wilfrid Laurier, maintenant chef de l'opposition, s'empressa d'assurer le gouvernement du support du parti libéral:


Pendant longtemps nous avons dit que, lorsque la Grande-Bretagne est en guerre, nous sommes en guerre, et nous comprenons aujourd'hui qu'elle est en guerre et que nous le sommes aussi ...  J'ai déclaré plus d'une fois que, si l'Angleterre était en danger -que dis-je? - non seulement en danger - mais engagée dans une lutte qui mettrait sa puissance à l'épreuve, il serait du devoir du Canada de lui venir en aide dans la pleine mesure de ses ressources.11  


Comme il arrive souvent au début des guerres, les volontaires, pénétrés d'une ardeur toute martiale, affluèrent en grand nombre pour être envoyés au combat.  Cet enthousiasme se refroidit quelque peu cependant, lorsque des échos de l'épouvantable boucherie de la guerre des tranchées arrivèrent au pays.  Quand le nombre de nouvelles recrues n'arriva plus à combler les pertes encourues sur les champs de bataille, on voulut résoudre le problème au moyen de la conscription.


Au Québec, l'intérêt pour les guerres impériales de la Grande-Bretagne était tombé encore plus rapidement que dans les autres provinces.  La principale raison était sans doute la question des écoles en Ontario.  Au moment où on demandait aux Québécois d'aller risquer leur vie pour la défense de l'Angleterre, l'Ontario avait voté la suppression de la langue française dans les écoles, et le gouvernement fédéral refusait de remuer le petit doigt pour défendre la justice.


Le sénateur L.O. David présenta une motion demandant le règlement de la question scolaire dans l'esprit de la constitution, rappelant l'aide donnée jadis aux Irlandais par les Canadiens français...  Le même jour, le Orange Grand Lodge se réunit en présence de Sam Hughes (ministre de la Milice, équivalent de ministre de la Défense) et exigea la suppression de tout enseigement en français en Ontario.  Un député conservateur, H.B. Morphy, proclama:  "Jamais nous ne laisserons les Canadiens français implanter en Ontario le langage dégoûtant dont ils font usage".12

Henri Bourassa expliqua la situation de la façon suivante:


Les ennemis de la civilisation française au Canada, ce ne sont pas les Boches des bords de la Sprée;  ce sont les anglicisateurs anglo-canadiens, meneurs orangistes ou prêtres irlandais.13

Et le sénateur Landry:


Nous demanderons à la mère patrie si nos enfants n'ont pas d'autres droits que d'aller se faire tuer au service de l'Empire.14


Les politiciens canadiens français n'étaient pas tous du même avis que Bourassa et Landry.  Wilfrid Laurier affirma:


... que mes compatriotes aient ou n'aient pas de droits dans la province de l'Ontario, que ces droits soient reconnus ou méconnus, ces considérations ne sont pas celles qui doivent empêcher les Canadiens français de remplir leur devoir envers eux-mêmes et envers leur race, les empêcher de s'enrôler aussi nombreux qu'ils peuvent ...15

Ce qui revenait à dire que quel, que fût le traitement infligé à leur langue en Ontario, les Canadiens français devaient offrir joyeusement leur vie pour la France ( et, bien accessoirement, pour l'Angleterre).


Le Mail and Empire, de Toronto, voyant les Franco-Ontariens unis et appuyés par les Québécois, dénonça l'"agression" canadienne française "au moment où tous les citoyens du Canada devraient s'unir devant l'ennemi commun".16

Les intrigues menées contre les unités de langue française contribuaient aussi à contrer l'effort de guerre au Québec. On démembrait les unités canadiennes françaises pour renforcer les unités canadiennes anglaises. Le colonel J.-P. Landry fut relevé du commandement d'une brigade à la veille de son départ pour la France et relégué au poste d'inspecteur général des camps en Angleterre. Il fut remplacé par le colonel David Watson, un ami personnel de Sam Hughes, ministre de la Milice. Tous les postes de commandement étaient réservés aux Canadiens anglais.


Hughes n'exerçait pas son racisme uniquement contre les Canadiens français.  Quand il fut suggéré de former un bataillon composé entièrement de Noirs, il repoussa l'idée de toute sa morgue:  "Je refuse de céder à ce genre de toquade, tout comme je refuserais de former des régiments de borgnes ou d'hommes à moustaches jaunes ou à cheveux rouges."17

En plus de son fanatisme et de son favoritisme, Sam Hughes possédait une autre belle qualité qui le rendait apte à remplir sa fonction de ministre de la Milice.  Il savait se servir de l'assiette au beurre.


Les politiciens portaient l'empreinte de Hughes et de Rogers.  Ceux qui s'étaient enrichis, grâce à la fabrication des armes et au ravitaillement, trônaient parmi les élus, chaque jour un peu plus riches, un peu plus patriotards et un peu plus Anglais, faisant de la guerre une croisade du monde anglo-saxon, une cause tory.  La corruption et la confusion inévitables semblaient régner partout.  La triste célébrité de la carabine Ross atteignait son apogée.  Des nouvelles provenant d'Angleterre faisaient état de monceaux d'équipement inutile, expédié sur l'ordre de Hughes et qui était en train de rouiller, de chargements de grain avarié, de mauvais godillots et d'obus défectueux .  Au pays, la reconstruction des édifices parlementaires sous l'égide de Bob Rogers donnait lieu à des rumeurs, malheureusement plausibles, d'énormes profits et de fabuleux pots-de-vin.18

C'est dans ce climat que le gouvernement canadien décida d'imposer la conscription.  Quand cette mesure fut adoptée, elle rencontra une certaine résistance au Québec, c'est le moins qu'on puisse dire.  Il y eut des démonstrations à Montréal et à Québec. Pour rétablir l'ordre, le gouvernement fédéral fit venir à Québec un bataillon de Toronto.


Les soldats chargèrent la foule à la baïonnette, ce qui provoqua une émeute de plus d'une journée. La cavalerie repoussa les manifestants avec des matraques improvisées faites de manches de hache. Il y eut des échanges de coups de feu. Quand tout fut terminé, cinq soldats avaient été blessés et quatre civils tués. Il y eut de nombreux civils blessés et cinquante-huit arrestations.


Mason Wade relate:

... la presse française avait depuis longtemps critiqué la brutalité de la police et sa maladresse dans la mise en application de la loi de conscription.  Elle avait même formulé des accusations précises et affirmé que des criminels notoires et des brutes lui prêtaient main-forte.19

C'est de cette façon que les Québécois apprirent ce qu'il y avait de noble à défendre l'Empire britannique et qu'ils furent initiés aux joies de la conscription.

* * * 


Vingt ans plus tard, l'Empire britannique avait besoin une fois de plus qu'on aille à sa rescousse.


Avec son discernement et sa profonde connaissance de l'âme humaine, Mordecai Richler peut affirmer ex cathedra que la très grande majorité de ceux qui refusèrent de se soumettre à la conscription n'agissait pas ainsi par conviction mais parce qu'ils étaient des lâches "et il n'y a rien d'autre à dire à ce sujet".20

Que faut-il donc penser des Américains?  N'ont-ils pas refusé d'entrer en guerre tant que leur pays ne fut pas attaqué?  Étaient-ils donc tous des lâches, que l'attaque de Pearl Harbor a miraculeusement transformés en héros?


Richler veut bien concéder que "De nombreux Québécois pure laine* saisirent bien que la deuxième guerre mondiale dépassait la question du colonialisme."21  Ils auraient été bien clairvoyants ceux que l'on envoyait au combat s'ils s'étaient rendu compte que cette guerre "dépassait la question du colonialisme", car c'était précisément par colonialisme que les politiciens avaient voté pour l'entrée en guerre du Canada, comme en témoignent les discours qu'ils prononcèrent:


À la Chambre des Communes, le député J.A. Blanchette:


... Notre pays, qui fait partie de la Société des nations britanniques, ne peut rester indifférent dans la lutte qui s'ouvre. On ne peut sérieusement prétendre que nous sommes membres de cette association des nations britanniques, à laquelle nous sommes tous fiers d'appartenir, uniquement pour en retirer des bénéfices ou des avantages.  Qui peut sérieusement contester qu'une déclaration de neutralité de la part de notre pays équivaudrait à une déclaration d'indépendance? ...


Le député J.H. Blackmore:


J'ai foi en ce peuple britannique, je contemple avec étonnement son histoire miraculeuse. Je contemple avec un émerveillement empreint d'une humilité presque abjecte cet héritage qui a été laissé entre nos mains par ceux qui nous ont précédés.


Le député T.L. Church:


En 1914, Sir Robert Borden a décidé quelle était la politique de notre pays, c'est-à-dire que lorsque la Grande-Bretagne est en guerre, le Canada est en guerre... Qu'avons-nous aujourd'hui?  Nous avons une situation où, pour plaire à la fantaisie et à l'imagination de ces amis d'un nouvel ordre, nous devons prendre un vote en cette assemblée.


Le député R.A. Pelletier:


... parce que nous savons que ce fut toujours la politique de ce gouvernement de nous engager en la défense du Canada, de la Grande-Bretagne et de l'Empire britannique.


L'honorable R.J. Manson, chef de l'Opposition:


Nous sommes sujets britanniques, nous appartenons à l'Empire britannique et, je répète ce que j'ai dit ailleurs, je me demande comment nous pourrions rester membres et en dehors de l'Empire britannique en même temps... En tant que partie de l'Empire britannique, nous sommes aujourd'hui en guerre.  Cela ne saurait être mis en doute. On peut discuter certains aspects techniques et juridiques, mais à mon sens, telle est bien notre position.


Le très honorable Ernest Lapointe, ministre de la Justice:


(Citant un extrait d'un discours du roi George VI) "C'est vers ce but élevé que je fais appel à mon peuple ici et à mes peuples d'au-delà des mers pour qu'ils fassent cause commune avec nous."  Monsieur l'Orateur, notre roi est en guerre, et le Parlement siège pour décider si nous allons faire nôtre sa cause.22                                            


Au Sénat, l'honorable sénateur Norman P. Lambert:


Le Canada, d'accord avec le Royaume-Uni et les autres membres du Commonwealth britannique, se trouve en état de guerre.


Le très honorable sénateur Arthur Meighen:


Je n'ai jamais cru que le Canada avait l'autorité de décider si nous sommes en guerre ou non.  Je n'ai pas changé d'avis.  Nous faisons partie de l'Empire britannique ou nous n'en faisons pas partie, et nous savons que la première proposition est vraie.  Nous ne pouvons être en paix quand la tête de l'Empire est en guerre.  Le postulat de Laurier demeurera à jamais.


L'honorable sénateur Raoul Dandurand:


... Prenant pour acquis qu'il exprime la volonté de la nation, le gouvernement demande maintenant au Parlement de le soutenir et de se rallier à la Grande-Bretagne en tant que membre de la Communauté des nations britanniques.


L'honorable sénateur M. Beaubien:


Ce sera simplement la consignation d'un fait qui existe depuis que la Grande-Bretagne a déclaré la guerre à l'Allemagne.  En notre qualité de membre de l'Empire britannique, nous sommes tombés dans l'abîme de la guerre, et nous ne pouvons en sortir qu'en nous retirant de l'Empire et en reniant notre roi.


L'honorable sénateur J.J. Hughes:


Dans la mesure où mes paroles peuvent être entendues, j'adresse à la Grande-Bretagne les paroles de Ruth à Noémie:  "Où tu iras j'irai, où tu demeureras je demeurerai, ton peuple sera mon peuple, et ton Dieu sera mon Dieu; où tu mourras je mourrai.23

Avec une si belle servilité, le Canada serait entré en guerre du côté d'Hitler si le jeu des alliances européennes avait entraîné la Grande-Bretagne dans cette direction.  Il ne faut pas oublier que Mackenzie King, le premier ministre du Canada, était un grand admirateur d'Adolf Hitler:


Après une rencontre avec lui, King avait parlé en termes très élogieux du maître du IIIe Reich:  "Ses yeux possédaient une qualité liquide... ce qui indique un discernement remarquable et une profonde sympathie...  Il avait un sourire très agréable...  En lui parlant, je ne pouvais m'empêcher de songer à Jeanne d'Arc.  C'est indiscutablement un mystique...


Même après la mainmise sur l'Autriche, King se refusait à voir du mal en lui:  "Je suis convaincu qu'il est un homme d'une vraie spiritualité - qu'il a une vision à laquelle il reste fidèle...  Je suis convaincu que le monde finira par voir en Hitler un grand homme, un mystique...  Hitler lui-même, un paysan, sera comparé un jour à Jeanne d'Arc comme libérateur de son peuple et, s'il est sur ses gardes, pourrait même être le libérateur de l'Europe."


En janvier 1939, quand le gouvernement britannique communiqua aux dominions et aux États-Unis une information secrète selon laquelle l'Allemagne pouvait lancer une attaque surprise, King envoya une lettre au Führer, dont le contenu disait entre autre:


Le but de cette lettre est de simplement rappeler à votre mémoire notre conversation et d'exprimer de nouveau l'espoir qu'en dépit de ce que d'autres peuvent souhaiter, ou dire, ou faire, vous maintiendrez, avant tout, votre ferme 

résolution de ne permettre à rien ni à personne de mettre en péril ou de détruire ce que déjà vous avez accompli ...


Vous prendrez cette lettre, j'en suis sûr, dans l'esprit avec lequel elle fut écrite - une expression de la confiance que m'inspire l'objectif qui vous tient à coeur, et de mon amitié pour vous, cette amitié que vous avez eu la bonté de partager.24

Compte tenu de la lucidité de ceux qui le gouvernaient, ç'aurait été admirable, en vérité, que le simple soldat soit au fait des raisons pour lesquelles on l'envoyait se battre et peut-être mourir!


S'il en est qui croient que le Canada n'était pas entré en guerre par simple réflexe colonialiste, mais pour défendre la démocratie et pour s'opposer au racisme d'Hitler, ils devraient méditer sur le traitement qui fut infligé aux Canadiens de descendance japonaise.  Des immigrants japonais s'étaient établis en grand nombre en Colombie-Britannique et plusieurs habitants de cette province détestaient ce voisinage avec des gens d'une couleur de peau différente.  A.W. Neil, député de Comox-Alberni, plaida pour que le reste du pays comprenne la situation:


Je suis franchement d'avis - ce n'est que mon humble opinion, mais elle est fondée sur une longue expérience - que, comme le dit Kipling: "Impossible de faire d'un Jaune ou d'un Brun un Blanc".  Impossible aussi de laisser l'autorité à l'homme brun, le Blanc doit dominer et se faire obéir.25

Le brigadier-général Sutherland Brown présentait les choses d'une façon tout à fait charmante:


Chaque gamin aux yeux fendus, chaque homme aux yeux fendus, chaque femme aux yeux fendus, déploierait le drapeau du Soleil Levant si les Japonais attaquaient (le Canada).  N'ayez jamais confiance en un Jap. Ils sont tous pour le Japon et pas un seul pour l'Empire britannique.  Il 

n'existe pas un seul bon Jap - ils sont la pire engeance au monde.26


Revenant à la charge à la Chambre des Communes, A.W. Neill résuma ce que lui et d'autres souhaitaient:


J'estime, Monsieur l'Orateur, que nous ne réclamons que peu de choses; nous voulons simplement qu'on nous laisse tranquille, que notre province soit entièrement blanche, comme la Nouvelle-Zélande et l'Australie.27

Et le gouvernement fédéral se rendit à de pareils arguments et 21 000 hommes, femmes et enfants furent arrachés à leurs foyers et transportés dans des camps d'internement.  Les trois quarts d'entre eux étaient nés au Canada et plusieurs des autres avaient reçu la citoyenneté canadienne.28

Il y avait de la discrimination contre les Noirs aussi. Plusieurs tavernes en Saskatchewan et en Colombie-Britannique exigeaient que les Noirs s'assoient dans les coins qui leur étaient réservés.  En avril 1940, une bande de trois cents soldats prirent d'assaut la maison d'un chef d'orchestre noir à Calgary, s'en prenant aux blancs qu'ils trouvèrent sur les lieux parce qu'ils aimaient des boîtes de nègres ("nigger joints").

* * *


Ayant bonne mémoire de la crise de la conscription de la première guerre mondiale, les politiciens fédéraux s'étaient fait du capital politique au Québec en promettant qu'il n'y aurait plus de conscription.  Cette promesse avait été faite avec insistance et en termes non équivoques.


Le premier ministre Mackenzie King s'était engagé:  


La mobilisation de nos forces vives est uniquement et exclusivement pour la défense du Canada sur notre propre territoire...  Les engagements solennels que j'ai souventes fois pris au Parlement, je les ai publiquement répétés l'autre jour dans la même enceinte. Le gouvernement ne présentera pas de mesure de conscription des Canadiens pour le service outre-mer.29


En une autre occasion:


Je veux maintenant répéter un engagement que j'ai pris au Parlement, au nom du Parlement, le 30 mars dernier.  Le présent gouvernement est convaincu que la conscription des hommes pour le service outre-mer ne sera pas une mesure nécessaire ni efficace.  Aucune mesure semblable ne sera présentée par l'administration présente.30

Ernest Lapointe, bras droit de King au Québec, intervenant pour aider à faire élire les libéraux aux élections provinciales québécoises, s'était adressé à une assemblée à Sherbrooke.


J'ai dit à la majorité de langue anglaise de la députation et du pays, je leur ai dit franchement, honnêtement, brutalement:  nous allons coopérer, mais il faut que vous coopériez pour assurer l'unité du Canada, l'union canadienne, l'avenir du notre patrie, et que vous acceptiez de ne pas imposer la conscription.  Je rends hommage à mes collègues de langue anglaise, à la majorité du Parlement, qui ont accepté dans un esprit généreux, et tout le parlement est lié par la promesse qui a alors été faite ...   Cela a été accepté par tout le monde, et ce contrat sera observé, je verrai à ce qu'il soit observé...  Entre la conscription et vous, nous sommes la barrière, nous sommes le rempart.31

Quand le gouvernement de Mackenzie King décida qu'il était temps d'imposer la conscription, toutes ces promesses solennelles devinrent bien gênantes.  Mais, qu'à cela ne tienne, il suffirait de tenir un plébiscite et ces promesses pourraient être déclarées nulles et non avenues.  Elles avaient atteint leur but.  Elles avaient aidé à l'élection de gouvernements libéraux à Ottawa et à Québec.  Elles avaient facilité la déclaration de la guerre.  On pouvait maintenant leur faire un enterrement de première classe.


Pendant la campagne du plébiscite, ceux qui s'opposaient à la conscription formèrent une organisation.  Comme Mackenzie King avait déclaré que la mobilisation se faisait uniquement pour la défense du Canada sur son territoire, qu'il avait même affirmé que la conscription pour service outre-mer pourrait nuire à l'objectif premier, les opposants le prirent au mot et nommèrent leur organisation la Ligue pour la défense du Canada.


C'est au sujet de ce plébiscite sur la conscription que Richler monte une de ses plus remarquables fabrications.  Il décrit à sa façon, un incident pénible de la campagne:


Un ralliement organisé par la Ligue* en février, où les orateurs étaient encouragés par des cris de "À bas les deux cents de Toronto!" et "À bas la finance juive internationale!" se termina par la descente d'une meute le long de la rue St-Laurent, qui fracassait les vitrines des boutiques juives en hurlant "Tuez-les!  Tuez-les!"32

La source qu'il cite est André Laurendeau, Witness for Québec, une collection d'écrits choisis et traduits par Philip Stratford. (Richler donne sa référence de façon erronée: "André Laurendeau, Witness for Québec", comme si l'ouvrage était d'André Laurendeau lui-même).


Si on consulte l'ouvrage cité, on voit comment Richler déforme les faits. Il est vrai qu'au ralliement en question, une voix s'est élevée et a crié "À bas la finance juive internationale!"  L'orateur qui avait la parole à ce moment-là, un certain Landon Ladd de Toronto, parlant en anglais, défendit les Juifs avec éloquence, montrant qu'ils n'étaient pas responsables de la guerre. Il fut chaudement applaudi.


Quand le ralliement se retrouva dans la rue, nous raconte Laurendeau:


Des jeunes arrêtaient les passants dans la rue et leur demandaient:  - Toi, es-tu pour la conscription? Un jeune Juif riposte, va chercher du renfort à un restaurant, une petite troupe en sort, armée de bâtons et criant  "Tuez-les!  Tuez-les!"33 


N'importe quel lecteur d'intelligence moyenne comprendra que les mots "Tuez-les!  Tuez-les!" sont prononcés par les contre-manifestants. Richler prétend qu'il réussit à lire les éditoriaux de Lise Bissonnette. Il pouvait donc lire ce passage dans l'oeuvre originale d'André Laurendeau, où les mots sont en anglais dans le texte.34

Est-il possible que ce soit là une simple erreur de la part de Richler?  Pourquoi ne cite-t-il pas textuellement le passage du livre de Stratford?  Après tout, il ne se gêne pas pour servir au lecteur de nombreuses citations, très souvent mal à propos.


Pourquoi déforme-t-il l'histoire pour imputer aux membres de la Ligue les paroles infamantes?  Est-ce parce qu'il convient mieux à son travail de propagande d'évoquer une scène où des Québécois déferlent dans les rues en hurlant des slogans antisémites et sanguinaires?


Il répète ses ragots, en les enjolivant encore, dans sa postface.  Là, pour que le lecteur comprenne bien, il précise que les Québécois criaient  "À mort les Juifs!  À mort les Juifs!"35 Il est tellement épris de ses propres inventions qu'il croit nécessaire de répéter les meilleures.  Ce sont des joyaux qui méritent d'être retenus!


Laurendeau nous décrit aussi comment un groupe de fiers-à-bras, qu'il ne connaissait pas, et qu'il soupçonnait être des membres du Parti national socialiste, prit les choses en main et se mit à casser les fenêtres des boutiques appartenant à des Juifs.


Quand un groupe organise une manifestation pour promouvoir sa cause, il y a toujours un risque que des extrémistes sautent sur l'occasion et détournent l'événement à leurs propres fins.  Dans le cas de la Ligue, elle n'avait pas grand choix.  Le camp du Non n'avait pas accès aux ondes de CBC ou de Radio-Canada.  La Loi des mesures de guerre imposait une censure hermétique.  Le maire de Montréal, Camilien Houde, avait été arrêté et emprisonné sans procès dans un camp d'internement pour avoir protesté contre l'immatriculation obligatoire, déclarant que ce n'était que le premier pas vers la conscription.


Rappelons aussi qu'au cours de cette crise de la conscription, ce ne sont pas les membres de la Ligue qui ont tué des innocents. Laurendeau nous raconte comment un déserteur, Georges Guénette, fut abattu d'une balle dans le dos par des agents de la Gendarmerie Royale.  Cette méthode à la Fearless Fosdick36 de défendre le Canada doit sûrement réjouir le coeur de Richler.  Et ce n'est pas lui qui va se demander ce que ces sbires pétants de santé pouvaient bien faire si loin derrière les lignes, quand la gloire les attendait outre-mer.  Il ne se demande pas non plus pourquoi il fallait la conscription, puisque 80% des électeurs en dehors du Québec étaient en faveur.  Les volontaires devaient être innombrables!  Comment n'a-t-on pas songé à transférer hors du Québec quelques héros de la Gendarmerie Royale, pour contrôler les hordes de soldats en devenir qui devaient se bousculer aux centres de recrutement?


En Inde, on fit l'économie d'un débat inutile pour décider si le pays était en guerre ou non.  La Grande-Bretagne déclara la guerre pour elle, sans consulter les Indiens sur la question . Churchill crut bon, cependant, d'envoyer Sir Stafford Cripps pour essayer de gagner l'appui de Gandhi et de Nehru.  Il était même autorisé à promettre à l'Inde, non pas l'indépendance, mais le statut de dominion, comme celui du Canada.


Gandhi ne fut pas trop impressionné.  Il se permit même de demander:  "Est-ce que cela comprendrait la liberté d'être libre?" Comme il ne voulut pas se soumettre, il fut jeté en prison, de même que son épouse de 73 ans.  


Je me suis souvent demandé ce qui serait arrivé si les dirigeants québécois avaient négocié l'indépendance du Québec en retour de leur support pour la conscription.  Une chose inconcevable, quand on considère que le premier ministre du Québec était Adélard Godbout, pas le genre d'homme qui change le cours de l'histoire.  Il avait déclaré à la radio:


Je m'engage sur l'honneur, en pesant chacun de ces mots, à quitter mon parti et même à le combattre, si un seul Canadien français, d'ici la fin des hostilités en Europe, est mobilisé contre son gré sous un régime libéral, ou même un régime provisoire auquel participeraient nos ministres actuels dans le cabinet de M. King.37

Pauvre être innocent et crédule!  Ajouter foi aux promesses faites au Québec par un politicien fédéral!  Ne savait-il pas que de telles promesses sont faites pour être violées?  Et aussi souvent que nécessaire?


Deux générations plus tard, un autre politicien fédéral, lors du référendum de 1980, s'exclama en trémolos larmoyants:


S'il y a un "non" au référendum, ce vote sera interprété comme un mandat pour changer la constitution et renouveler le fédéralisme. Ce n'est pas seulement moi, M. Clark, M. Broadbent, ou les premiers ministres des autres provinces qui le disent, ce sont également les 74 députés élus de cette province pour la représenter à Ottawa.  Je leur en ai parlé ce matin au caucus et on s'est engagé à mettre en marche immédiatement le mécanisme de modification de la constitution.  Et nous n'arrêterons pas avant que ce soit fait.  On met notre tête en jeu là-dessus.  On dit aux autres provinces que nous n'accepterons pas que ce "non" soit interprété comme étant un signe que tout va bien.  On met nos sièges en jeu là-dessus! 


Moins de deux ans après que le Québec l'eut cru et eut répondu Non au référendum, ce même politicien, s'acoquinant avec les premiers ministres des autres provinces, tripatouilla la constitution sans l'accord du Québec.

C'est vrai qu'il y avait grande urgence à rabibocher la constitution.  Trudeau ne se faisait plus très jeune et il ne lui restait plus beaucoup de temps pour passer à l'histoire, ou du moins pour être consacré "distingué"  par Mordecai Richler et autres plumitifs de même farine.
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Chapitre 10


Dans les pages élégiaques où il nous raconte ce qu'il regrette du Montréal d'antan, Richler pleure le décès, pour lui prématuré, de deux quotidiens de langue anglaise, le Herald en 1957 et le Star en 1979.  Cette fois, ce n'est pas la faute du Parti Québécois mais, soupire-t-il, de "la tendance générale observée dans la plupart des villes nord-américaines."1

Ah, le Herald!  Quelles pensées immortelles ne pourrait-il pas nous citer de cet illustre journal!  Choisissez parmi celles qui suivent:  

Balayons les Français de la face de la terre. Cette province doit devenir anglaise, dut-elle pour cela cesser d'être britannique.  Il faut que la paix et la prospérité soient assurées aux Anglais, même aux dépens de la nation canadienne entière.2


Et pourquoi pas ces paroles si édifiantes rédigées à l'occasion de l'exécution de douze Patriotes? 

Nous avons vu la nouvelle potence construite par M. Brondson.  Il semble qu'elle sera érigée face à la prison, afin que les rebelles prisonniers puissent jouir d'un point de vue qui ne manquera pas de leur procurer un sommeil profond et d'agréables rêves.  Six ou sept d'entre eux peuvent être pendus ensemble sur le nouveau gibet, et on pourrait même en placer encore plus au besoin.3

Ou encore:

La punition des chefs, quelque agréable qu'elle puisse être aux habitants anglais, ne ferait pas une impression aussi profonde et aussi utile sur l'esprit du peuple que la vue de cultivateurs étrangers placés sur chaque habitation de chaque agitateur dans chaque paroisse.  Le spectacle de la veuve et des enfants étalant leur misère autour des riches demeures dont ils auraient été dépossédés, serait d'un bon effet.  Il ne faut pas balancer à exécuter cette mesure.4

 
Ou ceci:


Il nous faut dire aux habitants britanniques de cette province que les Canadiens français doivent être vaincus, sinon ils nous vaincront. Mais ce n'est pas suffisant de les vaincre, il faut les maintenir vaincus. Le serpent a été blessé, et il faut le tuer.5

Il y en a qui vont dire qu'avec un style pareil, le Herald était un digne précurseur du journal Der Stüermer. Mais Seigneur que c'est plaisant à lire, pour un Richler, quand c'est dirigé contre des Québécois!


Comme le Herald bien-aimé n'est plus là pour alimenter ses rêveries, Richler s'agrippe aux basques de la Gazette. Plus de 200 fois il puise à cette source dans son livre!  Voyons un peu ce que ce journal avait à dire à l'époque des Patriotes.


En tout ce qui se rattache à la civilisation et au bonheur politique, le Canadien français est le plus arriéré et le plus méprisable.6

En vérité, le Canadien français, pour ce qui est de la politique, est profondément hypocrite et intrigant.7

Nous avons toujours considéré la théorie du gouvernement responsable et le lien avec la mère patrie comme étant des principes antagonistes; et comme la raison d'être de notre journal a toujours été de maintenir ce lien non seulement intact mais intouchable, nous avons combattu, de toute notre modeste habileté, ce principe pernicieux, depuis le moment où il fut savamment présenté, jusqu'à ce jour.8

La citation qui précède illustre, en quelques mots, ce que les Patriotes recherchaient, et le genre d'opposition qu'ils rencontraient.  La prochaine montre ce que les Québécois ont combattu et combattent encore.


Pour angliciser les Québécois, le processus doit commencer à la Législature; et si le tout est mis en oeuvre sous l'autorité du Parlement impérial, nous sommes assurés que, nonobstant les préjugés nationaux profondément enracinés des Canadiens français, ils se rendront compte qu'il est dans leur intérêt de se soumettre graduellement au sort qui les attend.9 


La Gazette avait de bonnes choses à dire aussi au sujet de la rébellion des Métis dans l'Ouest:


La rébellion peut et doit être écrasée. Il faut montrer à ces sang-mêlé du Nord-Ouest que toute la puissance et les ressources du Canada seront utilisées pour la protection des colons dans le Nord-Ouest, et il est impératif de leur servir une leçon dont ils se souviendront à jamais. 10

Enfin, s'il n'y avait pas la Gazette, Richler aurait toujours le Globe and Mail, qu'il qualifie de journal national du Canada anglais et de journal de référence au Canada.  Il lui rend aussi hommage en le citant au moins cinquante fois.  Ça n'égale pas la Gazette, mais souvenons-nous que c'est à Montréal que notre copiste découpe et collige ses trésors.  Voici comment vociférait le Mail, digne géniteur du Globe and Mail, quand il exigeait la pendaison de Louis Riel:


Si l'on veut renverser le présent gouvernement pour ensuite favoriser la suprématie des Français - et tel est, en effet, le programme de M.Mercier (premier ministre du Québec) - alors, comme Britanniques, nous croyons qu'il faudra refaire la guerre de la conquête et, le Bas-Canada peut compter là-dessus, il n'y aura pas de traité de 1763.11
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CHAPITRE 11


Il n'est pas nécessaire de défendre tous les politiciens que Richler attaque dans son bouquin.  Chacun d'entre eux est en mesure de lui donner la réplique.  Je ferai une exception pour René Lévesque, cependant, puisqu'il n'est plus là pour se défendre.


René Lévesque n'était pas porté sur le culte de la personnalité, et il se retournerait dans sa tombe si on tentait de faire de lui un objet de béate admiration.  Mais il y en a beaucoup qui croient que cet homme a mérité que les Québécois honorent sa mémoire.  Ils seraient d'accord qu'il ne faut pas permettre à la bassesse de répandre sur lui ses filets de bave.


À l'époque du FLQ, Lévesque avait fait de nombreuses déclarations concernant les actions de ce minuscule groupe de terroristes qui voulaient imposer par la force leur conception de l'avenir du Québec.  Dans René Lévesque, tel quel, François Aubin nous rappelle:


Depuis l'apparition des premières bombes du FLQ, en 1963, jusqu'à ce jour, René Lévesque a toujours affiché un comportement ferme à l'endroit de la violence.  En des dizaines d'occasions, il la dénonce comme étant "une lâcheté, une faiblesse et une absence dégradante de respect pour la personne humaine".


Il déclare, par exemple, devant les étudiants du Collège Sainte-Marie à Montréal, au mois de mai 1964, en se référant à l'éventualité de l'indépendance du Québec: "Il n'existe aucune coercition contre celui qui veut propager cette idée.  Succomber à la tentation injustifiée de la violence, tuer quelqu'un sans raison est criminel, quel que soit le noble motif invoqué.  Il est inutile de tenter de créer artificiellement au Québec, un climat algérien ou cubain".  

... (suite à des actes de violence, lors de la Fête de la Saint-Jean Baptiste, le 24 juin 1968).  Il y a eu dans les jours qui ont précédé, des incitations directes à la violence comme moyen d'action politique.  À ce sujet, le MSA (Mouvement Souveraineté Association, que René Levesque venait de fonder) tient à proclamer sans aucune ambiguïté qu'il réprouve complètement ces méthodes qui sont celles du moindre effort et ne mènent en définitive qu'à des aventures anarchiques où tout le monde se dégrade.


En février 1969, au lendemain d'une série d'attaques à la bombe, notamment à la bourse de Montréal et dans un grand magasin de la métropole, il déclare à l'endroit des terroristes:  "De saboteurs qu'ils étaient, ils sont maintenant prêts, avec une lâcheté anonyme, à assumer le rôle de meurtriers." Puis leur lançant un appel, il dit: "S'ils sont encore capables d'entendre, nous faisons appel sans illusion à ceux qui en sont là, avant qu'ils n'aient réussi à tuer quelqu'un. S'ils croient que la lucidité et un monde plus fraternel sortiront jamais de l'affolement et de la haine qu'ils sèment, ils se trompent. S'ils croient qu'un ordre nouveau sortira d'ordinateurs bêtement mis en pièces ou des débris de la bourse, ils se trompent."1

En octobre 1970, des membres du FLQ enlevèrent M. James R. Cross, consul de Grande-Bretagne à Montréal, puis Pierre Laporte, ministre du gouvernement québécois.  À la suite de l'enlèvement de M. Cross, René Lévesque écrivait:


Il va de soi, par conséquent, qu'à l'instar de tous les militants et membres réfléchis du PQ, je déplore l'enlèvement dont le diplomate britannique James R. Cross a été la victime, en espérant qu'aussi bien les responsables du pouvoir que les auteurs de ce geste injustifiable cherchent avant tout à éviter un dénouement tragique.2

En appelant aux membres du FLQ, qui avaient déclaré dans un communiqué:  "Nous avons cru un moment qu'il valait la peine de canaliser nos énergies.... dans le Parti Québécois", il implorait:


Je suis sans doute naïf, car votre texte en est un de propagande politique et, à première vue, votre intention en nous y mentionnant serait plutôt de nous compromettre afin de balayer éventuellement toute option modérée ou "étapiste" d'un terrain que vous cherchez à rendre purement révolutionnaire.


Mais comme il s'agit de la vie de l'homme que vous détenez, et aussi des vôtres, et peut-être à si brève échéance maintenant de l'avenir même du Québec, je n'ai pas d'objection à passer pour naïf.


Présumant donc que vous pensez vraiment ce que vous écriviez, puis-je vous prier, s'il n'est pas déjà trop tard, de rebrousser chemin?  Si vous avez effectivement cru UN MOMENT à l'action démocratique que nous poursuivons, ne trouvez-vous pas que c'est terriblement insuffisant pour conclure que la voie est sans issue? 


Il n'y a rien là (dans l'élection du 29 avril 1970) qui autorise personne à croire que cette voie du changement pacifique est impraticable.  Au contraire.  Difficile et même exténuante, d'accord.  Mais bouchée, absolument pas.


En revanche, celle où vous voilà engagés, à quoi d'autre mène-t-elle qu'à la haine et la répression?


...Il vous a fallu de l'énergie, des nerfs solides et un don d'organisation peu commun pour accomplir cet enlèvement et en faire durer l'effet terrible toute une semaine.  Pourquoi, si encore une fois il n'est pas trop tard, ne songeriez-vous pas à remettre ces ressources au service d'une action, inlassable et d'une vigueur sans concession, mais pacifique et avant tout respectueuse de cette vie humaine qu'il s'agit de rendre meilleure sur tous les plans - ce que vous n'accomplirez jamais en la ravalant au niveau d'une monnaie d'échange?


S'il est vrai que vous y ayez cru un moment, pourquoi pas quelques autres moments encore?  Au lieu de cette route sans espoir où vous êtes partis et sur laquelle vous ne serez pas suivis? 3

Et après l'assassinat de Pierre Laporte:


Ceux qui, froidement et délibérément, ont exécuté monsieur Laporte, après l'avoir vu vivre et espérer pendant tant de jours, sont des êtres inhumains.  Ils ont importé ici, dans une société qui ne le justifie absolument pas, un fanatisme glacial et des méthodes de chantage à l'assassinat qui sont celles d'une jungle sans issue.  Si leur sauvagerie reflétait si peu que ce soit le vrai Québec, on voudrait s'en aller à jamais le plus loin possible.  On ne peut que leur souhaiter le pire des châtiments: de vivre assez longtemps pour voir qu'ils ne représentent rien ni personne de valable, que leur geste était non seulement criminel, mais insensé.4 


À ceux qui se disaient d'accord avec les objectifs du FLQ, même s'ils réprouvaient ses méthodes, Lévesque répliquait:  "Quels objectifs?  La révolution, l'anarchie, les insultes obscènes?"5

On pourrait continuer à multiplier les citations, mais le lecteur de bonne foi aura compris que René Lévesque était un homme viscéralement opposé à la violence.  Beaucoup plus que ce chéri de Richler, le "distingué" Pierre Elliott Trudeau qui, digne précurseur de Rambo, s'écria "Just watch me!"  (Regardez-moi faire!), lâcha l'armée dans les rues de Montréal et, à la faveur de la Loi des mesures de guerre, qu'il avait sortie des boules à mites, emprisonna sans procès plus de quatre cents Québécois.


Mais Richler, chercheur patient s'il en fut, a trouvé une belle petite pustule.  Dans une note de bas de page de son Journal écrit pendant la Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme, André Laurendeau avait écrit:


Si je ne confonds pas deux dates, ce qui est fort possible, ce soir-là les autres invités sont partis assez tôt.  Nous restions trois à table, et nous avalions notre dernière tasse de café, quand soudain nous avons entendu une explosion.  Nous nous sommes regardés:  quelques jours auparavant, aux petites heures, j'avais entendu une explosion du même genre à Outremont, et les journaux nous avaient appris le lendemain qu'il s'était agi du FLQ.  Seconde explosion, cette fois assez proche: nous avons eu tous les trois, René Lévesque, Gérard Pelletier et moi-même, des réactions de journalistes, et nous sommes partis, avec la femme de Gérard, un peu au hasard dans Westmount.  La radio ne donnait aucune information: bien sûr, l'événement était en train d'arriver; Gérard tenta en vain, d'une boîte téléphonique, de rejoindre son journal.  Nous avons continué de nous promener lentement, et il y eut d'autres explosions, jusqu'à ce que nous arrivions rue Ste-Catherine Ouest: une boîte postale était éventrée, le bas d'une cabine téléphonique entièrement arrachée, il y avait partout des éclats de verre; quelques voitures de policiers, et un groupe miteux de braves Westmountais réveillés au milieu de leur sommeil et dont quelques-uns étaient en pyjamas.  Gérard, très tendu, ne disait pas un mot.  Réflexion de René Lévesque: "Ils sont tout de même courageux ces gars-là."  Ce qui me frappait, moi, c'était l'absurdité d'un geste pareil: la rue ressemblait à l'instant qui suit un accident; mais c'était un accident fait de main d'homme. 6

Le tout début de la note laisse planer un doute sur la fidélité de la mémoire de Laurendeau concernant cet événement.  Et curieusement, il n'offre aucun commentaire sur les paroles qu'il impute à Lévesque, paroles qui, si elles avaient été prononcées (sans ironie et au sujet des membres du FLQ), auraient été tout à fait contraires aux principes de René Lévesque et d'André Laurendeau lui-même.


Dans son ouvrage, Souvenirs, le temps des choix, 1960-1968, Gérard Pelletier décrit lui aussi l'événement.  Il ne fait aucune mention des paroles que la petite note de Laurendeau attribue à Lévesque.  Il raconte que Laurendeau et Lévesque discutaient.  Les seules paroles qu'il cite sont les suivantes prononcées par Laurendeau:


C'est incroyable!  Quand j'avais vingt ans, je venais voir une petite amie dans le quartier où nous sommes.  Je n'ai jamais rêvé que des choses pareilles pourraient un jour se produire ici.  C'est absurde, non?  Vous comprenez, vous autres, que des forcenés sèment des explosifs à travers la ville par une nuit pareille, la première du printemps?7


Doit-on croire que René Lévesque aurait manifesté une certaine admiration pour le courage des membres du FLQ sans que ni Laurendeau ni Pelletier ne répliquent?


La trouvaille de Richler n'est donc pas d'une grande valeur, direz-vous.  Mais, pour un infatigable collectionneur d'immondices, c'est de l'or en barre.  Avec un soin infini, il ramasse son précieux trophée, le met en valeur avec quelques mots bien choisis, et offre l'image suivante de René Lévesque:


À l'époque, je ne savais pas que sept ans plus tôt, au moment où le FLQ avait l'habitude de déposer des bombes dans les boîtes aux lettres, qui pouvaient faire explosion à la figure des enfants, Lévesque avait dit à André Laurendeau.  "Ils sont tout de même courageux ces gars-là."8

Est-il un homme public qui ne pourrait pas être diffamé par de semblables tactiques, surtout quand il n'est plus là pour se défendre?  C'est la technique de la "sélection".  Jacques Ellul l'a décrite:


Ce fait, appelé sélection par les auteurs américains, conduit à une distorsion effective de la réalité.  Le propagandiste choisit automatiquement l'ordre de faits qui lui sera favorable, et dans la mesure où leur contexte n'est pas connu, ils sont eux-mêmes déformés.9

Pour couronner son effort de dénigrement de la mémoire de René Lévesque, Richler invente une allégorie à sa propre mesure:


Le sentiment que je garde au sujet de René Lévesque, c'est que s'il avait décidé de me pendre, au moment de me serrer la corde autour du cou, il me reprocherait l'humiliation qu'il ressentirait à faire sauter la trappe sous mes pieds.  Et ensuite, quand je me balancerais dans le vent, il blâmerait mon fantôme de l'avoir obligé à commettre un meurtre, imposant ainsi des remords à un modeste francophone doux et opprimé.10

Ce genre de transposition des rôles appartient au même panthéon de la bêtise que les craintes hypocrites de Pierre Elliott Trudeau de voir un Québec indépendant déporter les anglophones. Il faut avoir le cerveau étrangement dérangé pour imputer des crimes imaginaires à ceux qui, le plus souvent, ont été les victimes des crimes réels.


Rappelons donc qu'au cours de l'histoire du Canada, il y en a eu des pendaisons et des déportations à des fins politiques. Mais ce n'était pas l'oeuvre des Québécois francophones.


Il y eut la déportation des Acadiens, entreprise en 1755 et répétée au fil des ans chaque  fois que le besoin se faisait sentir.  C'était absolument nécessaire, voyez-vous, car les Acadiens possédaient des terres que les colons britanniques convoitaient.


Ces événements se sont produits il y a 240 ans, et si l'on n'est pas Acadien, on serait enclin à ne pas les rappeler.  Mais il faut voir comment des historiens canadiens anglais analysent cette déportation, où toute une population fut déracinée; où les hommes, les femmes et les enfants, leurs foyers et leurs biens confisqués, furent entassés sur différents navires et transportés aux quatre coins de l'Amérique.  


George M.Strong explique à ses lecteurs:


Lawrence (le gouverneur responsable de ce crime contre l'humanité) était un soldat hautement qualifié.... C'était un homme humanitaire, mais dans son esprit, ceci n'était que l'accomplissement d'un devoir militaire qui, malheureusement, ne pouvait que rendre les responsables impopulaires auprès des victimes.11

Lower et Chafe glissent furtivement sur le sujet:


Ce qui s'ensuivit constitue un épisode difficile:  cédant aux instances de la Nouvelle-Angleterre, et sans consulter le gouvernement anglais, le gouverneur Lawrence ordonna que les Acadiens soient déportés de la colonie.12

Notez comment le blâme est habilement transféré de l'Angleterre aux États-Unis.  Voilà qui permet de continuer à chanter Rule Britannia, au garde-à-vous, le corps raide et les oreilles molles, à plein gosier.


Un autre historien, Joseph Lister Rutledge, offre aussi son interprétation:  


Ce n'est pas que nous prétendions qu'un droit strict existait qui pouvait justifier de tels événements, seulement que c'était une pratique acceptée.  En vérité, l'évacuation de populations entières s'est même vue de nos jours et, si ces actions avaient été accomplies avec la patience et l'humanité qu'on a pu observer lors de ce triste incident, nul doute que la conscience mondiale aurait pu l'accepter, avec regret peut-être, mais comme une précaution militaire nécessaire.


La vérité toute simple est que la pensée contemporaine sur ce malheureux incident n'est pas inspirée par des documents fiables, mais par l'imagination d'un poète de la Nouvelle-Angleterre, plus touché par une situation romantique que par la vérité historique.13

(Passons sur les méandres assez pénibles à suivre de la pensée de l'historien.  C'est sans doute la difficulté de transformer une déportation en quelque chose de presque désirable qui lui fait perdre ses moyens.)


Si au moins les Acadiens appréciaient les bontés qu'on a eues à leur égard!  Évidemment, il y en a qui ne sont jamais contents.


Plus tard, en 1839, quatre-vingt-dix-neuf Patriotes furent condamnés à la pendaison.  Douze furent conduits à la potence, cinquante-huit virent leur sentence commuée en déportation (c'est-à-dire en esclavage sur une terre étrangère), deux furent bannis, et vingt-sept furent remis en liberté sous caution.  Pour comprendre l'ampleur de cette répression, il faut se rappeler que lorsque les Nazis décidèrent de purger la Pologne de ses élites au début de la deuxième guerre mondiale, ils éliminèrent quelque 3500 chefs et intellectuels de ce qu'ils appelaient le Gouvernement général.14  S'ils avaient voulu égaler en proportion ce que les Anglais avaient fait au Bas-Canada, il aurait fallu qu'ils doublent le nombre de leurs victimes.


 Le crime des Patriotes avait été de réclamer la démocratie et de combattre la corruption politique. 


En 1885, Louis Riel, un Métis de langue française, fut pendu. Il s'était mis à la tête des Métis du Manitoba, qui se battaient pour préserver leurs terres de la rapacité des colons anglais.  Il fit de nouveau preuve d'insoumission plus tard en Saskatchewan. En 1992, le gouvernement fédéral a tenu à réhabiliter la mémoire de Louis Riel, le proclamant un des fondateurs du Manitoba.


Le gouvernement pouvait se permettre de se montrer bon prince; il y a belle lurette que ni les Métis, ni les Canadiens français ne représentent plus une menace pour l'unilinguisme anglais au Manitoba et en Saskatchewan. Cependant, le gouvernement n'a pas encore fait savoir quand il va réhabiliter la mémoire des hommes suivants, qui furent condamnés à être pendus à l'occasion de la même rébellion en Saskatchewan:


Pa-Pa-Mah-Cha-Kwayo 
(Esprit Errant)

Manichoos


(Mauvaise Flèche)


Killemkigis


(Homme Misérable)


Papuh Make Sick

(Autour du Ciel)


Apis Chaskoos


(Petit Ours)


Louison Mongrain


Wa-Wa Sehe-wein

(Homme Élégant)


Wa-Wa-nitch


(Homme Dépourvu de Sang)


Itka


Nabpace


(Corps de Fer)


Charles Ducharme

(Charlebois) 


Huit d'entre eux furent pendus quelques jours après Louis Riel.  Leurs dépouilles reposent dans des tombes non identifiées en Saskatchewan.  Nul ne sait ce qu'il advint des trois autres.15


En des temps plus récents, vingt mille hommes, femmes et enfants de descendance japonaise furent arrachés à leurs foyers en Colombie-Britannique et emprisonnés dans des camps d'internement durant la deuxième guerre mondiale.


Durant les années cinquante, le gouvernement canadien déporta un village entier d'Inuits vers des îles désertes de l'Arctique, pour occuper ces terres et ainsi faire valoir la souveraineté canadienne dans le Grand Nord.  Une étude parrainée par le ministre des Affaires indiennes a scruté les dossiers gouvernementaux et a absous le gouvernement fédéral, donnant comme explication que la déportation n'avait pas été décrétée pour des raisons de souveraineté territoriale, mais pour améliorer les conditions de vie des Inuits.  L'étude conclut donc que le gouvernement n'a pas à présenter des excuses aux Inuits.  Elle blâme cependant le gouvernement de ne pas les avoir rapatriés tel que promis.  Au sujet de cette étude, voici ce qu'en disait Andrew J. Orkin, avocat et assistant professeur à l'Université Mc Gill, dans un article intitulé Using the Inuit as human flagpoles dans le Globe and Mail:


Le rapport de 400 pages publié la semaine dernière est basé presque exclusivement sur les rapports écrits par les fonctionnaires; il ne semble pas qu'aucun Inuit ait été rencontré...


L'auteur du document, Magnus Gunther, de l'Université Trent... écrit que les témoignages des Inuits concernant les torts subis, les violations des droits de l'homme -la faim, les logements inadéquats et autres abus - sont sans fondement.


En résumé le rapport commandé par le gouvernement est une charge systématique contre la sincérité des Inuits et contre leur compréhension....  Les Inuits ont rejeté avec raison ce rapport, comme étant une tentative cynique et paternaliste de nier les conséquences de ce déménagement.


...Les lois sur le consentement libre de volontaires à des expériences ont été sérieusement violées au cours de ce déménagement.



...Le déménagement était incontestablement une opération expérimentale impliquant des êtres humains et comportant des risques physiques, sociaux et psychologiques très graves, que les responsables ne pouvaient ignorer.

  
....C'est d'une amère ironie que le Canada, qui était et est toujours tuteur légal des Inuits, se soit posé en adversaire, jusqu'à la fin, d'un peuple autochtone si ouvertement brimé il y a quarante ans.16

Il ne faudrait pas oublier de mentionner aussi le beau programme mis en oeuvre en vertu des dispositions de l'article C.31 du Indian Act de 1927. On kidnappait des enfants indiens pour les enfermer dans des écoles, où on les éduquait exclusivement dans la langue anglaise. 


Permettez-moi de citer de nouveau Jacques Ellul:


Tout d'abord le propagandiste doit attester de la pureté de ses intentions et accuser du même coup l'adversaire.  Mais l'accusation contre l'adversaire n'est jamais faite au hasard ni gratuitement.  Elle n'est pas une accusation d'un méfait quelconque: on l'accuse exactement d'avoir les 

intentions que l'on a soi-même, d'accomplir le crime que l'on est soi-même en train d'accomplir.17

Dans l'art de mentir, l'habileté à dire non seulement ce qui est faux, mais ce qui est exactement l'envers de la vérité, doit sûrement être considérée comme une forme supérieure.
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Chapitre 12


Au sujet de la prose de Mordecai Richler, normalement on voudrait se montrer indulgent pour la qualité de l'anglais, puisque l'oeuvre est cataloguée:

1.
Québec (Province) - Histoire - Autonomie et 
mouvements indépendantistes - Humour 

2.
Québec (Province) - Politique et gouvernement - 
1985 - Humour. * I. Titre. 1


Cependant, comme Richler est toujours très pointilleux devant les moindres peccadilles dans les écrits d'autres auteurs, on ne voit pas pourquoi il faudrait le ménager.


 Son oeuvre de propagande est replète de phrases et d'idées sans suite, de commentaires et anecdotes assemblés dans le désordre le plus brouillon.  Il a dû tellement s'user l'imagination à inventer des contes au sujet des Québécois qu'il ne lui restait plus une seule étincelle pour relever un texte d'une parfaite et soporifique médiocrité.


Imaginez un professeur d'anglais cherchant à convaincre ses élèves qu'il s'agit là d'un grand écrivain.


- Il a été le récipiendaire de nombreux honneurs, y compris un Canada Council Senior Arts Fellowship!


Lorsque les rires dans la classe se sont un peu calmés, un des étudiants élève la voix:


- Comment pouvez-vous dire que cet auteur sait écrire alors que son texte foisonne de béquilles littéraires comme "at all events" et "as it were"?2   Pour moi, ce livre a tout le charme d'une tôle galvanisée que l'on gratte avec un clou rouillé.


- D'accord, il y a peut-être quelques petites répétitions mais....


- Quelques petites répétitions!  Mais il n'y a pas une page qui ne soit parsemée de "the truth is", "put it this way", "a case in point", "it should be understood".3   Si l'insipide monotonie ne vous donne pas la nausée, que dites-vous de sa suffisance et de son ignorance indécrottable?


- Charles!  Surveillez votre langage!  M. Richler est le fier récipiendaire d'un Guggenheim fellowship!


Un autre élève se joint à la discussion.


- Monsieur, n'êtes-vous pas d'accord que l'utilisation du mot "metaphor" à la page 100 constitue un barbarisme digne de Mrs Malaprop?4

Le professeur feuillette un instant son livre, à la recherche de l'expression gênante, puis abandonne.


- De toute façon, dit-il, vous savez très bien que les grands auteurs n'ont pas à respecter l'usage;  c'est plutôt l'usage qui doit se conformer à eux.


Le même jeune insupportable poursuit:


- Avez-vous remarqué, Monsieur, l'utilisation de l'expression latine pace à partir du milieu du livre?  On dirait que l'auteur croit dur comme fer qu'il va impressionner ses lecteurs s'il la répète assez souvent.  Si l'un de nous s'avisait d'utiliser un tel mot aussi souvent, vous vous moqueriez de lui en disant qu'il cherche à paraître érudit et qu'il ne réussit qu'à être pédant.


Un autre petit malin décide de sauter dans la mêlée:


- Monsieur, ne voyez-vous pas une ressemblance frappante entre le style de Richler et le Newspeak du roman Nineteen Eighty-Four, que vous nous avez fait étudier?5

- Voulez-vous expliquer votre remarque, Abner?


- C'est que, voyez-vous, il commence souvent ses phrases par "The truth is", alors qu'il ment comme un arracheur de dents.  Est-ce que ça ne vous rappelle pas le Ministère de la Vérité, dont la fonction est la création de mensonges ?6 


Le professeur s'étrangle de chagrin.


- Et rappelez-vous, Monsieur, poursuit le brillant sujet (cet âge est sans pitié!), une des règles du vocabulaire B dans le livre de George Orwell, "un seul mot qui pouvait facilement se prononcer et dans lequel l'étymologie était gardée par un minimun de syllabes".7   Est-ce que Richler n'applique pas inconsciemment cette règle lorsqu'il égrène des expressions comme "op ed", "pol", "a.k.a.", "mill", "R.O.C." ?


- Je vous en prie, Abner, essayez de regarder les aspects positifs de l'oeuvre!


- ...et le duckspeak, Monsieur.  Vous vous souvenez du duckspeak?  "C'est un des mots intéressants qui ont deux sens opposés.  Appliqué à un adversaire, c'est une insulte.  Adressé à quelqu'un avec qui l'on est d'accord, c'est un éloge".8  Regardez bien comment Richler traite de la corruption politique, selon qu'elle était pratiquée par Duplessis ou par Sinclair Stevens.  Il fulmine contre Duplessis, parle de "bande de bandits" (belle allitération!), de "cupidité débridée" et ainsi de suite.  À Stevens il colle le diminutif affectueux "Sinc", parle d'un fouillis embarrassant relié à un conflit d'intérêts, puis s'empresse de faire diversion avec une histoire, qu'il semble trouver absolument tordante, à propos d'une pièce de monnaie, d'un cardinal et du pape.


- Messieurs, je vous en prie!  N'oubliez pas que vous parlez de quelqu'un qui a reçu deux fois le Governor General's Award for Fiction, le plus grand prix littéraire au Canada!  Et voulez-vous bien me dire pourquoi vous riez tous comme des imbéciles chaque fois que je mentionne les récompenses que M.Richler a reçues? C'est très impoli.


- Excusez-nous, Monsieur.  Ce n'est pas de vous que nous rions.  C'est qu'après avoir lu le livre, nous avons tous voté pour attribuer à Richler la seconde classe de l'ordre du Mérite Insigne.9

- Vous avez beau dire, élèves turbulents que vous êtes, sachez que le Conseil des Arts du Canada, un organisme du gouvernement fédéral, a accordé son soutien matériel à la traduction en français de cet ouvrage.10  Il ne l'aurait certainement pas fait s'il ne se fut agi d'un chef-d'oeuvre.  Le gouvernement fédéral ne jette pas l'argent des contribuables par les fenêtres, que je sache!


Satisfait d'avoir enfin cloué le bec à ses élèves médusés, le professeur n'en médite pas moins sur la tâche ingrate du professeur, quand les élèves refusent de reconnaître le génie, se demandant aussi s'il est bien sage d'exposer de jeunes et frêles cerveaux à George Orwell.
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Chapitre 14


Gilles Vigneault, le chanteur de folklore préféré des Québécois, peut bien chanter à répétion son inévitable ballade... 

Mon pays, ce n'est pas un pays, C'est l'hiver.... *

(My country, it's not a country, It's winter ...)1

On appréciera le petit ton méprisant pour parler de notre "chanteur de folklore".  C'est qu'il ne faut pas manquer de donner un petit coup de griffe au passage, puisqu'il s'agit d'un artiste québécois.


Voyez aussi comme le vers de Vigneault sort amoché dans la traduction de Richler. La traduction mot à mot, sans intelligence ou imagination, produit invariablement cet effet.


Quand Margaret Mitchell voulut donner un titre à son célèbre roman, elle choisit une expression attribuée au poète anglais Ernest Dowson (I have forgot much, Cynara! gone with the wind.) Si le traducteur de l'oeuvre avait suivi la méthode Richler, le titre français aurait été "Parti avec le vent." Il préféra cependant les mots empreints de poésie nostalgique de François Villon Autant en emporte le vent.

Parlant de François Villon, c'est toujours avec émotion que nous relisons la célèbre Ballade des pendus!

Frères humains qui après nous vivez,

N'ayez les coeurs contre nous endurcis,

Car, si pitié de nous pauvres avez,

Dieu en aura plus tôt de vous merci.

Vous nous voyez ci attachés, cinq, six:

Quant à la chair, que trop avons nourrie,

Elle est piéça dévorée et pourrie,

Et nous, les os, devenons cendre et poudre.

De notre mal personne ne s'en rie;

Mais priez Dieu que tous nous veuille absoudre!

Robert Louis Stevenson a traduit cette poésie immortelle:

Brothers, that after us on life remain,

Harden your hearts against us not as stone;

For, if to pity us poor wights you're fain,

God shall the rather grant you benison.

You see us six, the gibbet hereupon:

As for the flesh that we too well have fed,

'Tis all devoured and rotted, shred by shred.

Let none make merry of our piteous case,

Whose crumbling bones the life long since hath fled:

The rather pray, God grant us of His grace!2

Un traducteur moins doué aurait pu pondre à peu près:

Human brothers who live after us,

Do not have your hearts hardened against us,

For, if you have pity on us poor beings

God will sooner show mercy on you.

You see us tied here, five, six:

As for the flesh, which we have fed too much,

It is piece by piece devoured and rotted,

And we, the bones, are becoming ash and powder.

Of our plight let no one laugh;

But pray God that he should absolve us all!


Prenons maintenant un sonnet de Shakespeare:

From fairest creatures we desire increase,

That thereby beauty's rose might never die,

But as the riper should by time decease,

His tender heir might bear his memory:

But thou, contracted to thine own bright eyes,

Feed'st thy light's flame with self-substantial fuel,

Making a famine where abundance lies,

Thyself thy foe, to thy sweet self too cruel.

Thou that art now the world's fresh ornament

And only herald to the gaudy spring,

Within thine own bud buriest thy content

And,tender churl, mak'st waste in niggarding.

Pity the world, or else this glutton be,

To eat the world's due, by the grave and thee.


Un poète a traduit comme suit:

Des êtres les plus beaux on veut qu'ils multiplient

Pour qu'ainsi de beauté ne meure le rosier,

Mais, lorsque périra la fleur épanouie,

Qu'on trouve sa mémoire en son tendre héritier.

Mais toi, qui à l'éclat de tes yeux te fiances,

De ton propre élément ta flamme tu nourris,

Faisant une famine où était l'abondance,

Pour toi par trop cruel, et ton propre ennemi.

Toi qui ores du monde est la fraîche parure,

Et l'unique héraut du printemps diapré,

De ta fleur en bouton tu fais ta sépulture,

Gaspillant, tendre avare, à vouloir lésiner:

Sois pitoyable au monde, ou que ta tombe et toi,

Dévorent, ô glouton, ce qu'au monde tu dois.3


Dans le mode Richler, on aurait:

Des plus belles créatures on désire augmenter, 

Afin qu'ainsi la beauté de la rose puisse ne jamais mourir, 

Mais comme la plus mûre devrait avec le temps décéder,

Son tendre héritier pourrait garder sa mémoire. etc.


Ces plaisanteries sont bien amusantes, mais ne soyons pas trop sévères envers ce pauvre Richler.  Il ne cherchait peut-être pas à déprécier Vigneault et le peuple qui aime sa poésie.  Après tout, il n'est pas donné à tout le monde d'écrire comme Robert Louis Stevenson. 


On est en droit de se demander, toutefois, pourquoi il n'a pas cru bon d'offrir à ses lecteurs un passage un peu plus long de cette "inévitable ballade (signature ballad)" de Vigneault.  Il est vrai que ce dernier ne pourra jamais écrire rien qui puisse se comparer, en fait de poésie, en fait de grandeur d'âme, en fait surtout de chauvinisme crasse, au Maple Leaf Forever, que Richler croit devoir nous citer au complet. Il aurait pu néanmoins donner ce qui suit, même dénaturé par sa traduction balourde:

Dans la blanche cérémonie,

Où la neige au vent se marie,

Dans ce pays de poudrerie,

Mon père a fait bâtir maison.

Et je m'en vais être fidèle,

À sa manière à son modèle.

La chambre d'amis sera telle

Qu'on y viendra d'autres saisons

Pour se bâtir à côté d'elle.

Entre ses quatre murs de glace

Je mets mon temps et mon espace

À préparer le feu, la place

Pour les humains de l'horizon,

Et les humains sont de ma race.


Mais le lecteur doit se faire une raison.  Cet hymne au pays, qui est en même temps un hymne d'accueil à tous les humains, n'a pas sa place dans l'oeuvre de Richler.  C'est incompatible avec sa thèse que les Québécois sont repliés sur eux-mêmes, xénophobes et intolérants.  Il vaut mieux cacher les mots de cette chanson, que les Québécois aiment entendre encore et encore.

L'IGNORANCE  C'EST  LA  FORCE4
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Chapitre 14

La propagande porte en elle, par sa nécessité intrinsèque, la puissance d'annexion de tout ce qui peut la servir.1

La crise d'Oka présente de si belles possibilités, pour qui veut exacerber au Canada le sentiment antiquébécois, qu'il ne faut pas se surprendre de voir Richler y patauger avec volupté.  Il nous cite Georges Erasmus, qui était président de l'Assemblée des Premières Nations au moment des troubles:


Je me demande bien si le Canada emploiera la force contre eux (les Québécois) quand ils commenceront à exercer une partie de la souveraineté qu'ils désirent.2  


Il se trouve que vingt ans avant la crise d'Oka, des écervelés en mal de pouvoir avaient décidé d'imposer par la violence à la société québécoise leur conception particulière du nationalisme, un peu comme les Warriors ont utilisé les armes pour obtenir ce qu'ils voulaient.  Et le Canada et le Québec ont utilisé la force contre les terroristes du FLQ, qui furent, d'autre part, l'objet de la réprobation générale au Québec.


Ce qui s'est passé à Oka, c'est que la ville voulait agrandir le terrain de golf.  Les terrains sur lesquels le golf allait s'étendre étaient la propriété d'un ressortissant français, mais étaient revendiqués par les Mohawks de Kanesatake.  Le gouvernement québécois avait déjà entrepris des discussions avec le gouvernement fédéral afin que ce dernier acquière les terrains pour les remettre aux Mohawks.


Les revendications des Indiens remontaient à très loin dans le temps.  Ils avaient réclamé ces terres dès 1781 et avaient présenté des demandes formelles au moins une dizaine de fois par la suite.  En 1841, le gouvernement du Bas-Canada statua que les terres appartenaient à l'Ordre des Sulpiciens, mais ajouta qu'à ce droit de propriété était liée une responsabilité pour l'éducation morale et religieuse des Algonquins et des Iroquois de l'endroit. En 1912, le Conseil privé de Londres entendit les parties et se prononça aussi en faveur des Sulpiciens.  Au cours des années, les Sulpiciens vendirent la plupart des terrains dont ils avaient été reconnus propriétaires, et en 1945 le gouvernement fédéral acheta ce qui en restait au profit des Mohawks.  En 1975, les Mohawks présentèrent à nouveau leurs revendications et ils furent déboutés par le ministre des Affaires indiennes.   


Il semblerait donc que les amateurs de golf avaient le droit légal d'agrandir leur terrain.  Tous ces jugements, cependant, avaient été prononcés par des non-Indiens, et on peut admettre que les Mohawks aient refusé de les considérer justes et définitifs.


Les Mohawks décidèrent d'empêcher les travaux d'agrandissement du golf en érigeant une barricade et ils firent appel à un groupe armé, qui se faisait appeler la Mohawk Sovereignty Security Force (MSSF), ou Society of Warriors.  (Il se peut très bien aussi que les Warriors, flairant une "bonne" cause pour détourner l'attention de leurs activités moins nobles à Akwesasne, aient décidé de s'inviter eux-mêmes).


Les membres du conseil municipal d'Oka demandèrent une injonction pourr faire enlever les barricades; et le juge, basant sa décision sur les aspects strictement légaux de la question, accéda à leur demande.  Quand la Sûreté du Québec intervint pour faire respecter l'injonction, il y eut une fusillade, au cours de laquelle un agent de la SQ fut tué.  La Sûreté, n'ayant pas prévu une résistance armée, se retira.  Pendant tout ce temps, le gouvernement fédéral, qui détient la responsabilité pour les Affaires indiennes, ne donnait aucun signe de vie.  On ne sait pas si le ministre et ses fonctionnaires dormaient au gaz ou jouaient au golf.


Avant les événements d'Oka, les Warriors s'étaient acquis une renommée avec leurs activités à Akwesasne, une réserve qui se trouve à la fois dans l'État de New York et dans les provinces de Québec et d'Ontario.  Ils faisaient des affaires d'or avec la contrebande et en exploitant des casinos illégaux.  Ce n'étaient pas tous les Mohawks qui appréciaient la présence des Warriors. Des barrages routiers furent érigés pour empêcher les touristes de venir encourager les tripots.  Les Warriors, fort mécontents de voir se dresser des obstacles à leurs énormes profits, multipliaient les gestes menaçants à l'endroit de ceux qui occupaient les barricades.


Gilles Brunelle, Jacques Langlois et Robert Vachon, du Centre interculturel Monchanin, se rendirent observer ce qui se passait le 24 mars 1990 et racontèrent ce qu'ils avaient vu:


À la rivière Saint-Régis, on s'attendait à un assaut de béliers mécaniques.  Une chaîne humaine d'une cinquantaine d'hommes et de femmes prit place au milieu du pont. Immédiatement derrière, un barrage improvisé constituait la deuxième ligne de défense:  une vieille voiture renforcée de barres métalliques prenant appui sur deux vieilles camionnettes, moteurs en marche, munies de phares additionnels pour éclairer la scène. Tout autour, une soixantaine d'hommes munis de leurs bâtons.  Les chefs, mains nues, allaient et venaient, exhortant leurs troupes à la non-violence.3


La nuit du 24 au 25 avril, les Warriors passèrent à l'attaque avec des béliers mécaniques et des mitrailleuses.  Le lendemain matin, les Mohawks qui militaient contre les casinos avaient été expulsés de la réserve et leurs barrages furent démantelés.  Deux Mohawks, Mathew Pyke et Harold Edwards Jr. avaient été tués et huit autres blessés.


Des observateurs du New York State Martin Luther King Jr. Institute for Nonviolence étaient présents aux barricades au moment de l'assaut. Linda Champagne, qui faisait partie du groupe, nous décrit ce qu'elle a vécu:


C'était la première fois ce soir-là, à ma connaissance, que des bombes incendiaires étaient lancées en direction des barricades. Je venais tout juste de quitter la salamandre de fortune, constituée d'un feu dans un baril, autour de laquelle les gens se réchauffaient, et j'étais entrée dans l'abri temporaire quand la première explosion se produisit.  Regardant à travers les "fenêtres" de polythène, nous avons vu un mur de flammes tout contre la poignée de gens qui se tenaient à l'extérieur. À côté de moi, Joellene Adams laissa échapper un cri, croyant que les personnes étaient en feu.  Lee Ann Jock, qui se tenait le long du chemin à cet instant, nous raconta plus tard qu'elle sentit un souffle de chaleur dans le dos et qu'elle était sûre que ses cheveux étaient en feu.  Ce n'était pas le cas, c'était seulement les bottes de foin qui s'étaient enflammées à cet endroit.


...Le feu des armes automatiques augmenta un peu avant minuit.  Les femmes qui prônaient la non-violence se demandaient quels gestes utiles elles pouvaient poser.  Les tirs passaient trop près pour que l'on puisse prendre le risque de se montrer afin d'afficher la non-violence qui avait été respectée au cours des dernières semaines. (Les femmes) se mirent donc à chanter une chanson que Geralyn McDowell leur avait apprise l'après-midi même:  "Nous sommes doux mais en colère, et c'est pour défendre notre vie que nous chantons." Celle qui menait le chant étreignait une femme qui essayait de chanter en sanglotant.


...La plus vive impression que je garde de cette intense fusillade est d'avoir vu les balles traçantes illuminer la nuit au-dessus de moi.  Je n'avais pas conscience, sur le coup, des projectiles qui percutaient les sacs de sable.  J'étais serrée contre d'autres corps qui m'entouraient. Certains continuaient à chanter.  J'étais complètement calme et j'observais autour de moi.  De temps à autre, une tête se relevait quand il y avait une accalmie dans la fusillade.4    


Le jour suivant, les chefs élus d'Akwesasne firent évacuer la réserve et tinrent une conférence de presse.  Le chef Harold Tarbell, du côté américain de la réserve, blâma le gouverneur Cuomo de l'État de New York pour toute cette violence, le tenant directement responsable parce qu'il avait refusé de prendre action contre les Warriors et leurs activités illégales.  Pour le chef Tom Porter, les Warriors formaient "un groupe dont la seule autorité s'appelle (l'arme automatique) AK-47".5  


L'opposition aux Warriors était très répandue chez les Mohawks avant les événements d'Oka.  Une jeune fille de 21 ans avait révélé à Marie-Claude Lortie et Bruno Bisson, de La Presse, que son nom figurait sur une liste noire de plusieurs pages dressée par les Warriors.  "Les casinos n'amèneront rien à la communauté," dit-elle. " Les Warriors sont des menteurs et la réserve devient comme Las Vegas.  Tout ce que ça nous donnera, c'est le crime organisé et la prostitution.  Je ne veux pas vivre en compagnie de prostituées".


Quatorze des noms sur la liste noire des Warriors étaient précédés de la lettre D.  Cela voulait dire "dead meat" (viande morte) selon les chefs de tribus.  Les noms des chefs Harold Tarbell et Mike Mitchell y figuraient tout en haut, précédés de deux D chacun.  Quatre des personnes nommées avaient été blessées au cours des combats sur les barricades, et Mathew Pyke, qui était également sur cette liste, avait été tué.


En conférence de presse, les autorités officielles de la réserve remirent copie à la presse de cette liste noire, qui comprenait 218 noms d'opposants aux casinos.  Elle leur avait été remise par un Warrior qui n'était pas d'accord avec ces procédés.6 

 
Les Chefs du Conseil de la Nation mohawk émirent une proclamation condamnant sévèrement les Warriors. Ils portaient douze accusations distinctes contre eux. La proclamation se terminait ainsi:


Nous enjoignons tous les individus qui ont une association avec le culte warrior de réfléchir à leurs mobiles, à leurs principes, à leurs alliances présentes et futures, en tant que membres à part entière de notre communauté.7   


Un porte-parole des Warriors, Francis Boots, nia l'existence d'une liste où figuraient des noms avec la mention "dead meat" ou l'équivalent, mais admit qu'une liste avait été dressée de tous ceux qui avaient participé à l'érection des barrages routiers le 23 mars 1990.8   


Ce Francis Boots est un fervent admirateur de Louis Hall, un des philosophes de l'organisation warrior, décédé depuis.  Hall avait rédigé un manifeste intitulé Rebuilding the Iroquois Confederacy et aussi un Warrior's Handbook.  "Les hommes d'origine européenne ont beaucoup de poil sur la poitrine parce que la race blanche provient de l'union avec un singe" affirmait Hall.9   


Hall a déclaré lors d'une entrevue au Syracuse Herald Journal, le 4 juillet 1990:  "Ils (les Warriors) devraient exécuter les traîtres ...  Mais il faut s'y prendre à la manière de la mafia, en secret, et que la victime disparaisse pour toujours.  Sans cadavre, il ne peut y avoir de procès."


Francis Boots se dit d'accord.  Lors de la même entrevue, il affirmait: "Oui les traîtres et les chefs de la nation devraient être exécutés.  C'est la loi."10  


Boots assurait que le grand chef Mike Mitchell et les chefs Harold Tarbell et Tom Porter allaient être remplacés le plus tôt possible, et que Tom Porter allait "subir son procès pour sa trahison du peuple mohawk".  Boots rejetait par la même occasion tout gouvernement élu par scrutin populaire.


Quand survint la crise d'Oka, les Warriors devinrent immédiatement des héros pour certaines grosses légumes telles que Georges Erasmus, chef de l'Assemblée des Premières Nations, et Jos Norton, chef du conseil de bande de Kahnawake.


À Kanesatake, le lendemain du raid de la Sûreté du Québec, une très grande majorité des 200 personnes présentes à une assemblée communautaire votèrent à main levée pour le démantèlement des barricades.  Un seul conseiller de bande parmi les onze présents a parlé en faveur de leur maintien.  Cela n'a pas empêché Jos Norton de donner son appui aux Warriors.11   


En plus de se ranger du côté des Warriors, les chefs de l'Assemblée des Premières Nations se livrèrent à une campagne hystérique contre le Québec.  Le 27 septembre, Georges Erasmus déclarait, "C'est au Québec que les autochtones sont le moins bien traités."  Ovide Mercredi, qui était alors vice-chef pour le Manitoba, affirmait le 12 juillet:  "Le Québec est distinct dans son utilisation de la force contre les autochtones.  Cela arrive plus souvent là-bas que partout ailleurs au Canada."  Lawrence Courtoreille, vice-chef pour l'Alberta, faisait chorus.  "Le Québec est différent et exceptionnel dans l'utilisation de la violence".12

Ce concert d'injures contre le Québec ne fut pas unanime. Konrad Sioui, vice-chef pour le Québec, corrigeait délicatement son chef:  "M. Erasmus a peut-être une vision du Québec différente de la mienne.  Mais dire que le Québec est le mouton noir du Canada en ce qui a trait au traitement réservé à ses autochtones, ce serait donner une image non réaliste du Québec dans les autres provinces."13

À Kanesatake, plus de 200 Mohawks conspuèrent Erasmus quand il prononça un discours pour les exhorter à appuyer les Warriors.14  Diom Saganash, un porte-parole du Grand Conseil des Cris du Québec, se dissocia aussi des propos anti-Québec: "M. Erasmus est M. Erasmus.  Les Cris sont les Cris.  Nous avons toujours prôné des solutions pacifiques dans tous nos litiges, que ce soit avec le gouvernement fédéral, provincial, ou Hydro-Québec.  Les propos de M. Erasmus ne viendront pas changer cela."15

Le chef Jean-Guy White Duck, de la réserve algonquine de Rivière-Désert, près de Maniwaki, a déclaré: "Nous avons l'impression que M. Erasmus est manipulé par quelqu'un qui est relié directement au groupe des Warriors...  Ils nous ont embarqués dans une crise que nous n'approuvons pas.  Ils donnent l'impression que tous les autochtones sont prêts à prendre les armes, alors que ce n'est pas le cas."16

Le chef de clan John Curotte de Kahnawake a soutenu que les gouvernements n'auraient jamais dû négocier avec les Warriors.  Il ne voyait pas comment les Warriors accepteraient de rendre les armes:  "Ils ont obtenu les terrains, ensuite ils ont posé trois conditions et ils les ont obtenues.  Maintenant ils vont demander trois autres conditions, et quand ils les auront, ils en demanderont trois autres encore."17

Le Chef du Conseil de bande de Kanesatake, George Martin, eut le courage lui aussi de résister aux Warriors.  Cinq Warriors se présentèrent donc à sa maison le 1 août 1990.  Ils ordonnèrent à Martin et à son adjoint Jerry Etienne de sortir de la maison puis lancèrent des pierres sur la maison et sur la voiture de Martin. Ils cassèrent ensuite des vitres avec des crosses de fusil et défoncèrent la porte.  Après avoir frappé Jerry Etienne à la figure, ils déchargèrent 20 rondes de munitions autour de la maison. Avant de partir, ils promirent de revenir le même soir.18

Malgré les protestations des Amérindiens modérés contre les Warriors, c'étaient Erasmus et Norton et Ellen Gabriel et Kahn-Tineta Horn qui faisaient les manchettes tous les soirs à la télévision.  Pendant ce temps, des sages de la Commission des droits de la personne du Québec, de la Commission canadienne des droits de la personne et de la Fédération internationale des droits de l'homme se succédaient à Oka, hochaient gravement de la tête et déploraient les violations des droits. (Quelques-uns voulurent bien admettre, cependant, que les violations se produisaient des deux côtés des barricades.)  Il y eut même le Parlement européen qui se secoua de son profond sommeil et, 52 députés sur 518 étant présents, admonesta le Canada et lui rappela la nécessité de garantir les "libertés fondamentales et les droits de l'homme du peuple mohawk."


Cependant, l'appui le plus enthousiaste, le plus inconditionnel, pour les Warriors, leur vint d'une fraction importante de l'intelligentsia anglo-canadienne.  Ces braves piliers de la société étreignirent les Warriors avec des transports de joie incoercibles. 
Selon Robin Philpot, auteur de Oka: dernier alibi du Canada anglais, ce fut le journaliste Darcy Henton, du Toronto Star, qui ouvrit les hostilités contre les Québécois:


Les peuples autochtones, qui poussèrent le Canada au bord de la crise constitutionnelle le mois dernier, pourraient bien être le ciment qui empêchera le pays de se diviser.


Après s'être opposés à l'entente du Lac Meech, en disant que les droits des autochtones étaient laissés de côté dans la précipitation pour ramener le Québec à l'intérieur de la constitution, les Premières Nations pourraient, de nouveau, se montrer à la hauteur de la situation pour saboter les tentatives du Québec de réaliser l'indépendance.19

À partir de ce moment, l'appui aux Warriors devint un devoir patriotique, une guerre sainte.  Il y eut une campagne de diffamation sans précédent contre le Québec.  Pris d'une frénésie incontrôlable, des journalistes comparaient le Québec au Sud des États-Unis au temps des manifestations organisées par Martin Luther King.  Quand l'Armée fut intervenue, à la demande du gouvernement québécois, pour obtenir la reddition des Warriors sans effusion de sang, quelque quarante organismes et 150 tartufes sentencieux répandirent des larmes de crocodile sur toute une page du Globe and Mail le 6 septembre 1990:


D'avoir exposé des vies humaines, plutôt que de se pencher sur leurs revendications légitimes, était inexcusable... Nous nous rangeons du côté des peuples autochtones du Canada, et avec leurs chefs, qui ont prôné la recherche de solutions justes et non-violentes à leurs litiges... NOUS N'OUBLIERONS JAMAIS OKA.20

Comme le dirait Jacques Ellul: 


Parce que les problèmes politiques sont difficiles et souvent confus, parce que leur signification et leur portée ne sont pas évidentes, alors le propagandiste peut sans aucun effort les présenter en langage moral, et l'on sort du domaine du fait pour entrer dans celui de la passion.  Le langage pour parler des faits sera alors celui de l'indignation.  Cette tonalité est presque toujours la marque de la propagande.21

Lorsqu'un  fonctionnaire fédéral senior a osé rappeler que les Warriors étaient des criminels, il y eut une clameur de protestations indignées de la part des grands chefs indiens du Canada et aussi de la part des partis d'opposition.  Carol Goar, dans le Toronto Star, plaignit le pauvre fonctionnaire:


Examinons un instant le cas de Harry Swain.  Il y a une semaine, il était l'homme dont on parlait le plus à Ottawa. Aujourd'hui, c'est un bureaucrate oublié, qui a raté sa chance lorsqu'il eut la vedette l'espace d'un instant.


Ce géographe de 48 ans garde toujours son poste de sous-ministre aux Affaires indiennes et du Nord.  Mais sa carrière est compromise. Si jamais quelqu'un le propose pour une promotion, tout ce dont on se souviendra à son sujet sera qu'il fut celui qui fit les manchettes cet été en déclarant que la Société des Warriors était une organisation criminelle."22

Ce n'était pas délicat de la part de ce fonctionnaire, en effet, de rappeler à ces intellectuels hypocrites de Toronto qu'ils appuyaient une bande de criminels.

L'IGNORANCE  C'EST  LA  FORCE


Les chefs de file du Canada anglais, pourtant si perspicaces concernant les torts des Québécois à Oka, étaient frappés d'une bienheureuse cécité lorsqu'il s'agissait de la répression des revendications indiennes dans le reste du Canada.


En Alberta, par exemple, où les membres de la nation peigan s'opposèrent à la construction d'un barrage sur la rivière Oldman, la GRC intervint.  Quand un chef peigan, Milton Born-with-a-Tooth, tira quelques coups de feu en l'air, ils l'arrêtèrent et il lui fut refusé tout cautionnement.23

À Pemberton, en Colombie-Britannique, un groupe d'Amérindiens appelé Lil' wat People's Movement, avait érigé un barrage sur un chemin de terre dont il réclamait la propriété.  (Pas un pont d'accès à une grande ville, comme le pont Mercier, un chemin de terre!)  Le 6 novembre 1990, 75 agents de la GRC attaquèrent et démantelèrent le barrage.24                                                                


À Kingston, en Ontario, le 18 juillet 1990, des manifestants autochtones bloquèrent l'accès à un des principaux ponts de la ville.  La police arrêta sept femmes et un homme qui étaient assis sur la chaussée.25


Tout cela sans la moindre ligne de virtueuse indignation dans le Globe and Mail!

*  *  *


Les Canadiens français, en général, ont toujours été bien disposés envers les autochtones.  Plusieurs d'entre eux aiment à dire qu'ils ont du sang indien dans les veines et il y a de fortes chances qu'ils ne se trompent pas.  De temps à autre, un historien, qui trouve peut-être ces prétentions humiliantes, croit nécessaire de proclamer que tout cela est grossièrement exagéré.  L'abbé Lionel Groulx était l'un de ceux qui n'aimaient pas l'idée de cette parenté et refusaient de l'admettre.


On peut citer plusieurs témoignages pour rappeler le genre de rapports qui ont existé entre les Québécois et les Indiens. Peter Kalm, qui visita la Nouvelle-France en 1749, écrivait:


Chose curieuse, tandis que beaucoup de nations imitent les coutumes françaises, je remarque qu'ici, ce sont les Français, qui à maints égards, suivent les coutumes des Indiens, avec lesquels ils ont des rapports journaliers.26


Arnold Toynbee, le célèbre historien britannique, disait:


Quand, toutefois, nous voyons les Français catholiques colonisant l'Amérique du Nord à côté des Anglais protestants, et les premiers fraternisant avec ces "sauvages belliqueux et incorrigibles", alors que les seconds les exterminaient, nous nous sentons confirmés dans notre opinion que la différence entre les résultats des activités colonisatrices des Protestants et des Catholiques dans le Nouveau-Monde, s'explique par une différence morale entre les deux groupes de colonisateurs. 27  


Henry-David Thoreau, le grand philosophe américain, après avoir visité le Bas-Canada en 1850, décrivait les rapports des Canadiens avec les autochtones:


Les Français, qu'on le dise à leur avantage, ont rendu aux Indiens, jusqu'à un certain point, les égards dus à un peuple indépendant et ayant son caractère propre, ont parlé d'eux et se sont comparés à eux comme les Anglais ne l'ont jamais fait.  Non seulement, ils firent la guerre avec eux comme alliés, mais ils les acceptèrent chez eux, comme voisins.  En 1627, le roi de France déclara "que les descendans des Français, habitués auxdits pays, et les Sauvages, qui seroient amenés à la connaissance de la Foi et en feroient profession, seroient censés et réputés NATURELS FRANÇOIS, et comme tels pourroient venir habiter en France quand bon leur sembleroit et y acquérir, tester, succéder et accepter Donations et Légats sans être tenus de Déclaration, ni de Naturalité." Quand les Anglais s'emparèrent de Québec en 1630, les Indiens, qui voulurent montrer la même familiarité avec eux qu'avec les Français, furent chassés de leurs maisons par voies de fait, ce qui leur apprit qu'il y avait une différence entre les deux races et les attacha encore plus aux Français. 28

Le terme "Métis", pour un Canadien français, n'a rien de méprisant, tandis que l'équivalent anglais "half-breed" a une connotation péjorative.  Mason Wade donne une description du Métis de l'Ouest:


Le peuple métis fut le résultat humain de la tendance des Français à se faire naturels du pays quand le commerce ou l'exploration les menèrent jusqu'aux Grands Lacs et au-delà où "ny curez... ny pères, ny gouverneurs n'existaient," comme le relate Denonville. Malgré l'opposition de l'Église et de l'État et des Indiens eux-mêmes dans le cas de certaines tribus, le nombre des unions mixtes continua de croître et, en 1871, la descendance de Français et Indiens atteignit le chiffre de 9810.  Les Métis fournissaient la plus grande partie du personnel nécessaire au trafic des fourrures dans l'Ouest.  Ils restèrent distincts des Canadiens français contrairement aux Métis du Québec, car les enfants de ces unions de l'Ouest étaient généralement absorbés et élevés par la famille de la mère, tout comme des sauvages. Cependant, ils formèrent un groupe à l'écart des Blancs et des Indiens et il n'existait pas une grande unité entre les Métis français et les sang-mêlé anglais ou écossais, moins nombreux, dont l'origine était les postes de traite de la Compagnie de la Baie d'Hudson.29

Après l'exécution de Louis Riel en 1885, Honoré Mercier commença son célèbre discours en ces termes: "Riel, notre frère, est mort... ", et 50 000 Québecois l'applaudirent.  Il était naturel, pour les Québécois, de considérer un Métis comme un frère.


Nous avons vu aussi qu'à l'article 3 de la Déclaration d'Indépendance proclamée par les Patriotes en 1838, il était établi que les Amérindiens auraient les mêmes droits que les autres citoyens.


Dans une lettre à l'éditeur du Globe and Mail, Donald B.Smith, professeur d'histoire à l'Université de Calgary, écrivait:


Est-ce que les rapports entre les Canadiens français et les Amérindiens, il y a plus d'un siècle, étaient hostiles?  Diamond Jenness, qui est décrit dans The Canadian Encyclopedia comme "le plus illustre pionnier de l'anthropologie au Canada", a rencontré des Indiens sur des réserves à travers tout le Canada dans les années 1920.  Il a déclaré par la suite qu'il avait constaté qu'il y avait des préjugés fortement enracinés contre les Indiens dans toutes les régions.  Il ajoutait: "C'est dans les nouveaux peuplements de l'Ouest que ce sentiment est le plus ancré, là où les Indiens sont plus nombreux que les blancs et où ces derniers doivent lutter pour maintenir leur prestige.  Et c'était au Québec qu'on observait le moins ces préjugés, probablement parce que les Canadiens français de cette province avaient une plus longue association avec les Indiens que les Canadiens anglais, et parce que leur tradition latine les avait rendu plus tolérants envers les autres races que nous, qui sommes des hommes du nord qui parlons une langue teutonique".


Plutôt que de pointer le Québec du doigt pour ses politiques amérindiennes depuis les années 1970, il faut d'abord examiner le traitement accordé aux autochtones par les autres provinces, de Terre-Neuve à la Colombie-Britannique.30

Le professeur Smith aurait pu porter à l'attention du lecteur que, selon Jenness, dans les années 1920 à Hazelton en Colombie-Britannique, un village qui comptait 300 blancs et 400 Indiens, il était interdit à un Indien de marcher à côté d'un homme ou d'une femme de race blanche, ou de s'asseoir du même côté que les blancs à l'église du village.31
*  *  * 

En 1972, René Lévesque rapportait avec fierté une résolution adoptée à un congrès régional du Parti Québécois:


- Le Parti Québécois reconnaît aux Indiens et aux Esquimaux... le droit de conserver leur identité culturelle... et de développer leurs personnalités collectives distinctes... (Le PQ) s'oppose donc à toute politique visant à forcer l'assimilation des populations autochtones à la majorité blanche ou ayant pour effet de les maintenir dans un état d'infériorité économique et d'incapacité politique.  Dans un Québec souverain, les langues et cultures amérindiennes seront considérées comme partie intégrante du patrimoine national québécois et les grandes familles amérindiennes... (auront) droit de participer comme telles à la vie de l'État...


La résolution proposait une série de mesures conduisant à un gouvernement autonome pour les autochtones dans plusieurs sphères d'activité, ainsi qu'un système de péréquation visant à permettre aux autochtones de rattraper économiquement les autres Québécois.32 


Il y avait là une bonne dose de paternalisme, et il ne semblait pas que les autochtones eussent été consultés, mais cela faisait preuve de respect et d'ouverture d'esprit.  On était en avance par des années-lumière sur tout ce que le gouvernement fédéral avait jamais proposé.


Suite au coup de Jarnac constitutionnel perpétré par Trudeau et les provinces anglaises, René Lévesque n'était pas d'humeur à prendre part à d'autres discussions constitutionnelles.  Mais, comme nous le racontent Bernard et Yves Assiniwi:


En 1983, une commission parlementaire réussit à convaincre le premier ministre René Lévesque de ne pas boycotter les conférences constitutionnelles afin de ne pas nuire aux autochtones.  Cependant, lors de ces conférences, le premier ministre se limita à appuyer les positions des autochtones sans participer activement, mais en faisant la promotion de son propre ordre du jour constitutionnel.33

En 1985, l'Assemblée nationale vota en faveur d'une résolution qui reconnaissait dix nations autochtones (devenues onze depuis) dans la province.


Le 2 décembre 1990, Max Gros-Louis (Huron), Bernard Cleary (Montagnais) et Richard Kistabishi (Algonquin) reçurent un accueil triomphal au conseil national du Parti Québécois.  Un document préparé conjointement par des représentants du PQ et des autochtones fut présenté.  Les rapports entre un Québec souverain et les autochtones seraient définis dans un nouveau contrat social qui serait négocié et qui remplacerait les traités existants.  Les onze nations autochtones obtiendraient une large autonomie avec, notamment, le pouvoir de lever des impôts et de gérer leurs territoires...


Parmi les autres pouvoirs qui seraient reconnus à ces gouvernements autochtones, il y aurait la définition de leur code de citoyenneté, les régimes fiscaux, l'éducation, la langue et la culture, la santé, la gestion de l'environnement et des ressources, le développement économique et les travaux publics.


Le gouvernement du Québec participerait au financement des gouvernements autochtones en considérant la capacité de payer des autochtones, la réduction des écarts sociaux et économiques et la volonté de doter les collectivités autochtones de conditions de vie propices à leur participation au développement du Québec.34
*  *  *
           



Il faudrait porter quelques faits à l'attention des chefs de l'Assemblée des Premières Nations, qui ont profité de la crise d'Oka pour répandre leur venin sur le Québec:

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Le revenu familial moyen des Amérindiens au Québec correspond à 75% du revenu moyen de la population en général.  Pour l'ensemble du Canada (le Québec étant inclus), ce revenu est égal à 63% de la moyenne générale.

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Au Québec, 32% des familles amérindiennes ont un revenu inférieur au 
seuil de la pauvreté.  Dans l'ensemble du Canada, c'est 43%.

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Au Québec, 14% des logements n'ont pas le chauffage central. 

      Dans l'ensemble du Canada, c'est 24%.

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Au Québec, la proportion d'Amérindiens qui sont en prison est plus faible que leur pourcentage dans l'ensemble de la population. Dans le reste du Canada, le pourcentage d'Amérindiens derrière les barreaux est de 4 à 6 fois supérieur à leur pourcentage dans la population.

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Au Québec, 28% des Amérindiens qui vivent dans les réserves et 49% des Amérindiens hors-réserve ont au moins onze années de scolarité.  Dans l'ensemble du Canada, les chiffres sont 19% et 37%.

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Au Québec, les peuples autochtones réussissent mieux à conserver leur langue: c'est 93% des Inuits au Québec, comparé à 73% dans l'ensemble du Canada. Au Québec, 91% des Amérindiens ont conservé leur langue, contre 50% en Ontario. 


Il faut mentionner que, dans les statistiques qui précèdent, celles du Québec sont incluses dans celles de l'ensemble du Canada, ce qui fait que la situation dans les autres provinces paraît meilleure qu'elle ne l'est.35
*  *  *


Avant les évenénements d'Oka, et même au début de cette crise, les sondages montraient que les Québécois avaient une attitude favorable vis-à-vis des revendications des autochtones.  Il se pourrait que les choses aient changé depuis. Les Québécois auront été influencés par toute cette publicité qui assimilait les auteurs d'actes de violence à l'ensemble des autochtones; ils auront vu des personnes en autorité s'asseoir et négocier avec des bandits masqués et leur serrer la main; ils auront été humiliés par une campagne de dénigrement malicieusement ourdie contre eux.  Ils auront ensuite vu les criminels traduits en justice être tous acquittés.  Par un tour de passe-passe judiciaire, la mort du caporal Lemay, de Mathew Pyke et de Harold Edwards Jr, les maisons qui furent saccagés, les meubles brisés, volés ou souillés d'excréments, seront devenus pure fiction.  C'est étonnant les métamorphoses de l'opinion publique que l'on peut obtenir avec de telles méthodes! 


 Il faut souhaiter que les Québécois comprennent que la campagne de propagande menée  contre eux n'était pas le fait de l'ensemble des autochtones.  Qu'ils se rappelleront les Konrad Sioui, Diom Saganash, Jean-Guy White Duck, John Curotte et George Martin, entre autres, qui n'ont pas voulu suivre les chefs de l'Assemblée des Premières Nations.  Qu'ils considéreront de nouveau les autochtones comme des frères.

*  *  * 

Une dernière petite observation en marge de cette crise d'Oka. De 1984 à 1992, le gouvernement fédéral a dépensé 151 millions de dollars en règlement de réclamations territoriales des Amérindiens. (Ceci ne comprend pas le milliard de dollars pour un règlement dans le Grand Nord appelé Northern Comprehensive Land Claims).  De ces montants, seulement 2,7 millions furent accordés à des autochtones du Québec.36

Oka, un complot contre le Québec?  Qui a besoin d'un complot? Le gouvernement fédéral n'a qu'à suivre son penchant naturel!
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Chapitre 15


Richler continue à tricoter, une maille à l'endroit, une maille à l'envers, sa tapisserie de malice contre les Québécois. Tout en discourant sur les problèmes soulevés pour le Québec par la crise d'Oka, il trouve le moyen de glisser un mot au sujet de Marcelus François, l'homme d'origine haïtienne qui fut tué lors d'une opération particulièrement inepte d'une escouade anti-drogue, "le deuxième Noir non armé à être tué par la police de Montréal la même année," glousse-t-il.1

Peu de temps après la publication du livre de Richler, les États-Unis furent secoués par les pires émeutes raciales de leur histoire.  Le monde entier a pu voir à la télévision la scène absolument démente qui fut à l'origine de ces émeutes; il n'est donc pas utile de revenir sur les détails ici.  Puis, comme le calme semblait revenir aux États-Unis, c'est à Toronto que la violence éclata, suite à la mort d'un jeune Noir non armé abattu par la police lors d'une opération de lutte contre les stupéfiants. On apprit alors que c'était le huitième Noir à être tué par la police de Toronto en quatre ans.


Comme nous ne pouvons compter sur des gens comme Richler pour trouver du bien à dire de nous, ne nous gênons pas de citer d'autres sources:


...Quand Branch Rickey, président des Dodgers de Brooklyn, décida d'ouvrir aux Noirs l'accès au baseball des ligues majeures américaines, ce fut à Montréal qu'il envoya Jack Roosevelt Robinson et Johnny R. Wright. Le premier, mieux connu sous le nom de Jackie Robinson, y commença donc sa préparation en vue de tenir le rôle de premier héros noir du baseball.  Robinson observa que les Canadiens le considéraient "comme un citoyen américain qui se trouvait à avoir la peau noire"; et même s'il fut promu chez les Dodgers en 1947, il considéra toujours Montréal comme un paradis.


Un autre Noir américain bien connu partageait cette opinion.  En 1945, l'écrivain noir le plus en vue aux États-Unis, Richard Wright, qui eût préféré Paris, mais ne pouvait s'y rendre faute de moyen de transport disponible, chercha le calme au Québec après la vie trépidante de New York.  Il trouva les gens aimables, sereins, et prêts à l'accepter sans réticence.  Il n'était pas connu au Canada, encore moins sur l'Île d'Orléans, un havre de paix de l'ère pré-industrielle flottant sur le St-Laurent.  C'est là qu'il put jouir de l'aisance que les ventes croissantes de son livre Black Boy lui procuraient et qu'il trouva "un mode de vie avec la terre," plutôt que "contre la terre", comme c'était le cas à New York.  Wright avait déjà commencé une réflexion, à la recherche d'un passé noir distinct, recherche qui le mènerait en Afrique, puis en exil à Paris, et qui donnerait une grande force à son oeuvre future.  Il trouvait que le Québec était "un îlot culturel, immuable, autosuffisant, et conservant son passé intact."  Il écrivit à Gertrude Stein pour lui communiquer ses impressions; et plusieurs années plus tard, il en laissa la trace dans son plaidoyer passionné, White Man Listen (1958) - un ouvrage profondément marqué par son séjour  au milieu d'un peuple qui, selon lui, aimait se rappeler ce qu'il était, où il était, et même pourquoi, une faculté dont l'homme blanc avait dépossédé le Noir coupé de ses racines tribales aux États-Unis.2
*   *   *


Richler répète et insinue sans arrêt que les Québécois sont intolérants.  (Comme l'explique Jacques Ellul, "Sans doute Hitler avait raison de dire que la Masse met longtemps à comprendre et à retenir: il faut donc répéter".)3


Évidemment, Richler ne pouvait connaître les résultats d'un sondage réalisé par Ekos Research Associates et Anderson Strategic Research pour le compte du Ministère fédéral de l'Immigration, qui allait être révélé par Le Devoir le 14 septembre et par La Presse le 16 septembre 1992.


L'étude rejoignit 1800 personnes et organisa 14 groupes de discussion.  Le but était d'évaluer les attitudes des Canadiens face aux immigrants, surtout dans les grandes agglomérations de Montréal, Toronto et Vancouver.  Selon cette étude "il n'existe à peu près aucune preuve de xénophobie au Québec.  Les Montréalais font preuve de plus de compassion et sont plus prêts à adopter une attitude très ouverte en matière d'immigration.  Ils "ont davantage tendance à croire que l'aspect des droits humanitaires doit avoir préséance sur l'aspect économique."  À Montréal, les citoyens "croient de façon plus marquée que l'ouverture humanitaire au tiers-monde, l'aide aux persécutés et le respect des droits de la personne sont des facteurs d'importance de premier ordre".


À l'autre extrémité, les Torontois ont l'attitude la plus intolérante. " ...les gens de Toronto sont ceux qui sont le plus susceptibles d'adhérer à la théorie voulant que l'immigration soit la cause de tous les fléaux."  Les Torontois croient qu'il est important qu'on n'admette pas au Canada les gens qui sont trop différents de la majorité des Canadiens.  


Les gens de Vancouver étaient au milieu de la gamme, affectant une attitude moins ouverte que les Montréalais, mais aussi moins radicale que celle des Torontois.4 


Curieusement, ni la Gazette, ni le Globe and Mail, ni le Toronto Star n'ont publié les résultats de cette étude, qui étaient pourtant diffusés par la Presse canadienne.


Cette étude fut reprise et les résultats ont été rendus publics en mars 1994. Pour des raisons que l'on ignore, il semble qu'ils n'ont pas été communiqués à la Presse canadienne cette fois, mais seulement au Globe and Mail. Ce journal y fit écho en première page, mais il fallait tourner en page cinq pour y apprendre que 67% des Torontois étaient d'opinion qu'il y avait trop d'immigrants, contre 39% à Montréal. On y mentionnait aussi que l'intolérance était plus prononcée chez les anglophones. Le journal publia un éditorial le jour suivant, cherchant à expliquer la réaction de la population vis-à-vis l'immigration. On passait complètement sous silence l'attitude plus accueillante des Québécois.


Que pensez-vous qu'il se serait passé si les résultats avaient été inversés?  


Après avoir soutenu que les études comparatives sur les attitudes et la tolérance ont une valeur limitée, voilà que je m'en sers à mon tour pour faire ressortir que les Québécois sont meilleurs que les autres.  Hélas, lorsqu'un groupe est systématiquement pris à partie et accusé d'être pire que les autres, comment voulez-vous qu'il se défende si ce n'est en démontrant le contraire?


Rien de tout ceci ne peut faire quoi que ce soit pour Marcelus François, ou pour son épouse et ses enfants.  Ça ne pourra effacer les expressions racistes utilisées par les membres de la police de la CUM qui participèrent à l'opération au cours de laquelle il fut tué.  Et ça ne nous aidera pas à surmonter la nausée qui nous prend au souvenir de la manifestation organisée par le syndicat des policiers pour protester parce que le chef St-Germain "les avait laissé tombés" en admettant que la mort de M. François était le résultat d'une opération ratée.


Il vaut donc mieux ne pas nous péter les bretelles et laisser les citoyens de Toronto résoudre eux-mêmes leurs problèmes raciaux, du moins ceux d'entre eux qui ne sont pas trop occupés à battre leur coulpe sur la poitrine des Québécois.
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Chapitre 16


C'est Hitler qui est censé avoir dit: "Plus le mensonge est gros, plus il a de chance d'être tenu pour vrai", et il y en a d'éléphantesques, comme on l'a vu, dans cet ouvrage de Richler. Mais il ne faut pas négliger l'art d'accumuler les petites médisances pour en faire d'appréciables tas de déjections.


Un peuple... dont le drapeau, le fleurdelisé, était la bannière des Bourbons, et qui ne tient même pas compte de la Révolution française.1

 
Le drapeau québécois est une croix blanche sur fond bleu, avec une fleur de lis blanche dans chaque quadrant.  Le drapeau français, avant la révolution, était blanc parsemé d'un grand nombre de fleurs de lis d'or.  Le fleurdelisé fut l'emblème de la France pendant plusieurs siècles avant l'avènement des Bourbons.


Qui aura le courage d'informer Richler que la fleur de lis figure sur les armoiries du Dakota du Nord?  Il serait bien capable de chercher partout le House Committee on Un-American Activities pour le prévenir.  Espérons qu'on n'ira pas jusqu'à lui dire que l'hymne national britannique, (par rémanence coloniale, l'hymne royal du Canada), le God Save the Queen (King), fut composé pour un des Bourbons.  

*  *  *


Écrivant pour le bénéfice de lecteurs étrangers, qui ne peuvent soupçonner qu'il les trompe, et de certains lecteurs du Canada anglais qui ne demandent pas mieux que de se faire conter des sornettes, Richler disserte en expert sur les questions constitutionnelles;


La Charte (des droits et libertés) déclarait l'anglais et le français langues officielles du Canada, avec égalité de statut, mais le Québec, faisant cavalier seul comme d'habitude, avait déjà décrété que le français était la seule langue officielle de la province.2


La Charte proclame l'anglais et le français langues officielles, mais seulement en ce qui concerne le gouvernement fédéral et ses institutions et agences. Rien, dans cette Charte, ne parle de langues officielles au niveau provincial. Il y a bien un article qui prétend donner accès à l'instruction dans la langue de la minorité anglophone ou francophone mais, comme on le verra plus loin, cette disposition ne contraignait nullement les provinces anglophones et ne visait qu'à contrer certaines dispositions de la loi 101 du Québec.


Pour ce qui est de faire cavalier seul, c'est pendant 110 ans que le Québec s'était comporté différemment des autres provinces, en accordant un statut égal au français et à l'anglais. Avec la loi 101, le Québec cessait de faire cavalier seul et se rapprochait de ce qui se faisait dans les autres provinces.


Notre expert pérore quelques pages plus loin:

La loi 101 décrétait que le français était la seule langue officielle de la province, contrevenant ainsi à l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord et foulant aux pieds le pacte bicentenaire qui avait consacré la légitimité et l'égalité de l'anglais et du français.3

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ne mentionne pas de langues officielles. Il y est prévu que, dans les chambres du Parlement du Canada et de la législature du Québec (mais pas dans les chambres des législatures des autres provinces formant la confédération à l'époque), chacun pourrait, dans les débats, faire usage de la langue anglaise ou de la langue française. De plus, dans les tribunaux établis par le gouvernement fédéral et ceux établis par la province de Québec (mais pas ceux établis par les autres provinces), chacun pourrait faire usage de l'anglais ou du français.


Quand la province du Manitoba se joignit à la confédération en 1870, l'AABN fut modifié pour lui imposer les mêmes dispositions linguistiques qu'au Québec. Le gouvernement du Manitoba abolit unilatéralement ces dispositions en 1890 et proclama l'anglais seule langue officielle dans cette province.

 
Voilà pour le "pacte bicentenaire". 


Parlant d'un article de la loi 101 qui limitait l'accès à l'école française aux enfants de parents éduqués dans cette langue au Québec, Richler raconte à ses lecteurs:

Les problèmes ne devaient pas tarder à se poser. Selon une disposition de la Charte canadienne des droits et libertés, l'enfant d'un parent qui a été éduqué en anglais au niveau primaire n'importe où au Canada a droit à l'éducation anglaise au Québec.4

Comme si le gouvernement québécois, par étourderie, avait passé une loi contraire aux dispositions d'une excellente Charte adoptée en bonne et due forme par toutes les provinces!  Mais cette Charte n'existait pas en 1977, quand fut adoptée la loi 101. Elle ne fut proclamée qu'en 1982, sans l'accord du Québec, et son but principal était justement de fournir au gouvernement fédéral un instrument pour combattre la loi 101. Pas surprenant qu'il se soit produit des problèmes!


Il est peut-être utile de rappeler comment cette Charte fut créée par Trudeau et les premiers ministres des provinces anglophones, en l'absence du Québec. Trudeau cherchait un moyen de combattre la loi 101 et était convaincu qu'une Charte des droits et libertés ferait l'affaire. Les premiers ministres des provinces anglophones se dirent d'accord, à la condition que cette Charte ne les contraigne d'aucune façon.


Il fut convenu tout d'abord que, même si la Déclaration des droits de l'homme adoptée par les Nations Unies proclame que "tous les hommes naissent égaux en droit et en liberté", et qu'elle interdit la discrimination basée sur la naissance, il ne fallait pas que de tels principes se retrouvent dans une Charte canadienne. Autrement, il aurait fallu abolir la monarchie, exemple par excellence de discrimination selon la naissance. Il y avait des Canadiens anglais qui ne pouvaient envisager l'existence sans le réconfort de la monarchie anglaise! Mieux valait ne pas en parler. Une sorte de clause nonobstant par omission, quoi.


Il fallait maintenant garantir l'éducation dans la langue de la minorité, mais sans contraindre les provinces anglophones. On décréta donc que ce droit était garanti "dans toute région de la province où le nombre des enfants justifie la mise sur pied, au moyen de fonds publics, d'installations d'enseignement dans cette langue". En laissant aux provinces le soin de déterminer quel est "le nombre d'enfants qui justifie...", on s'assurait qu'on ne contraignait pas les provinces anglaises. Cependant, le Québec ne pourrait utiliser l'argument du nombre d'enfants insuffisant, car les écoles anglaises y existaient depuis plus de cent ans.


Il y avait encore une petite inquiétude qui tracassait les premiers ministres provinciaux. Les collèges et universités acceptent des étudiants venant de toutes les provinces, voire même de l'étranger. Comment pourrait-on utiliser l'argument du nombre insuffisant pour éviter d'avoir à mettre sur pied des institutions de langue française? Il fut donc décidé de limiter l'accès aux écoles dans la langue de la minorité aux élèves des niveaux primaire et secondaire.


Cela semblait acceptable aux premiers ministres des provinces, mais il leur restait encore une toute petite inquiétude. S'il y avait encore quelque chose de contraignant dans la Charte, auquel ils n'auraient pas pensé, comment pourraient-ils s'y soustraire? Facile, on allait inclure une clause nonobstant, ou dérogatoire, qui permettrait à toute province de se soustraire, pour une période de cinq ans, à un article de la Charte. Et cette clause nonobstant pourrait de nouveau être utilisée au bout de cinq ans.


Il y avait, bien sûr, le risque que le Québec puisse se prévaloir, lui aussi, de cette clause nonobstant. Il faudrait prévoir, si cela se produisait, une campagne stridente de propagande contre le Québec. Avec les moyens illimités d'un gouvernement fédéral qui ne redoute même pas la banqueroute, cela devait pouvoir se faire.


Donc, trois clauses nonobstant permanentes et une autre renouvelable à tous les cinq ans. Trudeau et les premiers ministres des provinces anglophones se félicitèrent d'avoir bien travaillé et, tous éminents démocrates, signèrent cette Charte qui intervenait dans un champ de compétence exclusive des provinces, et n'était destinée à contraindre que le Québec.

*  *  *


Et ce dont les Québécois se souviennent, par-dessus tout, c'est de la conquête de 1759 et de la bataille des Plaines d'Abraham, leur Mur des lamentations.5

Je ne sais pas grand chose du Mur des lamentations.  Quant aux Plaines d'Abraham, elles constituent un beau parc, où les gens de Québec aiment aller, par les soirs d'été, se livrer à d'innocents plaisirs (et à d'autres moins innocents.)  Le vainqueur de ladite bataille, le général James Wolfe, a deux cantons en son nom, une statue, trois rues à Montréal et trois à Québec et ses environs, au moins un lac et des rapides.


Non, vraiment, si on veut chercher quelqu'un qui fantasme sur cette bataille, il faut regarder du côté de ceux qui s'émeuvent à l'attendrissant souvenir de The Maple Leaf Forever, cet hymne au colonialisme, qui célèbre "Wolfe, l'indomptable héros", et que Richler reproduit pour le bénéfice de ses lecteurs.

*  *  *


Au sujet du Stade olympique, Richler s'est emballé pour une certaine fable dont il confesse qu'il a "emprunté sans vergogne les détails à un article absolument splendide de Hubert Bauch, dans The Gazette".6

Ce n'est pas la première fois qu'il copie sans vergogne.  Mais il faut polir cette technique, et la repolir sans cesse.  Qui sait, il y a peut-être une médaille de l'ordre du Mérite Insigne, seconde classe, à aller chercher dans cette discipline.


En fait, l'histoire est tellement stupide qu'il est difficile de croire que le journaliste de The Gazette était sérieux quand il a sorti ça.  Mais, pour notre homme, c'est la vérité vraie et, dans sa logique abstruse, il en fait même un avertissement pour les indépendantistes!  (Si le lien entre la construction d'un stade et la réalisation de l'indépendance ne vous paraît pas évident, dites-vous qu'il n'est pas donné à tous de percer certains mystères opaques.  Comme le disait Victor Hugo: "Il y a parfois des gémissements de l'ombre que seul l'abîme entend".)


L'année 1965 marquait le 325e anniversaire de la fondation de Montréal, et le maire Jean Drapeau avait eu la brillante idée de célébrer l'événement en construisant une tour de 325 mètres de haut.  Bauch, qui ne s'était peut-être pas encore converti au système métrique, se fit calculer cette hauteur dans le système anglais et prit bonne note du chiffre de 1066 pieds.  En farfouillant pour trouver à quoi il pouvait bien associer ce chiffre, il tomba sur la bataille de Hastings.  Et voilà!  La ville allait "célébrer la conquête de l'Angleterre par les Normands en l'an 1066."

Richler poursuit en citant Jean-Claude Marsan, ci-devant directeur de l'École d'Architecture de l'Université de Montréal: qui émit comme interprétation que le Stade olympique répondait à un "impératif profondément ancré dans l'âme canadienne française." Les Québécois, écrit-il, ont toujours eu "tendance à construire des monuments spectaculaires, sans grande valeur pratique, afin de sublimer un sentiment inné d'impuissance, face au rouleau compresseur anglo-nord-américain".7

L'éminent professeur ne va pas jusqu'à nous dire quel sentiment inné d'impuissance poussa les Canadiens anglais à construire la Tour du CN à Toronto, la structure autoportante la plus haute au monde.  Ni quel rouleau compresseur les Américains cherchaient à conjurer lorsqu'ils construisirent le Gateway Arch à St-Louis, aussi haut que le mât du Stade olympique et trois fois plus grand que l'Arc de Triomphe à Paris.  Peut-être M. Marsan n'est-il qu'un apprenti en psychologie collective et n'ose-t-il pas s'aventurer trop loin avec sa science fraîchement acquise?


Richler aurait pu utiliser la triste chronologie du Stade olympique, sans vacheries additionnelles, dans son recueil de nos péchés réels et imaginaires.  Dieu sait qu'elle est suffisamment embarrassante!  Le toit qui s'est déchiré à plusieurs reprises et qu'on n'ose plus remonter, la poutre qui est tombée, etc.  Mais il semble qu'il ne se possède plus quand il s'agit du Québec, qu'il ne puisse s'empêcher d'ajouter toujours quelque petite miette à son trésor de préjugés.  C'est ainsi qu'il décrit la tour du Stade comme "un grand mât pendant, qui ressemble au ridicule 'poème de béton' (de 1964)."8

C'est une question d'opinion, mais je ne dois pas être le seul à trouver que le stade est une réussite esthétique. Peut-être pas pratique, mais une structure audacieuse et qui émerveille.

*  *  *


Le saint patron des indépendantistes*, l'abbé Lionel Groulx.9

Pourtant, la majorité de ceux qui chantent les louanges de l'abbé Groulx, tel que cités par Richler, sont de preux fédéralistes!


André Laurendeau, qui répondit à l'appel du premier ministre Pearson et accepta la coprésidence de la Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme, un autre de ces innombrables organismes mis sur pied par divers gouvernements fédéraux pour gagner du temps dans la lutte pour empêcher le Québec d'accéder à l'indépendance.


Claude Ryan, leader de la campagne du Non contre la souveraineté en 1980. 


 Jean Drapeau, qui se sentit obligé de bêler une réplique au général De Gaulle après son Vive le Québec libre! en 1967, et qui se relaya avec Trudeau pour créer un climat d'hystérie lors de la crise du FLQ en 1970.  (Une tactique d'exploitation de l'événement qui ressemblait étrangement à celle utilisée par Hitler et Goebbels suite à l'incendie du Reichstag en 1933.)


Le seul lien que Richler peut établir entre Groulx et les indépendantistes est le fait que René Lévesque, dans Option Québec, l'a inclus dans une liste non limitative de dix Canadiens français qui ont participé au combat pour la survivance.10  Ça ne constitue guère une justification pour en faire le "saint patron des indépendantistes*".

*  *  *


Le mouvement Achat chez nous* ...était une campagne menée par les autorités ecclésiastiques, qui visait à convaincre les Québécois d'éviter les boutiques des commerçants juifs.11

Non. L'Achat chez nous visait à persuader les Canadiens français d'acheter chez les commerçants canadiens français.  Ce n'était pas une attitude d'ouverture, c'est entendu, mais elle n'était pas dirigée spécifiquement contre les Juifs, même si les antisémites, s'accrochant à n'importe quoi, comme le font tous les racistes, n'ont pas manqué d'utiliser le mouvement à leurs propres fins. L'abbé Groulx écrivait dans l'Action nationale en 1933:


L'antisémitisme, non seulement n'est pas une solution chrétienne; c'est une solution négative et niaise.  Pour résoudre le problème juif, il suffirait aux Canadiens français de recouvrer le sens commun.  Nul besoin d'appareils législatifs extraordinaires, nul besoin de violence d'aucune sorte.


Nous ne donnerions même pas aux nôtres ce mot d'ordre: "N'achetez pas chez les Juifs!" Nous dirions simplement aux clients canadiens-français: "Faites comme tout le monde, faites comme tous les groupes ethniques: achetez chez vous!"  


Un autre journal de l'époque, La Boussole, publié par l'Ordre de Jacques Cartier, utilisait les mêmes termes à l'endroit de l'antisémitisme:  Commentant la décision d'une dame, reliée à un groupe de femmes antisémites, de ne plus acheter chez les Juifs et d'encourager plutôt la maison Eaton, Annai Loison conclut:


Cet antisémitisme passionnant (sic) lui avait fait ignorer le but poursuivi.  On oublie la fin pour le moyen au point d'acheter n'importe où sauf chez un Juif.  On développe ainsi la haine contre quelqu'un et laisse de côté le principe de vie par excellence, la charité: amour de ses compatriotes, de sa culture et de sa foi.


Au point de vue strictement pratique, qu'ont gagné les Canadiens français, si, à l'exemple de cette propagandiste sincère, les antisémites achètent chez Eaton?

(...)  Sans le vouloir, ils contribuent à développer chez nous une faiblesse inhérente à la nature humaine: celle de battre sa coulpe sur la poitrine des autres.12 


De nos jours, évidemment, nous sommes tous beaucoup plus progressifs.  Les campagnes pour promouvoir l'achat de biens canadiens (et aux États-Unis le Buy American), sont des manifestations de patriotisme, pas d'étroitesse d'esprit.  Chez nous, elles sont financées par le gouvernement fédéral.

*  *  *


Examinons le récit suivant, concocté pour faire croire que l'antisémitisme est un facteur en politique au Québec:


Même si le Parti Égalité était considéré comme une option improbable par ceux qui suivent la politique, une plaisanterie en quelque sorte, il fut tout de suite une source d'embarras pour les dirigeants inquiets d'une communauté juive traditionnellement timorée. Après tout, Libman était un diplômé du Herzliah High School, et la plupart de ses confrères du Parti Égalité étaient aussi, au su de tous, de braves garçons juifs.  Il se portait candidat dans la circonscription de D'Arcy McGee, où la population était à peu près 80% juive, et dont l'ancien député provincial était Herbert Marx, nommé juge à la Cour supérieure.  Si Libman était élu, que diraient les francophones?


L'un après l'autre, les poids lourds de l'establishment juif accordèrent leur appui à un candidat libéral complaisant, qui laissait entendre sombrement que si les électeurs de D'Arcy McGee osaient inquiéter la collectivité en ne votant pas de la bonne façon, ils mettraient en péril les subventions promises par le gouvernement aux institutions juives de santé publique et de culture.

Certains membres de la communauté juive furent indignés par un chantage aussi honteux, mais un plus grand nombre, se souvenant d'incidents récents dans la banlieue montréalaise d'Outremont, restaient inquiets.13 

Encore des inventions pour le bénéfice de ceux qui, ne connaissant pas le Québec, pourraient croire de telles balivernes. Je suis persuadé que la très grande majorité des Québécois ignoraient, tout comme moi, que Libman était juif, jusqu'à ce que Richler nous l'apprenne.  J'ai scruté les journaux pour la période électorale de 1989,  La Presse, Le Devoir, Le Soleil, sans y trouver la plus petite référence à la religion ou à l'origine ethnique de Libman.  Pas le moindre entrefilet.  Richler pourrait-il fournir une preuve, si ténue soit-elle, de ce qu'il avance?


Les Québécois n'éprouvaient aucune animosité envers le Parti Égalité.  Ils trouvaient tout naturel que les Québécois anglophones cherchent à défendre leur point de vue.  La plupart diraient qu'ils ressentent une pointe d'admiration pour les membres de ce parti, y compris pour celui qui en était le chef.  Du moins c'était le cas jusqu'à ce que Libman aille supplier les hommes d'affaires anglophones de faire du chantage contre le Québec pour le contraindre à rester soumis.  Il appelait ça "jouer dur" (to play hard ball).14
*  *  * 

Il faut admirer la passe suivante.  Une oeuvre d'art!


La dernière semaine de juin dut être un cauchemar pour les conservateurs.  Le 26, trois autres députés d'arrière-banc, ainsi qu'un libéral, démissionnèrent en signe de protestation contre l'échec de l'accord de Meech. Puis, le 29, deux députés conservateurs d'arrière-banc du Québec furent accusés de fraude et d'abus de confiance pour avoir exigé des pots-de-vin d'entrepreneurs et pour avoir empoché des fonds appartenant à la Chambre des Communes.  Le même jour, le premier ministre reçut des nouvelles rassurantes. Bouchard, dont les partisans conservateurs étaient maintenant au nombre de six, ...15

Plus loin, à la page 197, il écrit:


Ce n'était, bien entendu, qu'une admission par Bouchard qu'il dirigeait un groupe très disparate, sa bande de huit étant formée de six conservateurs d'arrière-banc de marque X, de deux renégats libéraux, et de Gilles Duceppe, un ancien membre du Parti communiste ouvrier.16  (Noter que, dans l'arithmétique richlérienne, 6+2+1=8.)


À la fin de juin 1990, Lucien Bouchard comptait cinq députés dans son parti, et non six.  En plus de Chartrand, en plus des trois qui se joignirent au parti le 26, c'est-à-dire Nic Leblanc, Louis Plamondon et Benoît Tremblay, il y avait aussi François Gérin, qui avait démissionné du Parti conservateur le 19 mai, et que Richler ne mentionne pas du tout.


Il n'y eut pas deux députés conservateurs accusés de fraude le 29 juin.  Le Canadian News Facts (16-30 juin 1990) nous donne l'information suivante:


La GRC a porté des accusations contre le député conservateur Gilles Bernier et l'ex-député conservateur Richard Grisé, alléguant deux cas de fraude et d'abus de confiance. Les accusations déposées à Ottawa allèguent que Bernier et Grisé ont fraudé la Chambre des Communes de plus de 1000 dollars en 1987 en rapport avec deux contrats.


En  fait, Grisé avait démissionné comme député en mai 1989. Bernier fut acquitté des accusations portées contre lui.  Ni Bernier ni Grisé n'eurent jamais rien à voir avec la députation du Bloc Québécois.  


Récapitulons donc: une omission par négligence, une habile juxtaposition, deux erreurs d'arithmétique, deux députés accusés de fraude au lieu d'un député et d'un ex-député.  Voilà qui permet à Richler de créer l'impression souhaitée, et il peut ensuite appeler cinq députés du Bloc Québécois "six X-brand Tory backbenchers".


Et vous vous demandez pourquoi on lui décerne des médailles à pleines pelletées pour ses oeuvres de fiction?


Au sujet de Lucien Bouchard et du Bloc Québécois, il ne résiste pas à la tentation de nous servir un mot d'esprit, "Lucien et les Sept Nains".17  Il attribue cette trouvaille à l'un de ses vassaux du Woody's Pub.  Quoi donc?  Il a trouvé une âme soeur qui partage son goût pour les omissions, les juxtapositions et les erreurs de faits, et qui manipule avec la même dextérité sa singulière arithmétique?  On a beau dire que les grands esprits se rencontrent, c'est là une merveilleuse coïncidence!  

*  *  *


Après cette énumération d'accrocs à la vérité, il est approprié de citer une fois de plus Jacques Ellul:


...la propagande hitlérienne a pu faire du mensonge un instrument précis, systématique, destiné à obtenir certaines transmutations des valeurs, à modifier certains concepts courants, à provoquer des torsions psychiques chez l'individu.  On a donc pu dire que le mensonge en était l'instrument essentiel, mais il ne s'agissait point du mensonge banal consistant à fausser un chiffre ou un fait.  Comme Rauschning le montre, c'était un mensonge profond.  La propagande stalinienne est du même ordre.18 
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Chapitre 17


Toute la force du livre de Richler réside, bien entendu, dans l'assassinat méthodique de la vérité, mais on aurait tort de ne pas apprécier certaines perles qui ajoutent à la qualité de l'oeuvre et lui donnent tout son bouquet.  Le fil d'Ariane, s'il y en a un, pourrait être décrit comme un mélange de dépit et de méchanceté gratuite.


Latouche... confondant les comiques juifs, sans doute parce qu'ils se ressemblent tous...1


Ceci parce que Daniel Latouche aurait attribué à Woody Allen un mot d'esprit qui revenait de droit à Groucho Marx. (Du moins c'est ce que prétend Richler.)  Il insinue donc que, dans l'esprit de Latouche, les Juifs "sont tous pareils".  Ne cherchez pas la logique là-dedans, Richler ne s'en embarrasse jamais.  Quant à moi, et à d'autres aussi peu renseignés, comment ne nous sentirions-nous pas mal à l'aise?  Je ne savais pas que Woody Allen était juif! Et j'étais coupable de la même ignorance dans le cas de Robert Libman!  Serais-je donc un antisémite?  J'avais toujours cru, pourtant, que c'était justement les antisémites qui cherchaient à tout prix à distinguer qui était juif et qui ne l'était pas.  Il y en a même qui les obligeaient à porter l'étoile de David pour mieux les haïr.  Serait-ce là ce que Richler propose?

*  *  *


Regardez les choses sous l'angle suivant: alors que les Québécois francophones prétendent depuis des années qu'ils ont été victimes de discrimination de la part du Canada dans son ensemble, la vérité est tout autre.  Deux de nos premiers ministres les plus distingués (Laurier et Trudeau) étaient du Québec, alors qu'il n'y a jamais eu de premier ministre non francophone au Québec et, compte tenu du tribalisme déchaîné qui règne dans la province, il n'y en aura jamais, à moins d'un changement radical dans la composition ethnique de la population.2


Laissons à Richler ses opinions sur Laurier et Trudeau.  Qui voudrait troubler son esprit et l'émouvant respect qu'il éprouve pour ses héros?


Mais, qu'est-ce donc qu'un non-francophone?  Quelqu'un qui ne parle pas français?  Est-ce pour cette raison qu'on ne peut considérer Daniel Johnson (ou son fils Pierre-Marc)?  Ils avaient un nom anglais et ils parlaient les deux langues, le français mieux que l'anglais.  Eut-il fallu qu'ils parlent mieux l'anglais? Alors, à ce compte-là, Trudeau est-il francophone?  Et quel pourrait être le résultat d'un changement radical dans la composition ethnique de la province?  L'élection d'un premier ministre qui ne parlerait pas français?


Et si l'on demandait combien il y eut de premiers ministres non anglophones en Ontario?

*  *  *


Le tribalisme.  Ce qu'il peut travailler fort pour nous coller cette étiquette!  Et que c'était donc manquer d'égards envers lui, de la part des Québécois, de le faire mentir en votant en faveur du libre-échange avec les États-Unis lors des élections fédérales de 1988!  D'autant plus que le Canada anglais a voté contre cette mesure! L'empereur était en danger de montrer sa nudité, il lui fallait au plus vite se trouver des frusques.


Il chercha désespérément une explication à cette conduite des Québécois qui contredisait sa thèse si laborieusement échafaudée. Il trouva enfin quelque chose.  Gérard Pelletier, l'ancien ministre de Trudeau, écrivait dans The Gazette que les Québécois n'avaient pas vraiment voté en faveur du libre-échange, mais plutôt pour se trouver du bon bord après l'élection.  Richler accepte cette explication avec soulagement, comme un homme à la mer s'agrippe à n'importe quoi.  Il consolide cette théorie avec une autre de son cru.  Les Québécois voulaient être en position de récolter du butin, comme le contrat d'entretien des avions de chasse CF-18 accordé à Bombardier à Montréal. 3

Et voilà!  Tout un peuple qui vote en faveur d'un gouvernement par reconnaissance pour un contrat et dans l'espoir d'en obtenir d'autres! 


Cependant, à la page 122 de son livre, il cite Gordon Ritchie, l'adjoint au négociateur en chef du Traité de libre-échange, qui nous avertit que de renégocier un tel accord avec les États-Unis serait difficile pour un Québec indépendant.  À la page 242, Richler profère la même menace de lui-même.


Si les Québécois ne sont pas vraiment en faveur du libre-échange, comme il le prétend, pourquoi lancer des avertissements qu'ils pourraient en être exclus?


Mais le propagandiste, c'est bien connu, n'hésite pas à se contredire si cela peut faire avancer sa cause.

*  *  *  


Voici une petite anecdote que Richler raconte à ses lecteurs pour illustrer nos moeurs politiques dissolues.  Je la cite d'abord telle quelle, en anglais, car j'ai peur d'être incapable de faire justice à cette prose:


During the leadership convention in Ottawa that summer I happened to be in the National Press Club when a Clark honcho and a Mulroney organizer, both of whom had possibly been standing at the bar for too long, almost came to blows.


"I don't care what you've been reading in the fucking Globe," said the Clark man, "the fact is we have been guaranteed the support of at least sixty percent of the Quebec caucus."


"Like shit," said Mulroney's organizer. "I happen to be sure of the votes of a clear majority of those delegates."

"Listen, you prick.  We know.  I paid to bring them here, and I'm handling their hotel bills."


"So am I!"


"Son of a bitch.




"Yeah."4

La version du traducteur officiel est comme suit:


Lors du congrès du parti à Ottawa, cet été-là, je me trouvais au Cercle national des journalistes lorsqu'un organisateur de Clark et un partisan de Mulroney, l'un et l'autre s'étant vraisemblablement trop attardés au bar, faillirent en venir aux coups.


"Je me fous bien de savoir ce que tu as lu dans le maudit Globe, disait le clarkiste, moi je te dis qu'on a le soutien garanti d'au moins soixante pour cent du caucus québécois.


- De la merde! répondit l'organisateur de Mulroney.  Moi, j'ai la certitude qu'on a la majorité de ces délégués-là.


- Écoute-moi bien, mon p'tit salaud. Nous, on le sait.  Je les ai payés pour venir ici, c'est moi qui paie leurs notes d'hôtel.


- Moi aussi!


- Va donc chier!


- Répète ça!" 5

Cette version est assez fidèle à l'original, du point de vue scatologique.  Il y a un petit glissement de sens à la fin, qu'il faut attribuer à une connaissance imparfaite de l'anglais de ce niveau.  Les deux dernières lignes devraient plutôt se lire:


- Ça parle au diable!


- Eh oui!

On voit bien que Richler aimerait pouvoir écrire comme Hemingway, mais malheureusement ce n'est jamais que du Richler. Réussira-t-il à convaincre quelqu'un avec ce style populacier?  Y en a-t-il qui vont croire que des organisateurs politiques tiennent un langage aussi scabreux, fussent-ils du parti conservateur, fussent-ils en état d'ébriété après s'être trop attardés au bar?  Quand on sait comment Richler peut jouer avec la vérité quand il s'agit de faits historiques facilement vérifiables, comment en arriver à croire en cette petite anecdote anti-Québec, avec personnages anonymes et sans aucun témoin pour la corroborer? Il faudrait vraiment la foi du charbonnier!


Non seulement Richler invente-t-il des prévarications commises par des Québécois, mais en plus il cherche à atténuer celles, bien réelles, d'un Canadien anglais.  Comme le disait l'élève effronté du professeur d'anglais, lorsque Richler parle de Sinclair Stevens ("Sinc" pour les intimes, incluant Mordecai Richler, on présume), qui démissionna le 12 mai 1986, il ne nous dit pas grand-chose. Il mentionne "un fouillis embarrassant relié à un conflit d'intérêts", puis s'empresse de changer de sujet en nous racontant une petite supercherie, sans rapport avec le sujet, qu'auraient montée Sinclair et son épouse, et que Richler appelle "l'affaire de la pièce de monnaie du Christ."6

En fait, l'enquête judiciaire, commandée par le premier ministre Mulroney, pour passer à la loupe les affaires de Sinclair Stevens, fut la plus onéreuse de toute l'histoire canadienne. L'accusation principale retenue contre lui était que son épouse avait négocié un emprunt de 2.6 millions de dollars pour venir en aide à York Centre, l'entreprise qui contrôlait les différents investissements du ministre.  L'emprunt avait été consenti par Magna International Inc., une compagnie qui avait reçu des millions de dollars en subventions de développement du ministère de Stevens.


La Commission Parker déclara que Stevens avait violé à 14 reprises le code du gouvernement fédéral sur les conflits d'intérêts et l'accusa de n'avoir aucun respect pour le code de conduite qui aurait dû être le sien.7
*  *  *


Il semble que Mme Phyllis Lambert aurait eu la témérité de dire que l'idée de l'indépendance du Québec ne la gênerait pas. Richler, tel un rhinocéros, charge à fond de train, armé d'un article de Don MacPherson de la Gazette:  


N'êtes-vous pas tout à coup rassuré devant la perspective d'un Québec souverain, maintenant qu'une dilettante politique comme l'héritière de Seagram, Phillis Lambert, nous dit qu'elle n'est pas inquiète?


Quoi?  Lambert s'inquiéter?  Bien sûr qu'elle n'est pas inquiète.  Elle a soixante-trois ans et est l'une de quatre héritières d'une fortune évaluée à trente-six milliards de dollars.  Même en dollars québécois, cela ferait pas mal d'argent.  De quoi s'inquiéterait-elle donc?  De devenir la femme la plus riche du Québec, plutôt que la plus riche du Canada?8

Mme Lambert, n'étant qu'une amateure, n'a pas le droit d'exprimer son opinion.  Richler, un vrai professionnel lui, a le droit de dire n'importe quoi.


On voit que ce ne sont ni MacPherson ni Richler que l'on prendra à dire:  "Que cent fleurs s'épanouissent, que cent écoles de pensées rivalisent."


Comment Ellul décrirait-il ça ?


Nous sommes bien en présence de l'activité totalitaire, dévorante, du mécanisme de propagande une fois monté; il ne peut laisser hors de lui-même aucune fraction de l'opinion, il ne peut tolérer aucune sorte d'indépendance.9
*  *  *


Au sujet du ministre fédéral du Multiculturalisme, Gerry Weiner, qui avait dit:  "Je rejette catégoriquement cette assimilation du nationalisme québécois au racisme.  C'est une fausseté et c'est malveillant.  Je suis Québécois.  J'ai été heureux au Québéc toute ma vie, et quiconque trace ce genre d'analogie ne comprend pas la société québécoise que nous avons appris à accepter et à aimer", Richler enfourche encore sa Rossinante:


Ou bien il avait la peau incroyablement dure, ou bien c'était un homme profondément ignorant des racines historiques du nationalisme québécois.10

Vous jugerez lequel des deux est "profondément ignorant", mais il est sûr qu'il y en a un qui, habitué à la soumission obséquieuse de ses courtisans du Woody's Pub, ne prise pas la dissidence.

*  *  *


Le métier de Richler est d'écrire des romans, et on peut supposer que, lorsqu'il suivait ses cours pour devenir écrivain, on lui a appris qu'il n'était pas toujours nécessaire d'utiliser un style direct.  Par une habile juxtaposition, on peut souvent produire l'impression que l'on veut.  Cet artifice est particulièrement utile en propagande.  On peut insinuer n'importe quoi et, puisqu'on ne l'a pas dit clairement, personne ne pourra exiger des preuves.  Voici un exemple:


L'idée de souveraineté, ils ont dit qu'elle était morte.  Elle est vivante.


Soit dit en passant, c'était aussi le cas de l'antisémitisme.11

Voilà une façon d'établir un lien entre la souveraineté et l'antisémitisme.  Les événements qu'il va décrire par la suite n'auront rien à voir avec l'idée de souveraineté.  Il mentionne le propriétaire de journaux Pierre Péladeau, qui souleva un tollé général quand il prétendit que les Juifs prenaient trop de place. L'association des journalistes et photographes du Journal de Montréal condamna des propos qui faisaient preuve d'étroitesse d'esprit.  À l'Université de Montréal, le syndicat, représentant 3000 professeurs, s'éleva contre le fait que l'Université se préparait à lui décerner un doctorat honorifique.  Le nom du magnat de la presse fut retranché de la liste des honneurs.


Pour essayer de faire déteindre sur l'ensemble des Québécois les propos jugés antisémites de Péladeau, Richler le présente comme "une sorte de héros populaire au Québec."  Un autre produit de son imagination délirante.  Péladeau n'est pas un héros, populaire ou autrement.  Le Québécois moyen, s'il en a entendu parler, aura une certaine admiration pour ses millions.  C'est là un réflexe naïf que nous partageons, hélas, aussi bien avec les Canadiens anglais qu'avec les Américains.  Mais il faut plus que cela pour en faire un héros.

Les autres événements que rappelle Richler, pour appuyer son accusation que l'antisémitisme était bien vivant au Québec, sont des actes de vandalisme qui furent perpétrés contre une synagogue et un cimetière juif.12  Ces gestes ont été attribués aux Skinheads et au Ku-Klux-Klan.  Il serait farfelu de relier les Skinheads de quelque façon que ce soit au nationalisme québécois.  C'est un mouvement répandu à travers le monde, formé de jeunes voyous avides de violence.  Le nom du mouvement est anglais, sans équivalent français.


Par ailleurs, le Ku-Klux-Klan au Canada a un long passé de militantisme anti-Canadien français bien incompatible avec l'idée de souveraineté du Québec.  Le Klan atteignit un sommet de popularité au Canada dans les années vingt, ses membres se comptant par dizaines de milliers, principalement en vertu d'un programme dirigé contre les Canadiens français.  En Alberta, il comptait entre 5000 et 7000 membres et publiait un journal qui tirait à 250 000 exemplaires.  Il menait campagne pour une seule langue et voulait interdire la langue française à la radio.  Un ministre du gouvernement provincial, George Hoadley, louangea le KKK et se vanta que le gouvernement dont il faisait partie s'était opposé aux droits linguistiques des francophones.  En Saskatchewan, cinq couples retirèrent leurs enfants de l'école pour protester contre l'enseignement du français.  Ils furent acquittés lors de leur procès; leur avocat et les deux juges étaient des partisans du Klan.13

*  *  *


Richler n'a pas aimé le défilé de la Saint-Jean-Baptiste en 1991.


Les personnages d'habitants, de travailleurs et de joueurs de hockey étaient uniformément grossiers et mal foutus.  Leur procession ne ressemblait à rien moins qu'un défilé du 1er mai du Tiers Monde stalinien vers 1950.14

On peut aimer ou ne pas aimer les parades.  Mais "un pays du Tiers Monde stalinien?"  L'expression utilisée par Richler est un bel exemple de ce dont parlait Tchakhotine dans Le viol des foules:


En général, on peut dire avec Domenach que la propagande d'Hitler, vue sous ce point de vue, doit être considérée comme une "véritable artillerie psychologique", où tout ce qui a une valeur de choc est employé, où finalement l'idée ne compte plus, pourvu que le mot porte.15

Comme le disait Goebbels, "Nous ne parlons pas pour dire quelque chose, mais pour obtenir un certain effet".16
*  *  *


Au sujet de George Mathew, qui avait comparé une éventuelle indépendance du Québec à celle de la Lithuanie:


Comparer la situation au Québec à celle des états baltes annexés par la force à l'Union soviétique en 1940, laissant ainsi entendre que la Confédération et le pacte entre Staline et Hitler sont interchangeables, non seulement ravale les souffrances de ceux qui furent assassinés par le KGB ou périrent dans le goulag, mais fait passer les indépendantistes* pour des imbéciles.17


Il devrait être évident, même pour Richler, que ce qui donnait aux Lithuaniens le droit à l'indépendance, ce n'était pas les souffrances subies aux mains du KGB, si cruelles furent-elles, mais le fait que leur pays fut uni à l'URSS par la force, et qu'ils avaient désormais la possibilité d'être libres et qu'ils le voulaient.


Un éditorial dans The Economist, en juin 1990, rappelait aux lecteurs: "Le Canada et l'URSS, malgré de nombreuses différences, ont ceci en commun:  ce sont des pays forgés par la conquête, et non par le consentement."18

Oui on peut dire que l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, survenant trente ans après l'exécution des Patriotes, dix-huit ans avant la pendaison de Louis Riel et de huit Indiens du Nord-Ouest, et trente ans avant la répression brutale des Boers en Afrique du Sud, oui on peut dire qu'il fut imposé au Québec par la force.


Mais c'est trop dur pour Richler de résister à la tentation de dire que les Québécois méprisent les souffrances des victimes des Soviétiques. Car il ne parle pas "pour dire quelque chose, mais pour obtenir un certain effet".

*  *  *


Un principe fondamental de la propagande, selon Tchakhotine, est qu'elle doit se limiter à un petit nombre d'objets et les répéter constamment.19  Dans la poursuite de son objectif de dépeindre la société québécoise comme intolérante, xénophobe et tribale, Richler répète inlassablement des leitmotive comme "Québécois pure laine*" et "les autres*", comme si nous étions tous préoccupés par la pureté raciale et l'idée de tenir le reste de l'humanité à distance.


L'expression "Québécois pure laine" est la version moderne de "Canadien pure laine" et n'est que l'équivalent de l'inoffensif "good Jewish boy"  (brave garçon juif), que l'on retrouve souvent dans des oeuvres écrites par des Juifs ou à leur sujet.  On prononce ces mots avec fierté quand un de chez nous accomplit quelque chose de bien.  On l'emploie aussi, tristement, quand l'un des nôtres nous fait honte.  Que l'on pense, par exemple, à "la plus grosse menterie d'élection", de Gilles Vigneault.


Utiliser l'expression "les autres" pour désigner ceux qui ne sont pas Québécois pure laine ne se fait pas.  C'est encore une pure invention de Richler.


Il y a une autre expression qu'il retient, "Le Québec aux Québécois*."  Ceux qui s'adonnent aux manifestations aiment à lancer ce slogan.  C'est le genre de chant, rythmique à souhait, qu'il semble indispensable de psalmodier en de telles occasions. Pour s'assurer que le lecteur perçoive cette rengaine comme un slogan maléfique et raciste, Richler insinue: "Ils ne songent sûrement pas à des gens nommés Ginsburg.  Ou MacGregor, à bien y penser."20

Voilà qu'il lit dans les pensées maintenant!


Pourtant, voici une liste de noms, pigés dans son propre livre, qui, bien que n'étant pas d'origine française, appartiennent à n'en pas douter à des Québécois:

Claude Ryan, qui fut le Chef de l'Opposition, et ensuite ministre du gouvernement Bourassa.

Robert Boyd, qui fut président d'Hydro-Québec.

Pierre MacDonald, qui fut ministre sous Bourassa (celui des "grosses maudites Anglaises").  

Herbert Marx, ancien ministre de la Justice, et maintenant juge de la Cour supérieure.

Ludmilla de Fougerolles, née en Tchécoslovaquie, présidente de la Commission de protection de la langue française.

Jean Alfred, Haïtien d'origine, qui fut député du Parti Québécois.   

Michel Pallascio, président de la Commission des Écoles catholiques de Montréal.

Agnès Gruda, éditorialiste à La Presse.
Quelques-uns que Richler n'a pas mentionnés:

Nadia Assimopoulos, qui fut vice-présidente du Parti Québécois.

David Payne, député du Parti Québécois.

Alice Poznanska, romancière québécoise d'origine polonaise, épouse (aujourd'hui décédée) de Jacques Parizeau, chef du Parti Québécois.


Les hommes suivants, qui participèrent aux rébellions de 1837-38:

Robert Nelson

Wolfred Nelson                    Thomas-Storrow Brown
John Ryan, père                    John Ryan, fils

James Perrigo                      Samuel Newcombe

Moses Walton                                                     

    ... et les quelque cent non-francophones qui signèrent des déclarations ou furent élus porte-parole du mouvement patriote.


Et William Workman, journaliste et capitaine de milice, qui protesta contre les condamnations à mort des Patriotes. Comme John Colborne ne voulait rien entendre, il lui remit son épée en déclarant qu'il ne servirait plus la reine et qu'il ne voulait plus avoir de rapports avec les auteurs de tous ces "meurtres militaires."21
*  *  *  


Il ne faut pas se surprendre si l'auteur s'appesantit avec jouissance sur les déboires essuyés par quelques entreprises québécoises comme Lavalin, ou s'il piaule de dépit à la vue d'un succès comme la Caisse de dépots et placements.  Dans une oeuvre de littérature antisémite, on s'attendrait à voir l'auteur se régaler des difficultés des familles Reichman et Steinberg, par exemple.  Mais Richler met une petite touche spéciale, qui devrait lui valoir d'être reconnu parmi les meilleurs du genre:


Et Lamarre (président de l'ex-Lavalin), un collectionneur de tableaux reconnu, avec une collection évaluée à cinq millions de dollars, avait parmi ses tableaux les plus prisés au moins une oeuvre de Madame Charbonneau, mais il faut dire que Madame Charbonneau est une artiste de renom. Reconnaissant ses talents, un représentant de Nicolae Ceaucescu, le dernier chef communiste de la Roumanie, lui a jadis décerné une médaille.22

En fait de culpabilité par association, il est difficile de trouver mieux!  Jos McCarthy, dans l'enfer que lui ont mérité ses chasses aux sorcières, se réjouit-il ou est-il en proie à une profonde jalousie, devant pareil exploit?  En tout cas, il faudra à l'avenir se livrer à une enquête approfondie avant d'acheter un tableau.  On ne prend jamais trop de précautions!

*  *  *

Admirez aussi ce petit bijou:


Là, en ce jour où les enfants israéliens s'entraînaient au port du masque à gaz, et où les États-Unis et leurs alliés se préparaient à lancer une attaque aérienne massive dans le Golfe persique, leurs armées anticipant une contre-attaque à l'arme chimique, vingt-six commissaires, de toute évidence ennuyés, se préparaient, presque distraitement, à entendre des mémoires présentés par des groupes minoritaires: des Hongrois, des Ukrainiens, des Syriens, craignant tous qu'un Québec indépendant mette en péril les droits des minorités.23

Dans la littérature antisémite, on écrirait: "Là, en ce jour où des soldats israéliens défonçaient le crâne d'enfants arabes, le Congrès juif canadien se réunissait à Montréal pour décider s'il fallait construire une autre synagogue à Outremont."

*  *  *


S'il est blanc, asiatique, ou musulman, il aura aussi à affronter les préjugés (au Québec)24

Une accusation complètement gratuite, comme il en pullule dans ce torchon.  


Je me souviens du temps où je travaillais sur un contrat à l'étranger. Le groupe d'expatriés canadiens était composé d'anglophones et de francophones de diverses origines ethniques, y compris quelques-uns originaires du Bangladesh.  Un soir que j'avais été invité à un souper officiel, je remarquai en y arrivant qu'aucun Bengalais n'avait été invité, même si l'un d'eux occupait le même rang que moi dans l'organisation.


Pendant le souper, j'entendais des remarques et des plaisanteries de mauvais goût au sujet des "Paks".  Ceux qui s'amusaient à lancer ces propos avaient le visage congestionné et le sourire mauvais qu'ont toujours les gens qui font de l'humour raciste.  Je mis un certain temps à comprendre que c'étaient mes amis du Bangladesh qui étaient visés.


Au sein de notre groupe d'expatriés, les seuls qui affichaient du mépris envers les Bengalais étaient des Canadiens anglais.  (Je m'empresse d'ajouter qu'ils étaient aussi une minorité chez les Canadiens anglais.)  Les Canadiens français se lièrent d'amitié avec ces Bengalais, leurs familles se fréquentaient.  Il y avait quelques difficultés de communication; dans les deux groupes il y en avait qui parlaient un anglais approximatif, mais on compensait avec des mots et des bouts de phrases en français et en espagnol. On s'échangeait des recettes et on s'invitait à souper, avec parfois des effets secondaires spectaculaires pour certains estomacs canadiens français, plus vulnérables aux épices fortes. Mais on récidivait.


La conversation était amicale, les rires joyeux; tout le monde se trouvait immensément enrichi de ces contacts.  Onze ans ont passé, mais nous sommes toujours amis, et c'est toujours avec un vif plaisir que nous nous revoyons ou que nous nous parlons au téléphone.

*  *  *


Faisant la critique du Journal (tenu pendant la Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme) dans The Globe and Mail, Mme Bissonnette déclara que Laurendeau était un "grand écrivain".  On se demande alors, soit dit en passant, quel adjectif elle réserve pour Proust, Balzac ou Flaubert.25

Il n'y a là ni mensonge ni déformation malicieuse.  Qu'est-ce que cela vient donc faire ici, me direz-vous?  C'est que je suis transporté d'admiration.  Vous ne trouvez pas que de mentionner nonchalamment Proust, Balzac et Flaubert, ça vous donne un genre?  En même temps que l'on se moque de Lise Bissonnette, on éblouit la galerie.  Il est vrai que Richler nous a bien dit qu'il ne pouvait lire Roger Lemelin et Gabrielle Roy qu'en traduction.  Il est probable que, si vous ne connaissez pas le russe, vous ne vous permettrez pas de faire des comparaisons sarcastiques entre Soljenitsyne, Tolstoï et Dostoïevski.  Mais vous n'êtes pas des génies, vous.

*  *  *


On peut s'asseoir jour après jour à sa table de travail et transcrire, avec l'application d'un moine bénédictin, chaque bobard entendu, le moindre articulet butiné dans la Gazette, qui peut contribuer à créer une image défavorable des Québécois.  Le soir, on va se détendre à son pub préféré, entouré d'une cohorte de serviles niochons, chacun d'entre eux impatient de rapporter des commérages, des découpures de journaux, des fabrications, tout ce que l'on peut colliger pour éventuellement le revomir dans un traité de propagande anti-québécoise.


Pierre Pierrard a écrit: "Un des caractères de l'antisémitisme est de se nourrir de ses propres excréments."26   On ne m'en voudra pas d'étendre la portée de cette observation à toutes les formes de racisme.
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Chapitre 18


Richler oscille entre le plaisir de se moquer des lois linguistiques québécoises et celui de faire semblant de s'indigner parce qu'elles existent.  Il trouve risible les craintes des Québécois francophones de devenir une minorité dans leur propre province, mais quand il trouve des chiffres qui montrent que c'est la population anglophone du Québec qui diminue, il parle de "statistiques qui donnent le frisson (chilling statistics)".1 Quand on pense que les anglophones sont 280 millions en Amérique du Nord, et les francophones 8 millions, on peut dire que l'homme a le frisson facile.


Il cite un visiteur, un certain Clive Irving, qui déplore ce qu'il appelle un "génocide linguistique".  Il faut que je donne toute la citation, et dans le texte, pour que vous ne perdiez rien de sa saveur.


It takes a while to realize that there is a persistent strain of lunatic chauvinism.


The first clue is the number of restaurants promoting casse-croûte, which, literally translated, means "broken pastry." A regional specialty?  The second clue comes as I notice that in place of STOP signs, standard even in France, there are ARRÊT signs.  Finally I pass an Auberge Ramada.


What has happened is linguistic genocide. The Quebecers have tried to eliminate the sight of English.  Many speak it, but they are not allowed to gaze upon it.  Casse-croûte is, quite simply, a snack.  In France you can see LE SNACK-BAR as frequently as you see STOP.  I want to enjoy Le Weekend, but this makes me ornery.2


(Il faut un certain temps pour constater qu'il persiste ici un courant de chauvinisme lunatique.


Le premier indice est le grand nombre de restaurants qui s'appellent casse-croûte, ce qui, traduit littéralement, signifie "pâtisserie brisée".  Est-ce une spécialité régionale?  Le second indice vient de ce qu'à la place des panneaux STOP, qu'on voit même en France, il est écrit ARRÊT sur ces panneaux. Finalement je passe devant une auberge Ramada.


Ce qui s'est passé ici est un génocide linguistique.  Les Québécois ont essayé d'éliminer la visibilité de l'anglais.  Ils sont nombreux à le parler, mais ils n'ont pas le droit de le lire.  Casse-croûte, c'est tout simplement un snack.  En France, on voit le SNACK-BAR aussi souvent qu'on voit STOP. J'aimerais profiter du week-end, mais ceci me met en boule.)


On s'imagine le pauvre Clive Irving qui trépigne, hoquette et sanglote comme un enfant contrarié.  On ne peut laisser le brave garçon dans cet état.  Donnons-lui les premiers soins en le faisant respirer profondément par le nez.


Maintenant, n'allons pas l'effaroucher en parlant de construction des mots, de création de mots nouveaux et d'esprit de la langue.  Un plan pour provoquer une rechute!  Mais puisqu'il semble capable de se servir, ne serait-ce que d'une façon très approximative, d'un dictionnaire, montrons-lui le Harrap's New Shorter French and English Dictionnary, qui, à "casse-croûte", donne: 1. Snack. 2. Quick lunch bar.  S'il a passé cette épreuve sans retomber dans l'incohérence colérique, montrons-lui le Concise Oxford Dictionary.  À "ornery", il verra US colloq.  Nous lui expliquerons doucement que cela signifie que le mot qu'il emploie est une expression du langage familier aux États-Unis, mais que lui n'a rien à craindre, personne ne va l'accuser de génocide linguistique.

*  *  *


Quand j'ai travaillé en Argentine, pendant un an et demi, il ne m'est jamais venu à l'esprit, ou à l'esprit des Argentins, que c'était à eux de me parler français (ou anglais).  Tout le monde considérait tout à fait normal que j'apprenne l'espagnol.  (Ils disent castellano, un usage sud-américain de ce mot qui donnerait sûrement des convulsions à notre Clive Irving des pâtisseries brisées, s'il en était informé.) Je n'étais pas le seul; tous les Canadiens anglais, sauf quelques têtes de pioches, apprirent aussi l'espagnol le plus naturellement du monde.  


Qu'y a-t-il donc dans la cervelle de certains Canadiens anglais qui fait qu'ils se sentent humiliés d'avoir à parler français au Québec, et qu'ils croient que c'est aux Québécois de leur parler anglais?


Avant les lois linguistiques, c'était le français qui était maintenu caché, même si la majorité de la population était francophone.  Sur les lieux de travail, le Québécois devait parler la langue du gérant ou du contremaître anglophone.  Les immigrants se faisaient dire avant leur départ que le Canada était anglais, mais que l'on dorlotait le Québec en y tolérant que l'on parle français (pourvu que ça ne dérange pas les anglophones).  Quand l'immigrant arrivait, il ne voyait partout que l'anglais, il trouvait de l'emploi dans des usines, des bureaux, des boutiques, où la langue de travail était l'anglais.  Bien entendu, il envoyait ses enfants à l'école anglaise, qui était ouverte à tous.  Les Québécois étaient donc soumis à des pressions constantes vers l'anglicisation et assistaient à leur mise en minorité dans leur province par l'immigration.  Ils devaient même financer ce développement avec leurs taxes.


Il faut comprendre que la nécessité d'angliciser les Canadiens français était déjà un postulat de la politique canadienne anglaise bien avant que Lord Durham en fasse la doctrine officielle en 1840, recommandant l'union du Haut et de Bas-Canada comme un moyen d'atteindre cet objectif.  Si la langue française avait été tolérée, par exemple, avec l'Acte Constitutionnel de 1791, afin que les Canadiens ne soient pas tentés de se joindre aux États-Unis, qui venaient d'obtenir leur indépendance, c'était considéré comme une mesure temporaire, qui devait être révoquée dès que la tentation de la liberté aurait disparu.


Le postulat n'a pas été éliminé avec la proclamation de l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique en 1867.  Mason Wade nous l'explique dans The French Canadian Outlook:

L'idée persistante d'un Canada complètement anglais, à l'intérieur duquel les Canadiens français seraient absorbés, n'est pas mort au moment de la Confédération, que les Canadiens français, eux, considèrent comme le rejet définitif de ce concept.  L'objectif (d'un Canada unilingue anglais) était favorisé... par l'immigration constante en provenance des îles britanniques.  Les inquiétudes des Canadiens français qui s'étaient opposés à la Confédération, parce qu'ils craignaient l'assimilation, furent accrues par l'addition rapide de trois provinces anglaises aux trois autres auxquelles le Québec s'était joint en 1867.3 

Quand la langue française fut abolie au Manitoba, en Ontario et en Saskatchewan, c'était en conformité avec le principe que le Canada devait être unilingue anglais.  


Quand nos pères et nos grands-pères parlaient français en présence de Canadiens anglais, ils se faisaient dire "Speak white!", une expression doublement raciste, parce qu'elle témoigne à la fois de préjugés contre ceux qui n'ont pas la peau blanche et de préjugés contre la langue française.


Il serait bien difficile de dire si une majorité de Canadiens anglais croient encore que c'est leur devoir d'angliciser "ces pauvres Canadiens français", comme le prêchait Mgr Fallon.  Les lois du parler "politically correct" interdisent l'expression directe de telles pensées.  Il y en a sûrement un bon nombre qui diraient, avec Richler, que le Québec est "dorloté (coddled)" parce qu'on lui permet de conserver sa langue, comme si ce n'était pas là une chose naturelle.4  Un nombre plus grand encore témoigneraient une certaine sympathie, mais laisseraient entendre que les Québécois ne sont pas bien réalistes de vouloir continuer à parler français quand toute l'Amérique du Nord parle anglais. (Excepté le Mexique. Je ne sais pas s'ils en tiennent compte.) 


De toute façon, que les Canadiens anglais veuillent ou non angliciser les Québécois, qu'ils l'admettent ou non, là n'est pas la question.  Tant que les mécanismes puissants mis en place pour parvenir à cette fin seront maintenus, l'anglicisation se poursuivra inexorablement.


Il avait été décidé au départ que le Québec aurait ses écoles françaises, mais il devait aussi maintenir des écoles anglaises. Dans les autres provinces qui avaient un réseau d'écoles françaises, ces écoles furent éliminées, du moins jusqu'à ce que le risque d'une survivance française devienne nul.  Le Québec étant seul à maintenir des écoles de langue seconde, le premier mécanisme était en place.


Puis il y eut l'immigration massive, pour submerger la population canadienne française.  Ce furent d'abord les Loyalistes, ces Américains qui tenaient à demeurer des coloniaux, que les Canadiens anglais accueillirent à bras ouverts et qui reçurent de généreuses concessions.


Il y avait en même temps un flot ininterrompu d'immigrants qui arrivaient des îles britanniques.  Ils ne se considéraient pas vraiment des immigrants.  Ils ne faisaient que déménager d'une partie de l'Empire à une autre.  Jusqu'après la deuxième guerre mondiale, ils n'avaient pas à attendre les délais prescrits avant d'être naturalisés canadiens.  Ils avaient la pleine citoyenneté en débarquant.


  Le deuxième mécanisme était en place.  Il allait être bientôt renforcé, car on pouvait désormais accepter même des immigrants non anglophones et être assuré qu'avec le temps, eux et leurs enfants viendraient grossir les rangs des anglophones.  De toutes les façons possibles on leur faisait comprendre que, s'ils éduquaient leurs enfants en anglais, toutes les portes leur seraient ouvertes, alors que, s'ils optaient pour le français, ils seraient limités au Québec.  Même au Québec, leurs chances seraient meilleures comme anglophones unilingues que comme francophones bilingues.  Pour faire bonne mesure, on exigeait, le jour où ils devenaient citoyens canadiens, qu'ils fassent le serment d'allégeance au roi (à la reine) d'Angleterre.  C'est d'ailleurs toujours le cas!


Avec de tels mécanismes en place, les Canadiens anglais n'avaient plus à lever le petit doigt; ils n'avaient qu'à regarder les choses suivre leur cours normal. Ce n'était désormais qu'une question de temps avant que les Québécois francophones ne deviennent une minorité dans leur propre province.  Ensuite, l'anglicisation pourrait être accélérée par des moyens bien connus et éprouvés dans les autres provinces.  Le rêve d'un Canada unilingue from coast to coast deviendrait enfin une réalité.  La pitoyable revanche des berceaux, au moyen de laquelle certains Canadiens français crurent pouvoir redresser l'équilibre démographique, inquiéta les partisans du One Canada pendant quelque temps, mais évidemment ça ne pouvait durer.  Et maintenant, le taux de naissance au Québec est suffisamment faible pour qu'on n'ait plus à craindre ce moyen de survivance.


Il y un troisième mécanisme, qui n'était pas un facteur important à l'époque de l'AANB, mais qui est une force majeure aujourd'hui.  C'est la centralisation des pouvoirs dans les mains du gouvernement fédéral.  Cela a comme conséquence que, par exemple en 1991, pour un budget fédéral de 150 milliards de dollars, il se fit une ponction de 40 milliards sur l'économie du Québec.  Et tout cet argent est dépensé surtout en anglais.  La Commission Bi et Bi et la Loi sur les langues officielles n'ont pas changé grand-chose.  Le public peut obtenir certains services en français et d'innombrables fonctionnaires ont suivi des cours d'immersion très coûteux; il se trouve même quelques fonctionnaires anglophones qui peuvent échanger des politesses en français.  Mais la langue de travail est l'anglais.


Un exemple de ce qui précède.  Au cours de mes recherches pour écrire ce livre, il me fallut appeler le Ministère des Affaires indiennes et du Nord pour obtenir l'information sur les sommes dépensées en règlement de revendications territoriales des autochtones.  C'est à un francophone que j'ai parlé, et il m'a demandé bien gentiment si je parlais anglais.  Sur ma réponse affirmative, il m'expédia la documentation en anglais.  Est-il nécessaire de demander quelle est la langue de travail dans ce ministère?  Bien sûr, si j'avais répondu que je ne parlais pas l'anglais, il m'aurait fallu attendre qu'une traduction soit faite. J'attendrais peut-être encore.  Ajoutons que le numéro de téléphone en était un de la région de Hull, ce qui signifie que, même au Québec, la langue de travail du gouvernement fédéral est l'anglais.


Quand les Québécois se sont rendu compte de ce qui se passait, ils ont commencé à se démener pour changer les choses.  Dans le domaine de l'immigration, le Québec a pu arracher quelques lambeaux de pouvoirs délégués du gouvernement central.  Sur un autre front, plusieurs lois linguistiques ont été essayées tour à tour, le tout culminant avec la loi 101.


Cette loi 101, parce qu'elle faisait obstacle à l'anglicisation depuis si longtemps recherchée, mit certains anglophones en furie.  Ils lui livrent une guerre sans merci, et le gouvernement fédéral, de mèche avec les neuf autres provinces, a adopté une Charte canadienne des droits et libertés, dont le but principal était de remettre en marche le processus d'anglicisation.


Pour se défendre contre la force d'anglicisation que représente le gouvernement fédéral, le Québec a recherché une décentralisation des pouvoirs.  Il a rencontré un mur.  Les Canadiens anglais adorent avoir un gouvernement central fort.  Cela flatte leur propre nationalisme d'avoir un système de gouvernement qui, sous ce rapport, peut se comparer à celui des États-Unis.  Ils se cramponnent du poing à cet idéal, même si ce gouvernement central est en train de mener tout le pays à la banqueroute.


Certains Canadiens ont constaté qu'une forte centralisation pouvait avoir des inconvénients, par exemple quand la politique nationale de l'énergie a privé l'Alberta d'une part importante des revenus provenant de ses ressources pétrolières.  Ils ont donc imaginé un Sénat triple E, qui permettrait de conserver un gouvernement central fort, sauf lorsque cela leur serait désavantageux.  Le caractère anti-démocratique d'un palier de gouvernement où la plus petite province aurait le même nombre de sénateurs que le Québec et l'Ontario ne semble pas les préoccuper. Ce n'est que lorsque le Québec défend ses intérêts que le nationalisme est une abomination.


Selon l'expression d'Emily Hobhouse, si seulement le peuple canadien anglais voulait user un peu de son imagination!  Qu'ils essaient de se représenter le Canada, avec une population de 27 millions, qui s'unirait au Mexique, qui a une population de 80 millions, pour former un pays qui s'appellerait le Mexinada.  On va dire que le Canada serait "dorloté" en recevant la permission de conserver la langue anglaise et le common law, mais il devrait maintenir un réseau d'écoles espagnoles, tandis que le Mexique n'aurait pas à maintenir d'écoles anglaises.  La langue de travail du gouvernement central serait l'espagnol, et il dépenserait de plus en plus d'argent, sans respecter les juridictions provinciales.  Il aurait le contrôle de l'immigration et prendrait des immigrants principalement d'Espagne et des pays hispanophones d'Amérique centrale et d'Amérique du Sud.  Ah oui, puisqu'il s'agit d'un exercice de l'imagination, allons jusqu'à l'absurde et supposons que le Mexique n'aurait jamais rompu ses liens avec la monarchie espagnole.  On aurait royal ceci et royal cela, on verrait la figure du roi d'Espagne sur la monnaie et sur les timbres mexinadiens.  Les immigrants devraient lui jurer fidélité. À tout bout de champ, le roi ou un membre de sa famille nous ferait une visite royale, et il y aurait des dépenses et des présents à une famille riche comme Crésus.  Il y aurait un gouverneur général et des lieutenants-gouverneurs pour représenter le roi, et tout ce beau monde vivrait aux crochets du pays.


Dès que les Canadiens oseraient prendre la moindre mesure pour la préservation de leur langue, les Mexicains lanceraient des cris de vierges offensées et les accuseraient de racisme. 


Il est facile de se moquer des lois linguistiques et de nos efforts pour préserver notre langue.  Tant que les mécanismes mis en place pour assurer l'anglicisation du Québec n'auront pas été supprimés, nos efforts paraîtront toujours gauches et ridicules. À moins, bien sûr, que nous ne nous soumettions docilement au "sort qui nous attend."


La situation est semblable à une joute d'échecs entre deux frères.  Au tout début de la partie, le grand frère, fort de sa plus grande taille, enlève arbitrairement la dame et un fou au plus jeune.  Après avoir essayé de se défendre comme il peut, ce dernier se rend compte que c'est impossible et il s'empare timidement d'un des pions de son adversaire.

- Qu'est-ce que tu fais là, me voler un pion comme ça! rugit le plus grand.

- Mais ne m'as-tu pas enlevé ma dame et un fou au début?

- Ce qui est fait est fait.  Cesse de toujours revenir sur le passé.  Ça devient assommant à la fin! Nous jouons selon les règles maintenant.


Comprendrait-on le plus jeune des deux joueurs d'abandonner cette joute et de vouloir en recommencer une autre, que ce soit avec son frère ou avec un autre?


Il y a peu de Québécois qui étaient heureux de la loi 178 sur l'affichage.  Certains prétendaient que son existence était justifiée pour transmettre aux immigrants un message clair que le Québec est francophone.  Il est difficile de savoir si elle atteignait ce but et si elle incitait un plus grand nombre d'immigrants à s'intégrer à la majorité francophone.  Ça ne pouvait être autre chose qu'un cataplasme. Et maintenant la question a été portée devant les Nations unies et cette institution a jugé sévèrement notre loi sur l'affichage. Il ne faut pas en être attristé. Ce que les peuples de la terre, tous jouissant de la pleine souveraineté, nous ont dit par l'entremise des Nations unies, c'est qu'il est bien inutile de chercher à préserver notre identité culturelle par des lois biscornues interdisant des langues dans l'affichage quand il existe des moyens universellement admis et bien plus puissants; qu'il faut plutôt avoir le courage de proclamer à notre tour notre souveraineté, d'exercer les mêmes droits et pouvoirs que les autres peuples.


Y a-t-il un Québécois qui ne sera pas heureux de jeter aux orties notre loi 178 en échange d'une situation où les Québécois auraient le contrôle de leur destinée, où ils choisiraient eux-mêmes leurs immigrants, où ils les accueilleraient à bras ouverts en leur disant: "Venez partager notre pays; notre maison, c'est votre maison. Enrichissez-nous de vos racines, de votre culture, de tout ce qui fait que vous êtes différents.  La seule chose que nous exigerons de vous, c'est de nous aider à rester nous-mêmes"; une situation où les immigrants, au moment d'obtenir la citoyenneté, prêteraient serment au Québec, et non plus à la reine d'Angleterre?


En attendant, malgré nos lois linguistiques, les anglophones du Québec ne sont pas vraiment à plaindre.  Ils ont leurs écoles, leurs cégeps et leurs universités.  Ils peuvent choisir parmi une myriade de stations de télévision par câble ou payantes.  La Charte québécoise des droits et libertés leur garantit le service d'interprètes devant les tribunaux.  Dans le domaine de la santé, 79 hôpitaux et cliniques sont tenus de leur offrir des services en anglais.  En 1989, il y avait 3 quotidiens de langue anglaise, 18 hebdomadaires, 11 stations radiophoniques et 3 stations de télévision (en plus des 30 reçues par câble.)


Il y a 580 000 anglophones au Québec et 841 000 francophones dans les autres provinces.  Jusqu'en 1989, il n'y avait pas de services de santé en français au Canada anglais; en 1989, l'Ontario s'engagea à offrir des services en français là où la concentration de francophones serait de 10 pour cent.


Dans les communications avec les gouvernements provinciaux, seuls les Acadiens du Nouveau-Brunswick, en dehors du Québec, pouvaient utiliser le français jusqu'en 1989.  L'Ontario accepta alors d'offrir des services bilingues dans certains domaines bien limités, tels que les permis de conduire et l'assurance hospitalisation.


En Ontario, il y a un quotidien français, Le Droit, et dix hebdomadaires.  En fait de services de télévision, l'Ontario a Radio-Canada et, depuis 1987, la chaîne française de TV Ontario.


Devant les tribunaux civils, à l'extérieur du Québec, seuls le Nouveau-Brunswick et le Manitoba permettent l'usage du français; en cour criminelle, le Nouveau-Brunswick, le Manitoba et la Saskatchewan seulement.


Le gouvernement fédéral ne se gêne jamais pour intervenir dans un champ de juridiction provinciale, mais il faut avouer que, dans le domaine de l'éducation au moins, il dorlote le Québec.  Il lui accorde 538 dollars pour chaque élève anglophone, contre 453 pour un élève francophone dans une autre province.5

C'est vrai que les anglophones du Québec constituent une espèce menacée.  Richler l'a dit.
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Chapitre  19


Les Québécois sont intolérants, xénophobes, racistes, ils ne votent qu'en fonction de leur cupidité et ils ont "une soif inaltérable d'être pris en pitié".1  Les politiciens québécois sont corrompus.  Le Québec est gourmand comme un "Cookie Monster".2  Les Coréens sont cupides et cauteleux.


  Les Canadiens anglais, eux?  Mais "ils ne veulent qu'un peu de paix et de tranquillité", voyons donc!.3  Ils sont prêts "à se plier en quatre pour faire plaisir aux Québécois.".4  


Pour aboutir à une image aussi peu équilibrée de la réalité, Richler se sert de tous les artifices de la propagande:  la sélection des faits, leur déformation, les assertions les moins contrôlées, des ragots présentés avec une complaisance puérile. 


Quand son livre parut, certains demandèrent si cette oeuvre ne devrait pas être considérée comme de la littérature haineuse. Il y eut alors une clameur assourdissante venant de toutes directions, et ce furent ceux qui avaient osé faire cette suggestion qui furent taxés d'intolérance et accusés de vouloir limiter la liberté d'expression.


Maintenant que l'on connaît le jugement de la Cour Suprême dans le cas Zundel5, on peut conclure rétroactivement qu'il eut été téméraire de porter des accusations contre Richler.  La procédure à suivre, cependant, aurait été de soumettre la question au Procureur général qui, après une analyse approfondie de l'ouvrage et de la jurisprudence, aurait décidé si l'on pouvait ou non intenter des poursuites6. Pourquoi n'a-t-on pas respecté cette procédure?  Pourquoi s'est-on précipité sur ceux qui avaient soulevé la question, comme une meute à la curée?  Si l'on agit toujours de la sorte, comment espère-t-on que la loi puisse un jour être appliquée?


Soulignons, en passant que, si le ministre fédéral Gerry Weiner a défendu les Québécois, pas un de nos grands ténors fédéralistes ne s'est tenu debout pour affirmer que le livre était un tissu de faussetés et de faits déformés pour créer une image fausse. Ni Jean Chrétien, ni André Ouellet, ni Jean Charest. Ils préférèrent tous se joindre à la cabale qui voulait plutôt s'en prendre à ceux qui jugeaient que c'était de la littérature haineuse.


Ils n'avaient pas le choix, puisque les journaux et les faiseurs d'opinion du Canada anglais accueillaient l'oeuvre de Richler avec tous les signes de l'allégresse.

*  *  *


Alors que je me préparais à écrire ce livre, un ami que j'avais mis au courant de mon projet me demanda s'il n'y avait pas un risque de créer à mon tour une image déformée de la réalité, mais avec un penchant dans l'autre sens cette fois.  Je dus admettre qu'il y avait effectivement un tel risque.  Je ne crois pas qu'il soit possible de défendre un groupe contre des accusations malveillantes sans faire ressortir les qualités de ce groupe.  Et lorsque l'essentiel de la propagande a cherché à dépeindre ce groupe comme étant inférieur et moins méritant qu'un autre, la réponse aura tendance à le montrer comme étant meilleur que l'autre.  Il ne faut donc pas se surprendre si ce livre fait paraître les Canadiens anglais sous un mauvais jour et les Québécois comme étant meilleurs qu'ils ne sont.


Je tiens donc à proclamer bien fort que je ne crois pas que les Québécois soient meilleurs que qui que ce soit.  Tout ce que l'on peut prétendre, c'est qu'ils ne sont pas pires.  En fait, j'ai la ferme conviction que si l'on prenait un échantillon représentatif de Juifs ou d'Arabes, de Portugais ou de Japonais, d'Inuits ou de Grecs, et s'il y avait une technique pour mesurer de telles choses, on trouverait dans chaque groupe la même proportion de bons, de méchants, et d'entre les deux.


Gandhi disait, à l'époque où l'Angleterre déclarait la guerre au nom de l'Inde:


Je ne crois pas que les Allemands, comme nation, soient pires que les Anglais ou les Italiens.  Nous partageons tous le même héritage; nous sommes tous membres de la grande famille humaine.  Je refuse d'établir de telles distinctions.  Je ne puis prétendre à une quelconque supériorité des Indiens.7

Ceci ne veut pas dire qu'un peuple ne peut pas être entraîné vers l'erreur par des forces violentes.  C'est arrivé aux Allemands sous Hitler.  C'est arrivé aussi aux Britanniques, quand leur pays, après les guerres napoléoniennes, demeura pendant un siècle le plus puissant de la planète.  Au nom de la supériorité raciale, ils firent la guerre un peu partout, colonisèrent et exterminèrent. Aussi récemment qu'en 1935, Churchill, dans sa passion aveugle pour l'Empire britannique, déclarait: "Il faudra inévitablement s'attaquer à Gandhi, ainsi qu'à tout ce qu'il représente, afin d'écraser finalement cette engeance."8

À une époque encore récente, de nombreux Québécois se laissèrent emporter par les forces du mal et s'adonnèrent à un antisémitisme honteux.  Nous ne pouvons être tenus responsables, bien sûr, des attitudes et des fautes commises par les Québécois d'il y a deux ou trois générations. Nous aimerions, cependant, qu'au moment où le Saint-Louis se promenait de pays en pays, en 1939, cherchant un refuge pour ses 907 réfugiés juifs, les Québécois eussent fait preuve envers eux de la même charité que celle qui animait nos ancêtres envers les victimes irlandaises de la grande famine! 9  Et de savoir que nos gens n'étaient pas les seuls au monde, en ce temps-là, à faire preuve de sécheresse de coeur à leur endroit, n'est d'aucune consolation.  Cela prouve bien, par contre, que malgré ce que chante l'O Canada, notre histoire n'est pas qu' "une épopée des plus brillants exploits".


Les Canadiens anglais d'aujourd'hui non plus ne doivent pas être tenus responsables des péchés commis par les Britanniques et par les Canadiens anglais d'une autre époque.  Cependant, tout comme il serait immoral de nier l'holocauste, il est aussi immoral de nier le génocide perpétré contre les Irlandais et les atrocités commises contre les Boers.  Et même si la déportation des Acadiens a eu lieu il y a 240 ans, il est inexcusable de chercher à la présenter comme une simple manoeuvre militaire, difficile mais malheureusement nécessaire.  Les Canadiens anglais doivent accepter que, quoi qu'en disent des milliers de romans, de films et d'historiens patriotards, les peuples de langue anglaise ne sont pas les chevaliers sans peur et sans reproche de l'humanité, attitrés de ce fait à décider pour les autres.


Les Canadiens anglais se considéraient autrefois comme une race supérieure appelée à régner au Canada.  André Siegfried, un historien que Frank H. Underhill a proclamé "le Tocqueville du Canada", observait au début du vingtième siècle:


Les Canadiens anglais se considèrent comme les maîtres uniques du Canada;  ils n'y furent pas, sans doute, les premiers occupants, mais ils peuvent invoquer le droit de conquête.  Aussi ressentent-ils une véritable colère lorsqu'ils constatent que la race conquise, loin de se fondre ou de disparaître, reste elle-même et continue à se développer.


... Presque toujours, dans le feu de la passion, leurs injures aboutissent à la même expression:  trahison!  Par ce terme bien populaire, l'opinion exprime en effet sa méfiance invétérée de l'autre race;  elle ne lui pardonne pas d'avoir survécu, d'avoir progressé, d'être là!.  Et elle feint de croire qu'en la tolérant, l'imprudente Angleterre cache un serpent dans son sein.10

Certains d'entre eux n'ont pas abandonné encore le rêve de la domination.  Les Canadiens anglais que je connais ont l'esprit ouvert et une tête sur les épaules, mais il y a une coterie très influente qui n'hésite pas à préconiser une intervention militaire, des représailles économiques ou différents modèles de démembrements de la province, si les Québécois ne se montrent pas soumis et refusent d'accepter "le sort qui les attend."  Il y a des Trudeau et des Richler à l'oeuvre, se démenant comme des diables dans l'eau bénite pour rameuter les partisans d'un One Canada, exactement comme les impérialistes chauvinistes d'une autre époque, qui voulaient faire rougir les flots de la mer pour défendre et étendre le glorieux Empire britannique.  Espérons que la majorité des Canadiens anglais, gens honnêtes et équilibrés, qui ne se sentiraient pas à l'aise attifés des loques de l'ancien impérialisme, ne se laisseront pas séduire par ces belliqueuses sirènes.

*  *  *

De nombreuses lettres de protestation furent publiées dans les journaux, suite à la parution de l'article dans The New Yorker et du livre de Richler.  Plusieurs de ces lettres étaient remarquables, mais les plus émouvantes furent celles écrites par des Juifs et des anglophones.  Je me permets d'en reproduire quelques extraits:

De Mme Betty Cohen:


Monsieur Richler,



Après avoir lu des extraits de votre article paru dans le New Yorker et de votre livre à paraître, après avoir lu - surtout -les réactions de nos journalistes québécois, et devant le manque total de prise de position de la part de nos organismes communautaires, il me semble urgent qu'une personne de la même religion que vous se lève pour vous répondre. J'aimerais déclarer solennellement, M. Richler, devant vous et devant tous les habitants de la province de Québec, qu'en 16 ans de vie à Montréal, dont six dans le quartier que vous avez vous-même habité, je n'ai jamais - je dis bien jamais - été confrontée à un comportement antisémite.  Or il me semble que si les Québécois étaient aussi antisémites que vous le dites, avec le nom que je porte, je m'en serais rendue compte!


Cela ne veut pas dire, bien sûr, que l'antisémitisme n'existe pas.  Le Québec et le Canada ont malheureusement, comme tous les pays, leur part d'antisémites et de racistes. Les manifestations récentes du Ku Klux Klan en ont témoigné.  Mais de là à taxer tous les Québécois d'antisémitisme, il y a un énorme pas que je ne franchirai pas.


... Pis encore, votre discours à l'égard du peuple québécois ressemble dangereusement au discours raciste.  Vous vous fondez sur une attitude à une époque et vous généralisez à un peuple entier.  Or vous devriez savoir mieux que quiconque, vous qui êtes Juif et avez dû en souffrir, que les étiquettes et les stéréotypes sont les pires blessures, car elles ne se cicatrisent jamais complètement, ou du moins les rouvre-t-on régulièrement.  Je crois, pour ma part, que c'est un comportement primaire, indigne de gens instruits comme vous.  Connaissant les conséquences graves de ce genre d'attitude, vous devriez, au contraire, vous en défendre et savoir faire la part des choses.


Qui plus est, vous insultez le peuple québécois dans ce qu'il a de plus cher, son identité nationale et ses symboles.  Vous avez droit à vos opinions sur le séparatisme et l'indépendance du Québec.  Mais de grâce, ne mélangez pas tout.  Dénigrer René Levesque -qui n'est en outre plus là pour se défendre -est trop facile.  Personne n'est parfait. 


... Car vous ne vous rendez pas compte que vos articles rejaillissent sur toute la communauté juive et que certaines personnes vont s'empresser de généraliser votre comportement et de l'attribuer à tous vos coreligionnaires.  Heureusement que les journalistes du Québec ont eu la bienséance et l'intelligence de remettre les choses à leur place.  Ils ont, par la même occasion, démenti ce que vous affirmez avec tant de conviction. Mais il reste que les antisémites - les vrais - du Québec ont dû se délecter et trouver, dans vos élucubrations, matière à alimenter leur haine.  Si nous donnons nous-mêmes à ces gens la corde pour  nous pendre, que reste-t-il?


Et au lieu de cela, ne devrions-nous pas, nous, Juifs errants, qui n'avons nos racines nulle part et savons nous adapter à toutes les situations, prêcher justement la tolérance, l'ouverture d'esprit et la reconnaissance -sinon l'appréciation - de la différence?  Nous avons la chance de vivre à une époque et dans un pays où nous pouvons faire valoir nos croyances, nos coutumes et nos idées.  Ne gâchons pas tout. 11 

De Mme Nancy Neamtan:


J'ai ressenti une profonde tristesse l'an dernier en lisant l'article de Mordecai Richler dans le Magazine américain The New Yorker.  J'ai été encore plus attristée par les propos qu'il a tenu le 11 mars dernier à l'émission de CBC au cours d'une entrevue dirigée par l'animatrice Barbara Frumm.


Ce n'est certainement pas la première fois que je ressens cette tristesse - la même tristesse que doivent ressentir des milliers de Québécois et Québécoises de toutes origines à chaque fois que se font entendre des propos racistes envers n'importe quel groupe dans notre société.


Mais voilà, cette fois-ci les sentiments de tristesse ne suffisent pas.  Mordecai Richler affirme sans équivoque que les Québécois sont antisémites, plus antisémites que les anglophones.  En tant que juive d'origine anglophone qui a vécu tout sa vie au Québec, qui a travaillé quotidiennement dans un milieu francophone depuis vingt ans, (à l'exception de quatre ans à Toronto où j'ai pu constater que le Québec n'a rien à envier au Canada anglais en ce qui concerne les préjugés racistes et discriminatoires), je sens que je dois au moins désavouer de vive voix et sur la place publique les propos de cet homme profondément anti-québécois. 


...Mais surtout, les accusations de Richler ne résistent pas aux faits.  Le rapport annuel du Canadian Jewish Congress révèle que les actes d'antisémitisme ont progressé plus rapidement au Canada qu'au Québec.  Doit-on conclure que le Québec est moins antisémite?  Ne devrait-on pas plutôt nous entendre tous et toutes pour dire qu'un seul acte antisémite ou raciste est toujours de trop?


Est-il besoin de rappeler à M.Richler qu'à ma connaissance, le seul endroit au monde en dehors de l'État d'Israël où il existe un réseau scolaire juif reconnu et financé par l'État, c'est au Québec. Quand je pense que les parents de mon mari, qui a vécu les vingt-cinq premières années de sa vie en Ontario, ont du s'arracher le coeur pour envoyer leurs quatre enfants dans des collèges classiques privés francophones parce qu'il n'y avait pas en Ontario avant 1968 de réseau publique francophone au secondaire.  Quand je vois que les francophones des provinces de l'Ouest se battent encore aujourd'hui pour des droits scolaires depuis toujours reconnus au Québec pour la minorité anglophone, je me demande où Richler va chercher les fondements pour ses propos.


En plus de ne rien comprendre à l'antisémitisme et de dénaturer les faits, la vision qu'entretient Mordecai Richler sur l'évolution de la société québécoise est digne des plus grands chantres du colonialisme. Ses propos sur l'ingratitude des indigènes franco-québécois, face à la générosité des maîtres qui leur ont apporté progrès et civilisation me rappellent le discours des colonialistes britanniques, français, belges.  Il rejoint en cela les propos d'un Pierre Trudeau qui a déjà déclaré dans un article il y a trente ans que les Canadiens français devaient remercier les Britanniques pour leur avoir apporté la démocratie parlementaire.


Si j'ai été peinée par les propos de Richler - parce que j'ai lu ses livres et qu'il est un membre de ma communauté d'origine - j'ai été encore davantage peinée par l'absence de réaction immédiate de l'intelligentsia juive ou anglophone du Québec et du Canada.  Pourtant, il ne s'agit pas d'un quidam.  Il s'agit d'un écrivain connu qui se sert de sa notoriété pour attiser le mépris et la haine.  Ce n'est pas responsable: c'est condamnable!


...Au sein de toutes les communautés, il existe plusieurs courants de pensée. Décidément, Mordecai Richler et moi n'appartenons pas au même courant, je suis certaine de ne pas être la seule.  J'invite donc d'autres membres de ma communauté et de la communauté anglophone du Québec et du Canada à se démarquer des propos de Mordecai Richler sur le Québec et les Franco-Québécois.12
De M. Jeffrey-David Kushner:


Venir accuser l'ensemble de la société québécoise d'antisémitisme et de racisme équivaut au même type de généralisation que celle dont nous fûmes victimes nous les Juifs ainsi que d'autres communautés-cibles depuis des siècles. Ces accusations sont inacceptables et ne reflètent d'aucune façon la réalité que nous vivons tous présentement.13                                             
De M. David P. Jacobs:


Le Globe and Mail ne trouve rien de mieux à faire que de rire de la colère soulevée au Québec par les récentes salves anti-francophones de Mordecai Richler ...  Cela signifie que, dans ce débat autour des insultes de Richler envers le Québec, les critiques anglophones préfèrent s'en prendre à la réaction des Québécois, plutôt qu'à la gravité des insultes proférées...  Les médias de langue anglaise aiment mieux célébrer leur héros soigneusement décoiffé, plutôt que de dénoncer l'aspect sordide et injuste des accusations portées contre le Québec.  C'est ce qu'on appelle blâmer la victime. Et c'est un jeu dangereux.


C'est là tout notre dilemme national.  M. Richler, un anglophone résidant au Québec, un partisan du Parti Égalité, répand par toute l'Amérique du Nord des propos diffamatoires contre ses concitoyens québécois. En contradiction avec les faits et la bienséance, M.Richler prétend que les Québécois font preuve, plus que d'autres, d'antisémitisme et de tribalisme... Ne pourrait-on lui répondre qu'il n'est qu'au Québec, et nulle part ailleurs en Amérique du Nord, où le financement d'écoles françaises, anglaises, juives et grecques est assuré par le trésor public? 


...Ne devrions-nous pas être affligés de voir que cet auteur est traité avec un respect presque révérencieux par les médias canadiens anglais?  Ne devrions-nous pas nous demander pourquoi?


...En dernière analyse, M.Richler ne représente pas surtout un problème pour le Québec, mais pour le Canada.  Si nous n'avons pas le courage de critiquer comme il se doit son étroitesse d'esprit, nous ne pouvons nous proclamer sincères et imbus de justice.  Si nous ne pouvons partager les sentiments que les Québécois éprouvent, nous faisons preuve d'un manque de compassion, nous autres*14

Il y eut plusieurs autres lettres de ce genre, et on voudrait les reproduire toutes.  Ensemble, elles constituent un témoignage éloquent de justice et d'amitié.


Je ne rangerais pas dans la même catégorie, cependant, la lettre pusillanime de Michael Crelinsten, parue dans Le Devoir le 24 septembre 1991, et qu'il signe en tant que porte-parole du Congrès juif canadien (Région du Québec).  Les anglais ont une expression, "to damn with faint praise" (critiquer par un éloge réticent); on peut dire que la lettre de M.Crelinsten c'est "to praise with faint blame" (louanger en exprimant une critique du bout des lèvres).  Crelinsten dit regretter l'allusion de Richler "au fait (sic) qu'on prenait pour acquis que les femmes étaient des truies, (ce qui) ne peut qu'être interprété comme une déclaration provocatrice". Il s'empresse, cependant d'ajouter que "l'article de Richler vise un objectif utile".


Les sottises de Richler à propos de la loi 101 "soulignent d'une façon appropriée (sic) un débat important ...  Il a raison de nous mettre en garde contre les dangers des choses non dites que l'on retrouve dans le discours de tout mouvement nationaliste".


..."Si l'équilibre analytique fait défaut dans son article, la controverse que Richler a provoquée reste utile et instructive.


...il est important que la communauté francophone, plutôt que de s'arrêter au style acerbe de Richler, capte le message qui transmet des émotions viscérales que partagent nombreux membres de la communauté anglophone."15

Pas un mot de la part de Crelinsten sur le caractère odieux d'une oeuvre de propagande systématique contre le peuple québécois publiée à l'étranger.  Il semble incapable de se rendre compte qu'un tel travail ne peut d'aucune façon être qualifié d'"utile et instructif."

*  *  *

L'extrait du livre de Richler qui fut publié dans The New Yorker  avait pour titre  Reporter at Large.  La traduction officielle donne Correspondant en liberté. 


 Certaines professions sont réglementées de façon très stricte.  Ce n'est pas n'importe qui qui peut s'approprier le titre d'ingénieur, d'avocat ou de médecin.  Tel n'est pas le cas, cependant, pour la profession de journaliste:  n'importe qui peut s'afficher journaliste ou correspondant.  C'est un mal inévitable, malheureusement, car toute initiative pour restreindre l'accès à la profession pourrait être interprétée comme une atteinte à la liberté de la presse.


Cela n'empêche pas les journalistes de chercher à se donner un code d'éthique.  La Fédération professionnelle des journalistes du Québec a adopté un tel code le 6 décembre 1987.  L'article 2, entre autre, stipule que:


La vérification de l'authenticité des sources d'information et de la véracité des faits constitue une obligation.


Il ne doit exister aucun doute raisonnable sur la crédibilité des sources ni sur l'exactitude des faits alimentant l'information.  Toute information incertaine doit être identifiée comme telle.

...et l'article 4:


Les faits et les opinions doivent être rapportés fidèlement.


L'obligation de sélectionner et de traiter les éléments de l'information ne peut servir d'excuse à la déformation des événements et des idées.16

Il y a sûrement l'équivalent de ce code pour les journalistes du Canada anglais.  Je sais, en tout cas, que George Bain, du Globe and Mail, a écrit un jour:


C'est la responsabilité du journaliste de révéler la vérité (ou tout ce qu'il a pu découvrir de la vérité), et de dénoncer le mensonge (sans préjugé).17


Voici que dans La Presse du 15 août 1992, on apprend que:


Les journalistes de Windsor, en Ontario, ont décerné leur prix Quill 1992 au romancier Mordecai Richler, pour souligner sa "contribution exceptionnelle aux médias canadiens".


Le Windsor Press Club a particulièrement apprécié un extrait de son livre "Oh Canada! Oh Quebec!", publié auparavant dans le magazine New Yorker.  Dans cet article, M.Richler, qui habite Montréal, pourfend "l'esprit de clocher et l'antisémitisme" des Québécois.


Les journalistes ontariens ont trouvé cet article "courageux, controversé, délibérément provocant, effervescent, glacial et désopilant".


Le prix va lui être remis au cours d'une cérémonie le 11 septembre prochain.18


On ne trouve rien, parmi les raisons invoquées pour décerner un prix à Richler, qui ait à voir avec la recherche de la vérité ou la "vérification de l'authenticité des sources."  Dans leur hâte de chanter les mérites de l'article de Richler, les membres du club de presse ne pouvaient s'arrêter à des considérations aussi secondaires.


Ce que peuvent bien penser les joyeuses commères de Windsor (Ontario), qui ont des vapeurs parce que leur coqueluche a flatté leurs préjugés, n'est pas d'un intérêt évident pour la suite du monde.  Mais rappelons-nous que Richler peut se vanter d'avoir été pris au sérieux par les publications suivantes:

	Encounter  
	The Spectator

	The Sunday Times
	The Guardian

	The Observer           
	The New Statesman and Nation

	The New Yorker
	Harper's

	Atlantic Monthly
	The New York Review of Books

	Life 
	Time


 
D'autre part, l'historien Ramsay Cook ne tarit pas d'éloges après avoir lu l'épaisse prose de Richler:


Oh Canada! Oh Québec! n'est pas une analyse méthodique et soporifique de la vie contemporaine au Québec. C'est une exubérante satire sociale menée à bâtons rompus, qui, comme toute bonne satire, se veut sérieuse et sans pitié dans sa visée, mettant l'accent sur la primauté des droits de l'homme dans notre débat confus à propos de l'avenir du Canada.19

Les droits de quel homme, M. Cook?  De celui dont l'ancêtre maternelle est traitée de putain?  De celui dont il est dit que le père considérait sa femme comme une truie?  Ou de celui qui est accusé d'antisémitisme et de tribalisme sans discrimination?


Quelle est cette morphine de l'esprit qui anesthésie le jugement de nombreux Canadiens anglais quand il est question du Québec? Serait-ce le même poison que celui qui s'attaquait si souvent aux cervelles anglaises et qui faisait que "Dès l'instant où le nom de l'Irlande est mentionné, l'Anglais semble dire adieu aux sentiments communs, à la prudence commune, au bon sens, et agit avec la barbarie des tyrans et la fatuité des sots"?


Il y a même cette bonne vieille BBC qui s'en mêle.  Elle a embauché Richler pour présenter la situation canadienne à ses auditeurs!  Un porte-parole de l'auguste institution a expliqué, avec une candeur désarmante:  "C'est un expert crédible, puisqu'il est connu".


Si Richler peut vendre ses salades à un si grand nombre de publications du monde anglophone, il ne doit pas être le seul de son acabit à réussir de telles prouesses.  Et ces scribouilleurs ne doivent pas tous se spécialiser sur ce qui se passe au Québec. Ne se trouvera-t-il pas un seul journaliste sérieux pour poser une question qui transcende les querelles québécoises et canadiennes: quelle est la part de propagande dans ce qui est présenté comme de l'information au public de langue anglaise?
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CHAPITRE 20






Asinus asinum fricat.

En cette année référendaire, on n'est pas privé de livres nous exposant les bienfaits du fédéralisme et les horreurs de l'insoumission. Des candidats défaits lors des dernières élections fédérales et des "penseurs", attirés par l'odeur des dollars apparemment inépuisables de la machine à propagande du gouvernement central, nous offrent leur prose la plus sincère.


En général, ces livres portent la mention qu'ils sont publiés avec l'aide du Conseil des Arts du Canada. Ce n'est pas le cas, cependant, du bouquin de Mme Nadia Khouri, Qui a peur de Mordecai Richler?, consacré à la fois à la louange et défense du champion autoproclamé du One Canada et à une attaque tous azimuths contre le nationalisme québécois. Peut-être que, ayant puissamment contribué à mettre au monde le personnage, ayant subventionné la traduction française du chef-d'oeuvre, les dirigeants de cet organisme fédéral se sentaient gênés de subventionner encore un livre dédié principalement à la défense de l'ouvrage de Richler.


Ce n'est donc pas une subvention qui a poussé Mme Khouri à voler au secours de Mordecai Richler. C'est quoi alors? 


Comme une chatte qui sort ses griffes pour protéger ses petits, Nadia Khouri entre vite en matière. Après avoir dénoncé "les jugements à l'emporte-pièce"1 de ceux qui ont critiqué Richler, elle multiplie les invectives au rythme d'une quarantaine à la page sur quatre pages consécutives. Cet effort épuise, bien sûr, son vocabulaire, de sorte que les répétitions pleuvent: des mots comme "idéologie" et "idéologue" reviennent avec une régularité assommante.


Elle reprend certaines inventions de Richler, par exemple celle voulant que la Commission de toponymie ait comme fonction d'effacer les noms de lieux anglais.2 Sans vérifier évidemment.


Elle en invente de son cru, et de surprenants! Comme lorsqu'elle parle des "chantres naguère et récemment débarqués qui, ayant raté leur révolution dans leur pays d'origine - Chili, Algérie ou autres..."3. D'où sort-elle cela? De qui parle-t-elle? (Holà Mme Khouri!  N'allez pas nous voler nos défauts!  C'est nous qui sommes censés être xénophobes!)


Sa stratégie pour contrer la souveraineté est simpliste. Elle sait qu'il ne servirait à rien de dénigrer l'idée même de souveraineté. C'est un idéal qui est partagé par tous les peuples de la terre, y compris par le Canada anglais. Mais il faut que le nationalisme québécois soit sinistre, puisqu'elle est contre.  Donc elle doit lui inventer des défauts. Donc elle doit s'évertuer, comme Richler, à ériger des épouvantails contre lesquels elle pourra se battre.  Par exemple, le nationalisme québécois serait ethnocentrique.  Pas nécessaire de le prouver, puisque c'est nécessairement vrai, puisque ce nationalisme doit être condamnable, pour qu'elle puisse avoir raison.  On peut vraiment s'étourdir en tournant si joyeusement en rond.


Khouri ne recule pas devant le sophisme le plus stupide, du genre "l'abbé Groulx était raciste, l'abbé Groulx était nationaliste, donc les nationalistes sont racistes".  Lui apporter des preuves du contraire, lui citer des noms de Québécois qui ne sont pas ce qu'elle et Richler appellent "de souche", et qui partagent l'idéal de la souveraineté?  Ne perdez pas votre temps.  Son idée est faite.  Si on lui en citait quand même, elle les condamnerait, comme des "chantres naguère et récemment débarqués."


La méthode qu'elle a imaginée pour défendre Richler est de la même farine.  Il s'agit de faire semblant que Richler n'a fait que s'attaquer aux souverainistes.  Ainsi, on peut accuser ceux qui protestent de se prendre pour les seuls représentants du peuple québécois.


Ce système de défense ne trompera que ceux qui veulent bien être trompés. Des arguments contre les souverainistes et contre la souveraineté, on en retrouve tous les jours et à longueur d'année dans la plupart des journaux, qui sont la propriété de groupes fédéralistes.  Il n'y a pourtant personne qui prétende qu'il s'agit de littérature haineuse.  Si le livre de Richler a soulevé tant de protestations, c'est qu'en plus, il constitue une oeuvre de propagande contre les Québécois.


Khouri est d'une indulgence sans limites pour son héros.  Au sujet du procédé répugnant dont il use pour ternir la mémoire de René Lévesque, elle ne trouve rien à redire: "Richler l'écrivit sans malveillance".4  Elle gobe naïvement ces petites anecdotes qu'il raconte, où il n'y a jamais personne pour corroborer ses dires, et où il se donne toujours le beau rôle.


Pour banaliser l'association que Richler fait entre les femmes québécoises d'autrefois et des truies, elle fait ressortir que, poussé dans ses derniers retranchements par Madeleine Poulin lors d'une entrevue au Point, il aurait fini par dire: "Je pense que les rabbins les traitent (les femmes hassidiques) comme si elles étaient des truies."5  Comme si une insulte envers ces rabbins annulait une insulte envers le peuple québécois!


Elle n'a pas encore trouvé de raisons qui justifient de caqueter, dans ce qui est censé être un traité contre le nationalisme québécois, au sujet des " filles du roi*, c'est-à dire des putains importées en Nouvelle-France par Jean-Baptiste Talon pour satisfaire les appétits de ses soldats pour la plupart illettrés." Il faut croire qu'elle y travaille encore.


Nadia Khouri n'a pas d'expressions assez élogieuses pour décrire Richler. C'est "un esprit frondeur d'un exceptionnel talent", "impitoyablement efficace". C'est "un virtuose littéraire", un "témoin honnête de son temps", il est "notre mémoire".  C'est Cervantès, Kafka, Ionesco, Erasme, Witkiewicz, Juvénal, Léautaud, Rabelais, Voltaire, Swift, Dickens, Twain, Shaw...6

Je suis d'une famille de plâtriers.  Pour rire de Mme Khouri, on aurait dit: "Tant qu'à beurrer, beurre-z-en épais."


Nadia Khouri nous apprend une chose intéressante au sujet de Mordecai Richler.  Il aurait dit: "Quand j'écris de la fiction, j'écris sur ce que je connais...  Je ne connais pas assez de Québécois pour en faire les principaux personnages de ma fiction."7

S'il respectait cette règle quand il écrit ce qu'il imagine être autre chose que de la fiction, il aurait épargné au monde son Oh Canada! Oh Quebec!
SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Khouri cherche sûrement à établir un record Guinness du deux poids deux mesures.


Pour elle, il est tout à fait naturel que les anglophones du Québec refusent la minorisation forcée. Mais quand ce sont les Québécois qui refusent la même chose, c'est du tribalisme. Même si cette minorisation a été conçue et mise en oeuvre dans l'Acte d'Union et perpétuée avec la confédération, comme moyen de faire disparaître la nation québécoise. Car Durham ne s'en cachait pas:


Si l'on estime exactement la population du Haut-Canada à 400 000 âmes, les Anglais du Bas-Canada à 150 000, et les Français à 450 000, l'union des deux provinces ne donnerait pas seulement une majorité nettement anglaise, mais une majorité accrue annuellement par une immigration anglaise; et je ne doute guère que les Français, une fois placés en minorité... abandonneraient leurs vaines espérances de nationalité.8

Le répugnant Adam Thom, que Durham avait recruté pour aider à la rédaction de son rapport, écrivait dans le Herald, en octobre 1838:


Mettez en pratique le principe des partisans de l'Union des Canadas, et si le Haut-Canada seul ne peut vous donner une majorité vraiment britannique, ajoutez une nouvelle somme de sang et de sentiments britanniques que vous trouverez en masses solides dans la Nouvelle-Écosse et dans le Nouveau-Brunswick.


Thom déclare aussi que "lui-même tâchera, par ses articles dans le Herald, de rallier les gens à la cause d'une Confédération générale."9

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Khouri accuse les souverainistes d'être intolérants, mais elle qualifie Ed Bantey, journaliste à The Gazette, de "indépendantiste de service."10  Pourquoi?  Parce que sa dissidence représente une faille dans le monolithisme d'opinion qu'elle voudrait voir observé comme une religion chez les anglophones.  À rapprocher du traitement que Don Macpherson et Richler réservent à Phyllis Lambert, quand elle avoue qu'elle vivrait bien dans un Québec souverain.

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Khouri s'indigne parce que Jean Larose méprise "Mordecai" en le tutoyant, mais elle cite sans broncher Richler qui interpelle Michel Tremblay de la même façon.11
SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
Elle reproche aux autres d'utiliser des citations tronquées, mais elle ne fait que ça.  Comme la lettre de Mme Betty Cohen, dont elle ne cite que ce qui fait son affaire.12 Elle omet ce qui est le plus important:


J'aimerais déclarer solennellement, M. Richler, devant vous et devant tous les habitants de la province de Québec, qu'en 16 ans de vie à Montréal, dont six dans le quartier que vous avez vous-même habité, je n'ai jamais - je dis bien jamais - été confrontée à un comportement antisémite. Or il me semble que si les Québécois étaient aussi antisémites que vous le dites, avec le nom que je porte, je m'en serais rendue compte!


Mais ces propos, il ne faut pas y faire écho, car ils contredisent de façon trop éloquente, la thèse que les Québécois sont antisémites et racistes.


Selon Nadia Khouri, le nationalisme québécois est "suspect dans ses origines de droite cléricale".13  Cela rejoint les insinuations de Richler au sujet des "racines historiques du nationalisme québécois".


Les Patriotes seraient donc d'une "droite cléricale"?  Moi qui croyais que le haut clergé leur avait fait toutes les misères du monde!  Moi qui croyais que c'était au pouvoir colonial, devenu depuis le pouvoir central, que le haut clergé avait accordé, jusqu'au milieu du vingtième siècle, un appui indéfectible!


Vite! Replongeons-nous dans nos manuels d'histoire.


C'est dès le début du régime anglais que le pouvoir colonial s'est allié avec le clergé. Ce pacte commence par un beau petit geste de la part du gouverneur.  Il permet d'augmenter la dîme de 1/26e à 1/10e.  Concession qui ne lui coûte rien et qui comble d'aise l'évêque de Québec.


La révolution américaine présenta au clergé l'occasion de témoigner sa reconnaissance envers les autorités.  Mgr Briand montra un zèle admirable pour convaincre les Québécois de s'enrôler pour combattre les Américains: "On vous demande seulement un petit coup de main pour repousser l'ennemi".14  Et il écrit aux curés de refuser les sacrements à quiconque professe la neutralité.


Quand son prêche n'avait pas l'effet escompté, il ne se décourageait pas, mais il songeait à d'autres moyens de convaincre ses ouailles.  Au Supérieur des Sulpiciens, il confie: "Il faudrait des troupes.  Elles persuaderaient mieux que la parole de Dieu que nous leur annonçons."15   À Saint-Michel de la Durantaye, un paroissien avait lancé au curé: "C'est déjà trop longtemps prêcher pour les Anglais!"  Mgr Briand écrit au curé: "Il faut que vos peuples soient très peu intelligents s'ils ne comprennent pas qu'ils sont dans l'apostasie et l'hérésie."16

À la veille de la guerre de 1812 contre les Américains, c'est Mgr Plessis qui se fit l'allié du pouvoir.  Il exhortait les curés: "Ne savez-vous pas la liaison étroite et nécessaire entre l'Autel et le Trône?"  Lui-même prêchait aux fidèles: "Dieu laisse se produire l'ascension même de tyrans sanguinaires qui, eux aussi sont encore établis par son autorité...  Ceux qui résistent s'attirent à eux-mêmes la condamnation, et cela non seulement en cas de révolte, mais même par suite d'une simple opposition aux vues louables du gouvernement."  Il clamait: "Avouons, mes frères, que de tous les sophismes dont on a abusé ces derniers temps pour leurrer et égarer les nations et les disposer à la révolte, voilà peut-être le plus méchant, le plus faux et le plus absurde, je veux dire le système de la souveraineté du peuple."17

Quand la guerre fut déclarée, le gouverneur sollicita, et obtint bien sûr, l'appui empressé du haut clergé.  Ce fut le jeune prêtre J.J Lartigue qui fut dépêché pour contrer la déplorable insoumission des Québécois.  Il se montra éloquent: "Ce roi à qui vous devez l'obéissance, c'est George III, votre légitime souverain...  Vive le Roi!"18  Il termine une homélie par cette péroraison: "Dans ce gouverneur, je vois la personne  du Roi auquel Dieu m'a soumis et m'oblige d'obéir...  Comme preuve de votre respect et de votre attachement pour le Roi chéri, j'exige que vous unissiez à l'instant vos coeurs et vos voix dans la prière...pour la prospérité et la conservation de Sa Majesté."19

Ces belles paroles lui valurent de devenir évêque.  Il put alors condamner les Patriotes, qui avaient l'outrecuidance de réclamer la démocratie.  Il dénonça "cette doctrine fausse ou plutôt ce délire: qu'on doit procurer et garantir à chacun la liberté de conscience, erreur des plus contagieuse...  À cela se rattache la liberté de presse, liberté la plus funeste, liberté exécrable, pour laquelle on n'aura jamais assez d'horreur."20

Si Mgr Lartigue partageait le souhait de son illustre prédécesseur Mgr Briand, de faire donner la troupe, il fut exaucé au-delà de toute espérance.  Le pouvoir colonial lança des troupes régulières contre des paysans mal armés.  Des centaines de Patriotes périrent au combat, des villages entiers furent incendiés, près de mille Québécois furent jetés en prison, quatre-vingt-dix-neuf furent condamnés à mort.  Et l'évêque sut se montrer intraitable même avec les morts, en leur refusant la sépulture chrétienne.  On aimera relire les instructions scrupuleuses que transmit Mgr Bourget au curé Blanchet concernant les dépouilles des Patriotes morts au combat:


Les Patriotes rebelles morts "in flagrente delicto" ne peuvent recevoir la sépulture ecclésiastique.  Mais pour ne point exhumer ceux qui ont été mis dans votre cimetière, ce qui ne pourrait se faire sans répandre la corruption, il faudra séparer du lieu sacré, par une clôture, l'endroit où ils ont été déposés, de manière à le rendre profane, comme l'endroit où on enterre les enfants sans baptême.  Cette précaution, tout en sauvant les règles de l'Église, aura le bon effet d'inspirer aux vivants toute l'horreur qu'ils doivent avoir de la rébellion en la voyant punie si exemplairement. Ne chantez pas de service pour ceux qui sont morts les armes à la main.21

Pour garder le peuple soumis au pouvoir établi, rien de mieux que l'ignorance: "...l'éducation, en général, nous disons en général parce que nous acceptons des exceptions honorables, ne convient pas à cette classe (la classe pauvre); elle peut souvent lui nuire et encore bien davantage à la société...nous pensons que l'éducation religieuse suffit à ces sortes de gens; une éducation plus relevée ne servirait qu'à leur inspirer de l'orgueil et de la vanité et à vouloir les faire sortir de l'état que la Providence leur a assigné."22

Les grands esprits se rencontrent. Dans le Herald, dont Mordecai Richler conserve le souvenir nostalgique, Adam Thom pontifiait en 1839: "L'éducation du peuple confère un pouvoir qui, vu la dépravation de la nature humaine, a plus de chance d'être utilisé dans de mauvais desseins que d'être mis au profit de bonnes oeuvres."23


C'est en suivant cette noble tradition que le haut clergé prêcha la soumission lors de la confédération.  L'excommunication fut utilisée libéralement contre les récalcitrants. Mgr Laflèche, par exemple, écrivait à un curé: "Ceux encore qui étaient même convaincus qu'au point de vue politique et temporel la nouvelle constitution nous était défavorable...ont néanmoins sacrifié une obligation de conscience certaine pour suivre une opinion qui, après tout, était incertaine...ceux-là aussi ont manqué à un devoir de conscience et ont péché."24

C'est ainsi que la "pax britannica", qui allait devenir la "pax canadiana", fut établie pour longtemps par le sang, le feu, la corde et l'excommunication.  Comme le disait Mgr Bourget dans un rapport au Général de la Société de Jésus: "Il fut un moment où cette antique simplicité de la foi commença à s'affaiblir.  Quelques hommes essayèrent de parler la langue du 18e siècle.  Mais Dieu voulut que le canon anglais fît aussitôt taire cette philosophie."25

C'était la situation idéale pour le pouvoir central.  Tant que les Québécois se repliaient sur eux-mêmes, cherchant le salut dans l'isolement et le retour à la terre, ils ne risquaient pas de remettre en question l'ordre établi. 


Le 28 janvier 1874, on pouvait lire dans Nouveau Monde, organe du clergé: "...le principe subversif de l'ordre...c'est la maxime funeste dite suffrage universel.  L'idée extrême du suffrage universel est, à notre avis, la plus grande hérésie sociale, le plus grand non-sens politique qui soit sorti des principes funestes de la révolution française."26

Si, durant les années trente, certains prêtres versaient dans le racisme et l'antisémitisme, en quoi cela dérangeait-il les politiciens fédéralistes, puisqu'ils étaient eux-mêmes atteints de la même gale?


On feint aujourd'hui de s'indigner de ce que les Québécois aient été pétainistes. Comment aurait-on voulu qu'il en fût autrement?  On les avait soumis au pouvoir par les armes, et on leur avait prêché d'encenser le pouvoir, quel qu'il fût.  Et voilà que la France était vaincue et que les évêques de là-bas prêchaient à leur tour la soumission. Comment, dans ces circonstances, les Québécois auraient-ils compris l'appel à la liberté de De Gaulle?


Le miracle, c'est que la société québécoise se soit affranchie de ses entraves et soit devenue l'une des plus ouvertes au monde.  Et malgré les efforts désespérés des propagandistes fédéralistes, pour relier le nationalisme québécois moderne au repli sur soi des années trente, c'est à l'idéal des Patriotes, à la résistance de Charles De Gaulle, qu'il puise son inspiration.  Tandis que c'est le nationalisme centralisateur canadian qui s'apparente au colonialisme d'autrefois.

*  *  *

Comme Mordecai Richler et d'autres avant elle, Nadia Khouri essaie de faire faire pas mal de millage à des événements banals qui se sont produits à Outremont en 1988.


Les Juifs Hassidims de cette ville voulaient obtenir un changement de zonage pour construire une synagogue et rencontraient de l'opposition.  Un journaliste de La Presse, Roch Côté, décrivit le litige, les esprits échauffés, cita certaines personnes hostiles aux Hassidims, d'autres qui regrettaient de ne pouvoir communiquer avec eux, enfin un membre de la secte apparemment hostile aux francophones.  Le ton était irrévérencieux, mais équilibré.  Si Côté décrivait avec amusement les costumes des Hassidims, il ironisait aussi sur les bourgeois francophones: "la ville aux grands arbres, où se concentrent les beaux esprits et les portefeuilles bien garnis."




"De la place, voilà ce que réclament ces Juifs d'Outremont...  (Ils) sont bien prêts à attendre encore un peu, mais pas aussi longtemps que pour le Messie."


Le Congrès juif canadien et le B'nai B'rith écrivirent des lettres de protestation à La Presse.  Le Congrès juif sortit les grandes orgues.  Sous la signature de son Directeur exécutif, Région de Québec  (c'était déjà ce bon Michael Crelinsten), il évoque deux fois dans sa lettre le spectre des persécutions des Juifs dans l'Allemagne des années trente.


M. Crelinsten se plaint de "l'insinuation que les familles juives avaient trop d'enfants."  Pourtant, l'article ne comporte aucune telle insinuation.  S'il y a une flèche, elle est plutôt dirigée vers la communauté québécoise en général: "...ils en font eux des enfants", nargue l'auteur.


Crelinsten s'en prend à l'expression "problème juif". Si quelqu'un devait être insulté par cette expression, ce seraient les citoyens d'Outremont, qui voyaient leur impatience envers les Hassidims comparée aux politiques haineuses d'Adolf Hitler.


La lettre du B'nai B'rith, plus modérée et signée par trois représentants, montre qu'eux non plus ne savent pas lire.  Ils accusent le journaliste de décrire, à tort, la ville d'Outremont comme étant "chrétienne et francophone".  C'est faux.  Côté utilise l'expression "l'Outremont chrétienne et francophone", ce qui désigne, en bon français, cette partie de la population qui est chrétienne et francophone.


Le chroniqueur Gérald Leblanc, également de La Presse, rédigea au moins trois articles concernant les événements.  Dans le premier, il se montre plutôt sympathique, quoiqu'un tantinet condescendant, envers les Hassidims.  Il dit se sentir "un peu mal pour ces petits parqués dans les cages à poules que sont devenus leurs balcons".


Il cite sa belle-mère: "Ils ne sont pas pires que nous. Il y a trente ans, nous aussi étions à la maison avec nos flopées d'enfants, nos religieux et nos religieuses vêtus de costumes d'un autre siècle, et notre totale dépendance des sermons de nos curés."  De plus, Leblanc, comme d'autres citoyens d'Outremont, dit regretter de ne jamais avoir réussi, malgré ses efforts, à établir des contacts avec les Hassidims.


Dans un deuxième article, il cède la parole à un certain Stephen Albert, qui explique à sa façon les Hassidims.  Encore une fois, le ton est très amical et compréhensif.


Le troisième article paraît le 21 septembre.  Le chroniqueur se révolte contre les accusations d'antisémitisme.  Après avoir salué des Juifs qui font son admiration ou qu'il compte parmi ses amis, il se plaint qu'il "retrouve souvent des Juifs anglophones brillants et compétents à l'avant-plan d'organismes (Alliance-Québec, le PSBGM et certains médias d'information anglophones) qui ont tout fait pour nous empêcher d'assurer la survie et la promotion d'une société française en Amérique de Nord."


Ces accusations, proférées sans aucune preuve, sont bien sûr déplacées.  Seule la colère provoquée par des comparaisons odieuses avec les nazis peut expliquer de tels débordements.  Néanmoins, le ton général de l'ensemble des trois articles est à la tolérance et à la compréhension.


Richler et Khouri, toujours prompts à accuser leurs adversaires d'utiliser des citations tronquées, ne citent de ces articles que ce qui leur sert à étayer leur thèse. Khouri déchire ses vêtements: "L'aveuglement et l'insensibilité des auteurs de ces articles sont proprement sidérants."  Elle invoque aussi Pierre Anctil, qui aurait prétendu que l'article de Roch Côté représentait "une forme larvée d'antisémitisme". C'est plutôt une telle déclaration qui est sidérante.  Si un journaliste se moquait des coutumes vestimentaires des Amish, prétendrait-on qu'il s'en prend à toute la chrétienté?27

Je ne crois pas que l'article de Roch Côté était offensant pour les Hassidims, mais je pourrais me tromper.  Si j'étais à leur place, peut-être que je serais agacé.  Vous me verriez marri, d'ailleurs, que l'on se mette à chercher noise à ceux qui ne sont pas des cartes de mode ou à qui il arrive de ne pas voir les gens parce qu'ils sont absorbés dans leurs pensées.  Ce qui est vraiment intolérant, cependant, c'est cette prétention que, s'il est permis de critiquer une secte catholique, protestante, musulmane ou raélienne, il est interdit de jamais prononcer le moindre mot de travers au sujet d'une secte juive.  Sous peine d'être comparé à Adolf Hitler.


Surtout, décrire les articles de Côté et Leblanc comme des exemples d'une renaissance de l'antisémitisme, tout en portant aux nues l'oeuvre de propagande de Richler, c'est le pharisaïsme intégral.

NOTES CHAPITRE 20

1.
Nadia Khouri, Qui a peur de Mordecai Richler?, Les Éditions Balzac, Montréal, 
1995, p.12.



2.
Ibid., p.15.

3.
Ibid., p.12.

4.
Ibid., p.41.

5.
Ibid., p.33. Citons Richler au complet: "...autrefois, les familles francophones comptant douze enfants n'étaient pas rares. Ce taux de reproduction exténuant, qui me semblait basé sur l'idée que les femmes étaient des truies, était encouragé avec impunité, des lignes de côté, par l'abbé Groulx, dont la revue L'Action française, fondée en 1917, prêchait la revanche des berceaux*."


C'était dans l'article du New Yorker et il le répète deux fois dans son livre. On aurait le goût d'appliquer à Mme Khouri le remède qu'elle recommande pour ceux qui auraient mal lu Richler: la prendre par le chignon du cou et lui mettre le nez dedans. Pour ne pas voir qu'il y a une différence entre "Je pense que les rabbins traitaient les femmes hassidiques comme si elles étaient des truies" et les insultes, non seulement envers les femmes québécoises d'autrefois, mais envers toute la société québécoise, il faut être d'une cécité volontaire. 
Mais n'insistons pas. Nous ne voudrions pas que Richler, pour rétablir son image de "témoin impartial", se mette à insulter tous les Hassidims.


S'il y en a qui croient que cette allusion à la race porcine n'était qu'un malheureux lapsus, qu'ils se détrompent.   À l'automne 1994, dans sa chronique à la revue Saturday Night, il avait encore recours à ce chapitre de son bestiaire pour prédire que, dans un Québec souverain, les enfants des familles à faible revenu seraient privés de l'amour maternel et élevés comme des porcelets dans des soues subventionnées par le gouvernement.


Saturday Night est une de ces publications protégées par la politique "culturelle" d'Ottawa. Quand les Américains se sont plaints récemment que cette politique leur coûtait plus d'un demi-milliard par année, le président de NCN, Shawn Purdue, a pleurniché: "Je suis vraiment étonné qu'ils ne comprennent pas que le Canada est un autre pays." (La Presse, 9 mars 1995).

6.
Mme Khouri se néglige un peu.  Dans sa liste, d'auteurs célèbres auxquels elle compare Richler, il manque quelques lettres de l'alphabet. Il me semble qu'une fois partie, avec un peu d'application, elle aurait pu en trouver dans les A, les B,etc.

7.
Ibid., p.30. Mme Khouri vitupère à plusieurs reprises contre ceux qui ne considèrent pas Richler comme un Québécois, leur faisant même reproche de 
ne pas le traiter de "traître".  Pourquoi ce reproche, quand il est si évident, comme le prouve cette citation, que Richler ne se considère pas lui-même comme un Québécois?

8.
Le Rapport de Durham, présenté, traduit et annoté par Marcel-Pierre Hamel, Éditions du Québec, Montréal, 1948, p.321.

9.
Ibid., p.25.

10.
Khouri, Qui a peur de Mordecai Richler, p.18.

11
Ibid., p.30.

12
Ibid., p.28.

13
Ibid., p.13.

14
Gustave Lanctôt, Le Canada et la Révolution américaine, Librairie Beauchemin Ltée, Montréal, 1961, p.63.

15.
Raoul Roy, Les patriotes indomptables de La Durantaye, Parti Pris, Montréal, 1977, p.33.

16.
Ibid., p.40.

17.
John Hare, Jean-Pierre Wallot, Les imprimés dans le Bas-Canada, 1801-1840, Les Presses de l'Université de Montréal, Montréal, 1967, Vol I, p.268-270.

18.
Fernand Ippersiel, Les cousins ennemis, Guérin, Montréal, 1990, p.64.

19.
John Hare, Jean-Pierre Wallot, Les imprimés dans le Bas-Canada, p.270.

20.
Jean-Paul de Lagrave, Les journalistes démocrates au Bas-Canada, (1791-1840), Éditions de Lagrave, Montréal,1975, p.180.

21.
Lettre de Mgr Bourget au curé Blanchet du 5 décembre 1837.

22.
Mélanges religieux, X, 14 mai 1847,p. 287, cité dans 
Recherches sociographiques, Idéologies au Canada français, 1850-1900, Les Presses de 
l'Université Laval, Québec, 1969

23.
Cité dans Amédée Papineau, Journal d'un Fils de la Liberté, L'Étincelle, Montréal, 1978, Vol II, p.118.

24.
Marcel Bellavance, Le Québec et la confédération, un choix libre? Éditions du Septentrion, Québec, 1992, p.122,123.

25.
Michel Brunet, Notre passé, le présent et nous, Fidès, Montréal, 1976, p.83.

26
Cité dans Recherches sociologiques, p.266.

27.
Secte chrétienne qui refuse le modernisme. Les membres sont vêtus de noir et ne se promènent qu'en voitures tirées par des chevaux.  Les Amish sont nombreux aux alentours de Lancaster, en Pennsylvanie, où ils constituent une attraction touristique.


